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La France continue de parcourir le champ 
de bataille en relevant ses pierres, les unes 
mortes, les autres blessées : travail de 
géant où il s’agit de remettre sur pied 
Teeuvrc des siècles ; mais du moins ces 
blessés-là sont sûrs de guérir et même les 
morts ressuscitent.

Parmi tant do ruines qui aspirent à revi
vre, roréillé attentive distingue une plainte 
particulièrement émouvante : c’est la voix 
des. pierres sacrées. Trois mille trois cents 
églises jonchent le sol ou lèvent vers le 
ciel des arceaux ù demi rompus comme des 
brus qui appellent au secours. In cri de dé
tresse a été entendu. Des sociétés se sont 
constituées et un emprunt vient d’être lan
cé, au montant nominal de deux cents mil
lions,' approuvé par l’Etat et garanti par 
lui.

Cette blanche floraison qui va surgir de 
ce sol tragique ne nous consolera pourtant 
pas d’avoir vu disparaître l’ancienne, qu’a
vait brodée la main patiente des aïeux. 11 y 
a là quelque chose d’irréparable qui no ces
sera. plus de faire géfnir les historiens et 
les artistes.

Le neuf n'a point d’ftme parce qu’il n’a 
..point d’histoire. L’ancien vient à nous, avec 
son cortège' de souvenirs et l’attrait rnj’sté- 
rieux des choses lointaines. Cette nef a re
çu Philippe-Auguste,^... La reine Blanche 
s'est assise sous co porche.... Ce vitrail a 
été donné par la corporation des bouchers 
<•11 1310... Vingt générations ont posé les 
genoux sur ces dalles,...

L’éiri-otion subtile et. pi'ofondo qui s’empa
re do nous devant ces témoins du passé 
national appartient à la région des senti; 
nicnts les plus purs > elle est voisine de cel
le que noua procùT-eàMes sentiers de notre 
enfance, le coin de Pâtre,:paterue( et le ruis- 
seau familier, — .comme si, devant les pôr- 
t a iis - pacifiques (ou. sous, les' voûtgs sonores, 
l’ûmc des ancêtres se glissait doucement 
dans la nôtre et emprmdait nos' yeux pour 
voir et notre cctiür pour sentir ou comme si 
l'humanité m’était qu’ûn seul être qui së pro- 
tonge dans le. temps.

Encore ce charme n’çst-iî pas le,seul ici. 
Un autre, d’essence scientifique, s’attache 
h ces vénérables pierres et no se retroùvera 
) ibis dons les nouvelles ; car les églises ma. 
(ternes, même du meilleur goût, rnêmoi 
splendides, no sont, pour la ..plupart, quo les 
pastiches décolorés d’un art qui a cessé de 
Vivre,
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Pour ou contre l'heure d'été, gui l'emportera 
des campagnes ou des villes ?

Les ministres des Finances
se sont réunis hier

JEUDI

MARS 1922 www

Avec l’heure d’été, les femmes 
travaillent une heure de plus 

dans les champs 
Les enfants vont une heure 

plus tôt â l’école

Avec l’houre d’été, les ouvriers 
profitent d’une heure de plus 

de soleil
On économise charbon, pétrole 

électricité

deux fois, à Paris
Certaiws accords [levant, être ratifiés 

des concessions seront faites 
de part et d’autre

LES <YMPJ»ES 
de 1924 

auront lieu en France 
et à Paris

L’ALLEMAGNE VIOLE 
LE TRAITÉ 

DE VERSAILLES

« Songeons, dit N. Marin, rapporteur, à l’avenir de la race, à l’hygiène, aux sports » PAfiîS, 8 ina

Paris, 8 mars. — M. Raoul Pérct ouvre la 
séance à 15 heures.

Après les déclarations do M. Gaston Vidal 
sur les prochaines Olympiades, et dont 
nous donnons d’autre part le compte-rendu, 
la Chambre aborde la discussion du projet' 
do loi relative ù l’avanco de l’heure en été.

M. Gast a la parole dans la discussion gé
nérale.

M. Gast ne comprend pas la croisade qui 
s’est instituée à propos de l’heure d’été.- *

L’avance de l’heure, (lit-il, a des avantages 
énormes pour les ouvriers 'et les cmplovés. Elle' 
a certes des inconvénients notamment' poit'r lu 
culture, mais ils ne sont pas très grands.

D’ailleurs, la -culture avait adopta” Saris ’pro-'. 
Rester l’avance de Theuro jusqu’au jour Où P opte 
nipn des agriculteurs ayant changé, on ne- sait 
comment, le Sénat a émis-un vote oui n’était 
autre chose qu’une manifestation d’ordre électoral.

M. Gast passe alors en revue les raisons 
invoquées par les .adversaires de l’heure 
d’été et trouve qu’ils n’ont aucun argument 
sérieux à opposer.

M. de Mdnicuutt se lève :
Nous sommes, dit-il, aussi persuadés des 

avantages de l’heure d’éti' pour les villes quo de 
■ses inconvénients polir la canipacne.

Nous no demandons pas mieux, que les villes 
profitent do ces avantages, mais pourquoi forcer 
la campagne à en supporter les inconvénients ?

La question . d’êcononuo tombe-d’elle-mêmo 
puisque dans lo projet du. goiivern'-ment on sup
prime les deux mois pendant lesquels on réalise- 

, rail lo plus d'économie ; .Murs et Octobre, 
D’autre part l'heure d’été oceasionn.,; une 

p.eum de travail de plus aùx femmes de la cârii pagne.
Une opposition regrettable

M. Bouisson regrette que la population 
rurale.pai-uisso en la circonstance opposée 
aux populations des villes.

La-population riiwilé, <lit-iL représente G5 % 
do la population totale de la France.

, ... z---- ------------------ L’iicii-i'o d’été a amené- -des iierfurbat-îons pro-
qui s’est ' développé-snivnnl tmo loi interne •fouîtes date; la vire dro rtffaiixj Elle a ' été sur
et (tans une direct-fan logique à la façon néfaste pour Içs erifanfe qui: se lèvent-una.-; Tout ce qui 'diminue! notre'déflefi en charîtoii
d’ïîh iiiouvemènt vital. C’est un ensemble Pta tôt pour aller ù l’école et qui so-çota ‘ ’ ' ■ ■ - ■ ■ ..................
«iTgàniqn'c où tout so tient et où l’on va, par 5 p!} (c’n-ps que leurs pà-

st
X X

On se tromperait fort si l’on croyait qu’en
tre les productions du moyen-âge, et les 
( épies de notre temps, il n’oxisfchpits d'au
tre différence, que celle do la date. Les pre- 

mièreg font partie d’un vaste mouvement

«iTgnniqne où tout so tient et où l’on va, par 
làtomicments successifs, de progrès on i 
progrès jusqu'à co point do perfection que! . . - --- -, —
îôso choses humaines comportent pour se transiormations profondes, que l’industrie a 
perdre enfin, goys lo poids do sa .propre ri- j provoqué dans la vie''sociale.. 
clsosse. dans l’excès, lo. mahiéi ismo et la ’

rftrits, ti l’heure solaire;
M. Louis .Murin,’. rapporteur, montre les

Los minisires ri êg - fman-
I Horne. ' Pcano' ct T-b'ou- 

6is’< assistés des experts linanciers, ont
’ teiiii, hier, deux réunions. La, première, le 

èuii.in,' sous.la pritaiiience <te M. de Lastey- 
Fic, ne fut que jÿï-pàrijtôire; y. assistaient 
Igatémeiit nn.-délégué iapanqjs.ct un rnpi-ê- 
^èniurit ofiiéieux un guuvciwmèlit -améri- 
tein.

, L’api'ès-i'iidi les inii 
fe, mil i< nu. toiijo.il 
toi M. de Lasteyri 

tri cours de laquelle 
àtgsttens (relatives n

■ ïferieiî, à- iiï vuiorisà: 
ferre fit au -pumv-reiir 
Ifi.sui' les- verse;neufs 
Êaagne. .

Ôul'rè abordé résolument et dans un mutuel 
désir (l’entente réciproque les principales 
questions, dont le réglement n’a pas pu in
tervenir jusqu'à présent en raison de la di
versité des intérêts en cause.

L’uùe «tes difficultés qui se sont rencon
trées provient de l'opinion accréditée dans 
tes milieux alliés , quo les accords de, Lon
dres et de Cannes .doivent être considérés 
comme, définitif s.

<»r, le. ministre des Finances français es
time notamment, que certains points paiti- 
iculiers do ces accords doi.véht subir quel
ques modifications, sans pour cela ontraî- 
fier leur révision complète.
-, Il en est do même de l’accord du 13 août 
'fléi iiiei', quj \'i été'signé- (iéfiriitiveinont par 
ta -Granàe-Bî't-f igné, ITtalie o.t’la' Belgique, 
mais, n’a pas été ratifiée par la France.
J'.if contro, ies accords do VVjesb'adon. : 

ih’or.t pas ehciire leçt! ime approbation défi
nitive des autres puissances.

La situation se présenté donc la même de- 
part çt d’autre,» et c'est à concilier leurs 
points do vue sur c.és différents points que 
les ministres des finances alliées se sent 
employés aujourd'hui.

11 est probable qu’étant -donné le bon 
vouloir dont iis : sont- animés, les négocia
tions pourront aboutir à une cohition satis
faisante.

: De .leûr .côté, lès experts ont. travaillé à 
collatiônaev et à 'mettre au point- les docu
ments déposés ce malin, par chaque •déléga
tion, et relatifs <’> un certain niririibre de 
questions annexes sur lesquelles l'accord 
est viituellement réalisé

■ Dépenses bien lourd es, dit M, Vidal 
mais digues de h France et u îles 

aux générations futures. ■

Au lieu de destiner ses troupes 
an maintien de l’ordre 

elle les destiné à la gi-erre

ihosse. dans l'excès, le in..... _  „„
récadcnec. C’est une plante qui ■ germe, 
croit, s’épanouit et. meurt et- dont l'exis
tence se trouve mesurée entre la bâtisse , 
grossière et sans voûte du X® siècle et telle ?.’eia r:Vev 
cutlïédrMe flamboyante (l’extrême . époque, i

De l'un à ttaulî'é de ces deux termes, no.s ' 
<• maîtres d’eeuÎTBS'» no cessent, pas de per- 
lî-cUotiucr tours méthodés ; le disciple ' dé- 
.’risse te maître et est dépassé.fi son tour ; 
ihaqüé province a son école, et toutes les 
écoles rivalisent do hardiesse pour résoudre 
les-problèmes à mesure‘qu’ils se posent, et 
diibord te plus fondamental de tous, duquel 
dépend tonte révolution architecturale (to 
cetto époque, te problème de la voûte, puis, 
IFs problèmes ‘secondaires du pilier, du n-j-i 
tn itiiii, dcTarc-bolitànt, du portail..,. !

X 
X X

Toutes ces questions avar.ceiit. se crou-i 
sent, s’éciairent, se développent, «i’uii meu-l 
ventent Tcc-iligno qui est mm <ics merveil
les de co tiierveilh-ux moyen-âge, di-puis lo 
XB siècle.jusqu’au XV®. Et suc’celte longue 
roule de quatre siècles, bordée do chefs- 
«l'xeuvres comme .une « Via sacra », ciia- 
cuup do nos vieilles églises et sa place mar- 
(fuéi’. et suri îieu logique : u Je suis de telle 
iü'iuée, dit-elio au passant. Vous voyez où 
Itoiis eu étions dans la combe do l’art. J'ac
cuse. tel perl'éctionnemwit qui inunquo ù ma 
voisine, ji’us-aucii.îiiiie ; niais vous Irouvc- 
l’èz <;hez celtes qui me suivent des progrès
que je n'ai pus r. ,nnus ».

La ioitrtto voûte, lomaiic essaye do s’allé- 
g<-r dès le XII® siècle. La croisée d'ogive ap- 
ji'o.ùt eu Noitu-'.u'tic, limiile et sans gr ive, 
i-faiiil-î louis en empare

; Saint-Déni efface

Aux termes de l'article ICO du traité dtf 
Versailles, les effectifs, iimilés à ccnt-mitla 
hommes. « seront cxçhis.iycmciiït destinés 
au iitainticii de l’ordre sur les territoires 
cl à, ki police des froniieres ».

Or, le goiivcTriciment allcinand a fait pa
raître réèctliment un -réglcihcfd il'iï^biic- 
üons }K>ur raitidërie.’ demi la h ■ ko mon- 
trci clairement que les dirtteiives- dtamées 
aux soldats du Reich sont cri opposition 
complète avec les clauses du traité;

Dans ce l’églemcnt, eu elïejt, il 'n’est £tu- 
cuncmetit question du maintien do tordre 
sur lés territoires cl dé là ricHccrdcs •frr>n- 
tières ; il n'est question quo de la. guerre.

A la page 11 de ce reglement, qui porlp ta 
signature de voinSccckt, on lit notamment ; 
« Le but final de l’instruclich est la prépa
ration ù la guerre. Les proscriptions édic
tées en vue de la guerre -permettent- <in em
ploi judicieux -de là .troupe ».. El, plus loin : 
« H faudra, soigner pitrticùliércment • l’es
prit d'olïrihsivé ».

Il résulte .'nettéihÂnl. cto. r.p -dmaiment que 
les autorités militaires du Ueic-ti veulent 
entretenir les troupes cet ■fespeit mi
litaire, 'que les Alliés avaient espéré déh'iti- 
re 'dans la meidàiité alléiuàiidc.

La corrmïtosiito ùïleralliôe de contrôle 
vient d’adressH- au gouvcHHaneriî de Itorlin 
une protestation contre Ic.; réglement dont il 
s’agit. La comimsdon fait rcssorlir la vio
lation de l'article 1G0,. qûe, cohslituôrit les 
prescriptions de ce réglement, en deman
dant qu’il soit abrogé avant le 20 mars, ci 
quo le texte officiel portant abrogation lui 
soit communiqué à celte nîfini't, date.

Pams. 8 mars. —- Au début dé la séance 
-d'aujourd’hui, à ia Chambre, M. Ibaniega- 
rey, député des Basses-Pyrénées, a posé une 
•question à. M,. Giistén Vidal, qui l’a accep
tée,- air sujet dé la -prochaine elynipiatle

Al. Ibarnegaroy rappelle les efforts Lails 
par les ïepr’éséçtants do la Frimcc peur qiie 
là France, litt clioisié entre les douze antï'ria 
uaiiuns coiutoi rcnles, pour -être le théâtre 
<les proclimn.si-jeiix olympiques.

f.a Eranee driit fait1? honneur a ceiie.t’i.'iiiifesr 
Islr -n (lui s’utinonve coriitne'devant êiic cohsi-

■la race, pour l’instruction sportive de noire iou-. nessp..
Un de lies 'collègues agrieultéürs'a dit qu’il 

ne .fallait pus rendre plus douce i’existenee cire 
ouvriers des . villes pour no pas encourager le 
dépeuplement dos cainpaggcs. Il est maltsèiu-eù-. 
isement exact que les campagnes se dépeuplent,' 
mais cela ne doit pas nous conduire à ne pas 
taire tout ce qui est en notre pouvoir pour amé'- 
liorér l’hygiènq publique. Tout, le monde peut 
se; rallier à tu -solution nïo.ronne que nous pro- 
pciso.ris. et- qui ne repccuit-re une opposition'que- 
IHU'ce qu’on ne comprend pas encore tous ses 
avantages.

M. Mignot-Bozérian >pric le gouvernement 
rie renoncer ft son projet parce que Içs-'i.-o- 
•pnlati'éns rurales en supporteront lès cori- 
iséqûchecs néfastes..

M- Nectoux, au nom <lc la comniissicn» 
des Travaux pn’biii-cs, parle ch-aleureuse- 
nient pour'le vote, de rheuro-fl’été.

Les députés se lassent
1res députés nombreux qui, -jusqù’ici 

avaient écouté avec intérêt les débats, ma
nifestent une certaine lassitude, et lo bruit 
dés conversations couxre l,i .vôlx des ora
teurs..:

M. Herriot,. rapporteur de la commission, 
des Emanées, déclare que la commission 
des Financés émet un avis identique-à-celui 
de. la commission- do l’Ensëigtïeriierit,’ 'que 
M. Marin a exposé avec tant de force.

M.. Dignac au nom des populiitions mari
times, dit quo les déclarations de M. Marin 
ne lui donnent pas satisfaction, iiotammeùt 
en ce .qui concerne la modilicâtion des! ho
raires des trains do marée.

M. le Trocqucr énumère sobrement les 
avantages de i’hétiro d’été. Il s'étonné que 
le mouvement d’opinion sunnenne jiré-eisé- 
raer.t à l’instant où la loi va fonctfohiréf- 
normàlemèrit.

Do grands calculs ont été faits sur les écono-: 
faies que pi croquerait l’heure d’été, dit-il. Avec, 
l'avance de l'heure, les .grands çimirennnatèiiis 
'de charbon fonf, un,; CÈ.nlumié de 2û0<600 fannes.
osl, imjrert'îiit. Depuis le retour dé l’Aisace-Lor- 
raine, nous somme la première puissance inétal- 
lurgiqiîe du monde, mais pour cota il faul .mé- 
hager, notre charbon te plus possible.

Des économies !
Le ministre souligne là grande importan

ce natic.imio.que. présentent les économies ir-ndëmain à l’approlHitten des mii;islt“s aï- 

charbon, do pétrole, d’électricité, etc., etc..., | Ceux-ci prtici 
et les bienfaits sociaux qü’entuaînù cette ires, -------
mesure. i jourd’hui.

Il termine en adjurant la Chambro de no. 
pas opposer les villes et la campagne et ! 
d'ényrttre un vxeu d'iminn.

11 reste encore quatre -rapports inscrits 
dans la dismission générale et dix contre- 
projets ou amendements à discuter.

La Chambre, à mains .levées,..vo«» ïe ren
voi à demain matin.’

ifThriçai êt al- 
itienco' 

,-uno- deuxième; réuriteii 
; ont examiné les. 

açew.ds lie. W’ir-S- 
a di s iiiines do la 

;i ailtibner à 1’11»- 
eli'‘.’cliiçr par l’Alie- ii.tant• après hiùl. m-ois. rien n’a été fait 

: , ... ........ et te. comité national déclare • catégori-
Li's rninislrcs. des finances alliés ont en .quement que si on ne lui donne pus avant le 

1" avril, les terrains et les crédits nécessaires, 
il renoncerait ù l’organisation dés jeux olympi
ques.

Ceci est grave ajoute M. fbarncgarcy et ce 
n’est pas une vaine menace. Ii faut au moins 
deux ans.pour préparée les jeux olympiques.

Je demande au gouvernement de déclarer for
mellement ([ue les Olympiades auront lieu en 
Fiance. Ceci pour couper court û certaines cam
pagnes de presse étrangère qui bous déclare in
capables de préparer les jeux olympiques,

M. Gaston Vidal répond :
J’affirme que les Olympiades auront lieu en 

Franco et à l’uris.
Un projet de loi ouvrant un crédit dé 20 mil

lions pour la préparation des Olympiades de 
.1021 a été distribué hier.

Vingt millions représentent une dépense bien 
lourde pour nos finances, niais nous-avons vou
lu .faire quelque chose qui suit digiu» do la ITan- 

;çô et qui puisse être utilisé par les générations 
futures.

Autrefois, s‘ 'yriM-il, tout. !.< monde vivait en 
suivant le soleil, inaintofiajtl 55 des français . . .
vivent, à la. montie. ..Et• c’est-une abomination de -entraînées par l’heure d’été, économies de .liés, 
maintenir i» ninuic .horuiro en juillet et en. juin

est vi-ihiellement réalisi..
Il semble possible que des'textes défini

tifs puissent être arretés pur eux demain à 
la lin de ia journée, pour être soumis 1e

Il fait iress-'iitiv ’a iiéccssito. pour la popu- 
kih >'i ouvrière do profiter d’une heure do 
soleil de plus cl les économies réalisées'en 
chai-bon, force bydro-etoctrùjue et pétrolo 
avec l'heure -d'élé. I! indique comment les 
inconvénients signalés rti-.q-m aîtroni, à 
suite des facilités données aux préfets 
modifier les ferairos.

Aucun sacrifice n’est trop grand, ajoute, 
Àiùj'ùi [xiiii- l'hygiène puu.ique, :>,->ur I avenir

, relieront demain à onze heu- 
à l’examen des questions abordées au-

de

Le Séoat poursuit 
sa discussion 
sdr les loyers ■

fUo. Tempête fait rogie

Une tempête épouvantable sévit actuelle ment sur nos côtes. La Manche er
• démontée et de nombreux naufrages sont signalés
Notre photographie représente le bateau français « Marguerite » échoué sur les 

Pliot. Meurt

Laon. Bourges corrige certaines erreurs de 
I taris. Cumtres perfectionne Bourges (et 
Novci's sa liâle d’empranler la voûte et le 
pilier do Charices;. tteirns ajoute des trou-■ 
vidile.s' nouvelles. Amiens renchérît sur’ 
Jlciins Ci. touche presque au but.. Beauvais' 
fie Beauvais primitif, aujourd'hui écroulé;,- 
lance scs voûtes à fô mètres du sol ' Colo
gne profite, des leçons de Beauvais et d’A- 
lïiicus cl. tes copié...

Oh .' la belle course que celle de nos ca- 
lliedrales; la course à la beauté, lés mus
cles tendus vers .l'inaccessible idéal ! A cet
te époque, tout te monde travaille sur un 
nième thème, qui va so perfectionnant tou
jours, tandis qii’aujûurd’hui l’archileeto on 
est réduit à choisir parmi des types fixés! 
et personnels, un édifice du XÏ1°, ou dite 
■XIII® ou du XIV0... Sauf quelques tentatives | 
intéressantes, ta construction no porte plus 
sa date sur son visage ; elle est posée ar’.l 
b( iviiemcnt sur le sol ” ’ ' 1
(Nos vieilles église

M.

" Paris-Uemre » a annonce la visite à Tares de la reine des Belges
Notre photographie la représente, suivie d'une de ses dames d'honneur, sortant 

Phot. Meurissc de l Elysée, où elle avait été invitée à déjeiaier (Cl. Paris-Centre)

Des Sracss d® talonnettes 
sur sa!

ïlotivelèes Brèves

procédé ce mal 
î't'i- François Mulot

elle n’en jaillit pas. j " 
. elles, ont poussé com-i 

me des .plantes. I
Et c’est précisément dans le domaine1 

royal de ITle-dè-France, en partie ravagé 
par la.dernière invasion crue ce mouvement 
su lislique a pris son essor' décisif. C'est là 
que s’est élaboré ce style qui a porté à sa 
perfection l’art do bâtir et qu’on a appelé 
■si sottement gothique (c’est-à-dire boche), 
alors que son vrai nom est « le style fran
çais », car il est de chez nous.

Paul CHEVANNES.

ran

Le sixième versement décadaire

Paris, 8 mars. — Le gotivcrnomont aile- 
mand a iivformé le représentant de la com
mission Ces réparations h Berlin qu’il avait 
effectué le sixième versement décadaire do 
Si millions de marks or.

né à Ghalmoux 
ciirmibre, demou-

boulevard Gani- 
'• dans la soirée

somme d

(;<■,! muivuiu, ipi; (iviul .e 
Mme Godilioi!. K'.nliére, 14. 
boita, à Melun, a cambrio 
de ■ diiiiauciie 5 eoiiranl, 
celle-ci, et s’est empavé 
1.800 francs en Jiiiieis de
avoir fracturé !<:. tiroir de la commode dans 
lequel se trouvait.cet argent.

C’est grâce aux indications de M. Bro
chet, commissaire de police, à Melun, qui 
avait relevé dans les jardins attenant ù 
l'habitation cambriolée dés tracés de talon
nettes que Mulot fut soiqiçonné. Pressé de 
questions, il a fait des aveux complets.

Il nie avoiri eu des complices. Une som
me de 750 francs a été retrouvée.en sîjt.pos- 
session. Mulot s’était acheté des effets et 
-du linge avec la différésce.

Il a été ccrcmç. au.Mépôk

— Maie re-uve W.'hines, mère des deux re- 
gn-tlré aviateurs, vient .de sucèômber il No- 
gont-siw-M,'irùe. à l’âge de 73 ans.
ri:-l- - souillante depuis l’accident qui 
enlisé ta mort <1 cson fils ainé.

— La mission diplomatique turque prés-idéo 
par Izzçt Pacha, ministre des Affaires étran
getés, so rendant à Londres, qui est arrivée ù 
Paris hier, à la gare do Lyon, est repartie à 
15 h. 30 par la gare du Nord cl via Boulogne à 
destination do Londres.

. I ?s limerai-les dé M. I.nvafakis, directeur 
du journal venizeliste « Elostéros Typos » as
sassine, ont eu lieu ù Athènes. Le niinistrè et 
l.i j--ysonricl de la légation de l’rnnce ainsi que 
plusieurs membres du corps diplomatique ont 
suit j le corteige.

— I.e niarédral Joffre est parti ce matin pour 
Shabgaï. Il s’embarquera le 12 pour l’Amérique.

No-
EUe était 

avait

LE DEPUTE GIURIATI SERAIT 
PROCLAMÉ REGENT DE L’ETAT DE 

FILME

Ite.uÈ, 8 mars. — Selon les journaux, les 
différents partis humains seraient d’accord 
pour proclamer le député Giuriati pegent do 
l’Elai de liirirne*

I’akis. 8 mars. -- M. Léon Bourgeois ou
vre, la séance à 10 b. 15.

■ On reprend les 'loyers. •
M. Oiènebcnoit développe une. disposition 

adiii.tiiiunellc aux .termes de laquelle les 
h.'illléitrs seraient, reh-'-és pendant un délai 
(pme année de l;i l’erclusion qui a été ou 
pourrait leur être exposée, relativement aux 
demandes de dégrèvement 'd’impôts qu’ils 
i-hiioid admis à présenter.

:ès-Lacreix demandent 
dispositions. '

■s une déto iratioii de M. Bàrlîiou, la 
.41011 est. prononcée.
l’ai iidi- i. qui oblige les administra- 

abaiidonner avant le B’ 
aux privés à l'usage d’iia- 
<uit éceupés pcsteri'euro- 

jiicr.t au l'août 1011, M. Gaudin do Villaino 
appelle rafteritioii <iu Sénat-et du gouver- 
neiïire:t sur le cas du Ministère du Travail, 
gui, malgré un'congé résilier, ÿe refuse à 
('biimlunncr un local à usage d'habitation 
qu'il ôrêupc à Paris.

M. Ikirthou répond que M. Péronnet exa- 
iriinera la situation.
' L’article -1 est adopté.

Apre:-; argimiêntation de M. Bôivin-Cham- 
peiui. du rappci'leur, et du ministre de lu 
justice, la partie de la disposition addition
nelle do M. llcrvcy, relative a rmterdiction 
du ihangemcnt d’affectation des locaux 
d’habitation, est disjointe.

La partie de cette même 
tivo à la surélévation dés 
adoptée avec mie addition, 
les locataires paurraieut ri 
demnité dans le. cas où les travaux exécutés 
rendraient inhabitables les locaux loués par 
eux.

. On passe îi l’article 5, faculté de proroga
tions nouvelles accordées aux locataires, 
cessionnaires et sous-locataires, dont les 
baux à location sont venus ou viendront à 
expiration dans les doux années suivant la 
promulgation de la toi .riouvcAlé.

Le rapporteur fait observer quo le titre 2 
.do la loi nouvelle, que le Sénat aborde avec 
l’article 5, ouvre la possibilité d’une proro-l 
gation nouvelle ù tous les locataires sans 
exception, qu’ils soient d’aVant-guerre ou 
d’après-guerre.

On discute ensuite l’amendement do M. 
Fland.in, pour les Indes-Françaises, qui 
tond à ce quo des prorogations puissent être 
accordées non seulement dans les villes su
périeures à 50.000 habitants et dans les 
localités où 1-c recensement a fait connaî
tre un accroissement de population d’au 
moins 10 %, comme le demande la commis
sion. mais dans les localités où il sera jus
tifié de la pénurie de logements.

Après intervention de.M. Barthou, AI. Mo
rand, l’amendement Flandin est repoussé. 
La séance est levée et renvoyée, à demain 
après-midi* j.

rochers de Cornouailles Ci. Paris-'Cèitire

éhiiont: àdmif 
; MM. Milan

disjoi 
; Sur 
lions publiques
ji.iilis i lü<2, les 1

disposition rela- 
innncubles. est 
d’après laquelle 

■éclamcr une m-

La
Le il-an 

U Sild-oui 
mt les

fyrie

mûrit!

J
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Oasis !® parc de VersaîSles
Vcnsvi 8 mars. ■ La tcrnpêle î'au- 

âges doua 
il à Ver- 
ian&ns, où

joui-ii'liui a causé de séi ici 
la région vcrsiiiUnisn; no!

»

tu

dit 1

lu h

Aient que. alor

ilidc.
Ouïssant manque de pain

sur 1 id-

liiïii:
démoulé!

uïcc sur tes cotes. 
Plç.sio.urs navires

tir « Metz » qui dorai!.
auiourd hm, rallier lomonp.n a pu appareil
la'. ■ ■

'Aucun navire ne peut depuis plusieurs 
jours accoster l'ilo d’üùëssant, qui est saris 
farine et manque de pain.

A Cherbourg
CiÏKRBounc, 8 mars. — La mer est démon

tée et la navigation est rendue impossible 
pour les navires faisant route vers le sud.

Les communications télégraphiques sont 
partiellement interrompues avec Paris.

Un vapeur grec et le cargo anglais 
hînd-Queen » ont relâché sur rade.

Dans la région et dans la ville, on signale 
de nombreux dégâts. Des toitures ont été 
enlevées, des arbres déracinés.

Dans 9a Somme
Amiens, 8 mars. — Un cyclone a régné 

toute la journée sur le département de la 
Somme. On signale les dégâts : arbres ren
versés, cheminées abattues, murs écroules. 
Les toitures de cinq pavillons de l’hôpital 
de Chaulées ont été emportées. Un camion 
automobile qui revenait d’Albert ù Amiens 
avec un chargement de bois, a été renversé 
par lu tempête.

C’est à Qucrrieux, près d’Amiens, que 
l’accident, le plus grave a eu lieu : une tou
relle do 20 mètres utilisée par une fabrique, 
de plomb de chasse, a été culbutée sur les 
machines du service défi eaux de la ville et 
les câbles électriques alimentant les servi
ces publics.

Le service des eaux reste assuré, mais 
trois quartiers d’Amiens sont sans éclaira
ge.

Amiens osl isolée du Nord et de la Seine- 
Inférieure par suite de la rupture dés fils 
.téléphoniques ej, t-^égçajîhiœi®*-

« 1s-

fuit

ui s gros arbres

Tuellement 
enlevée.'

oiit été dé ra cirtes.
ju ii l’eitaroil où l’on 
ré[iavîiti(iïis, a été en

Sur les avenues de grosses ■branches ont 
élé brisées, cl avenue riri Siiinl-C-uud, l’un» 
d’elles en tombant sur la voie du liumwav,

Enfin, dans les bois de Ville • d’Avray; 
Meitdon et Sèvres, d’autres arbres ont 
également brisés.

Prévisions météorologiques «a «i «

^iiilL'OTO.logl-
' <3

g P'.riis, -8. mars. — .Vo,M les prévisions 
(',t auricoics de VO^icc ' National N-'i 
ty que pour la journée du 9 rnars .1'322. ’
te fldgion parisienne. — Vent'assez fort et «a 
g fort d'ouest, temps très nuageux à éclair- 
B aies, averses cl grains. Crète, plus frais, «t 
& Minimum de température, environ : + 4*. 
® Région du Centre. — Vent assez fort des 
a réglons ouest, vent, très nuageux ù éclair- 
te dès, averses et grains, grêla à craindre, k

Plus [rais. Le minimlM do température ® 
sera, d’environ : + 4”. ®

Masséj Central. — Vent modéré des vé-g» 
gions swl-oucst ù ouest, très niiageux avec 
éclaircies et averses, plus [rais. Le mini- Li 
mtim de température sera d’environ : ®

(»

é>

LEGION D'HONNEUR

■Ministère du Commerce et de l’indus
trie. — Est nommé au grade de chevalier 
■de la Légion d’honneur : M. Alphonse La
marre, directeur des manufactures à Mfeliùn 
(Cher).

MÉRITE AGRICOLE

Est promu nu grade de commandeur du 
Mérite agricole : MM. Philippe Denis, agir, 
cultéur it Lys (Nièvre) ; "Augustin Véri- 
bland, agriculteur exploitant à Bussy (Cher).

UN DIRECTEUR DE BANQUE EX FUITE

Toulouse, 8 mars. — A la suite de plain
tes .en détournements de fonds déposés par 
un certain nombre do clients d'une banque, 
provinciale qui a plusieurs succursales 
dans te Midi, un mandai d’arrêt a été lancé 
contre le directeur actuellement eu fuite.’

toiijo.il
d%25c3%25a9pass%25c3%25a9.fi
biigcii.nl
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5 NIEVRE
Quand fonctionnera à Nevers 

le service d’autobus ?
POUR L'ESTHETIQUE DE NEVERS

UNE DÉSILLUSION (?) La Conférence des ministres 
des finances alliés

L’ENQUÊTE DE a PARIS-CENTRE »

Le square Jean-Desveaux 
n’est plus un Jardin...

ALLIER
Le département 

fera pour 2.397.000 francs 
d’emprunts

A Montluçon, un ouragan 
a fait, hier, de nombreux dégâts 
et deux personnes ont été blessées

L’Amérique a annoncé 
officiellement 

qu’elle n’ira pas à Gênes

Les accords du 13 août 
ne lient pas la France 
déclare M. de Lasteyrte

New-York, 8 mars. —Les Etats-Unis ont 
décliné l’invitation d’asSistcr à la Confé
rence de Gênes.
—-------------------->-= —«-------------

Les ministres Ongora à Paris
Paris, 8 maïs. — Yonssonf Kénial Dey, 

ministre des Affaires Etrangères d’Angora, 
laccoinpagnè dê l-’ôrh1 Boy ét dè Arif Bey, 
est arrivé ce soif à Paris, venant de Mar
seille.

Deux candidats au trône d’Albanie : 
le prince Bonaparte et lord Robert Cecil
L'0Wiit,.-8 mars. — -Le « Daily Tidcgrap 

écrit; que les Albanais i ' , -
Eowœ, 8 ïïiars. — Tæ « Daily rclegraph » 

x__ ; . ùs sont èn peine pouî 
ironver un prince pour occuper te siège dp 
prince de Wicà et que leur préfiirèuce irait 
an prince Bonaparte ou à lord Robert Ce
ci). A ce sujet de journal croit devoir ajou
ter que. les délégués kémalistès qui vinrent 
en Albanie -rat déeemîmè avec un fonds de 
propagande dé <5(M)0O livres sterling encou
ragent la candidatarc ’d^iïi français.

Carpentier opéré
Paris, 8 mars. lÆbreit a couru ■ au jour-, 

d’irai que le boxeur Carp&i’itior -éla’it ïfiafeûo 
et sur le püiïït do subir une -opéroïnm. Ren- 
seigweHieMts pris, CarpeMiM' qui souiïra'it 
depuis quelques jotfrs d’uil autrax au eou, 
en a été opérè: co mïiliù.

Aucune miidificatton ne sera apportée 
dans les contrats qu’il a signes pour -ses 
eombats à venir.

Créances sur les Bulgares
8 mars. - Le « Jonvnal Offu i-d » 

jmblifiru deni-atn : AiTairês litrangères, dé- 
erôt rctreln sur la p-onosilrbi-i fia PrésTdeiit 
».ln Cofisril, ininislre des Affairés 'Etrangè
res, nntoï-j.-' .rit les ci-èonciers français à 
fi’fuhvss t «liTi’ii'miéiit il L'.'i'ii s «debilonrs 
bùlgàrés pour çteWin- le rcmboiai'Simïcnt de 
leurs cré-ances.

TontfCilris les çK'icmore-rs français <?j-iii se 
sont. adressés ou s’adressero’ït à . l'Dihcc 
pour le reeotfvroYBoni de îettr-s ci’é.àn-cçs, ou 
qui ont été ou seront payés p-atr son inter- 
inérliaii-.-, à ia suite «l’tiii acttorâ iuf:' 
gu à int'iaîA'iimb, Verseiufit une -som-me de 
S.5Q c/ s-i.ir l'ç -i-noatant des sommes ainsi 
ïecoj lATécs.

Paris, 8 mars. — La conférence des Mi
nistres des finances anglais, italien, belge 
cl français, a. commencé ce matin. M. de 
Lasteyrie a donné connaissance à ses col
lègues du point de Vue français.

La France ne se considère pas comme liée 
.par l’accord du 13 août dernier, signé seule- 
nient « ad referendum », ni par les projets 
,de Cannes, non signés par le gouvernement 
français. En conséquence, le ministre des 
Finances français fait les propositions sui 
vantes :

1° Pour les mines de la Sarre, leur va
leur ne sera pas imputée au compte » répa
rations », comme versement à la France- 
pour l’année 1922. Elle sera couverte par 
l’annulation de bous « C », les derniers 
bons à échéance pour une somme équiva
lente.

Et le coût de l’entretien
du soldat anglais baissera...

2° Lè coût des troupes d’occupation sera 
évalué en-somme forfaitaire pour chacune 
des armées qui participent à TexAmiion du 
traité, sur le Rhin, dans la mpniiaie natio 
nale, en livres pour les troupes ■ britanni
ques, en dollars pour 1Æ troupes américai
nes, et en francs pour les. troupes belges et 
françaises.

Ainsi seraient évitées les fluctuations du 
change. D’antre part, l'importance de ces 
rem-bonrsements. ‘serait comme-il est natu
rel, proportionnée au nombre des cïfèctifs 
fournis par chacune des puissances.

3° Enfin, tout en laissant subsister l’irii- 
pulalion sur les paiements de 1921, des 
frais {^occupation, ainsi que le stipule l’ac
cord dn 13 août, il y aurait lieu toutefois à. 
ravëniiç d'idablir un compte distinct dos 
vcrsemoiils allemands, l’un pour les répa
rations, l’autre '-pour les frais d'occupation. 
Les sommes versées à titre des répai irions 
ne peuvent dire ’déjoùrnées de leur destina- 
tiéii.

Dans l’apr<’s-midi, les ésiÿcïts financiers 
ont discuté .sur les points de ces divers pro
blèmes, qui ne comportaàént pas un désac
cord fondamental, tandis'que les ministres- 
des Finances alliés examineront séparément ■ 
les questions pa'rttenlicrcment litigh-uses.

11 semble que la ciscussion entre minis
tres se soit élargie et qu'en dehors du pro
blème dos réparations, ils. se soi< ht preoc-- 
cupcs également des problèmes dés verse-, 
ment aliemanrls de 1922, ainsi, que du mora- 
’torium à accorder à feet. égard à TAllema-

Ainsi que Paris-Centre l’a relaté en son- 
temps, la Compagnie générale des transports 
automobiles a fait, dans le courant du mois 
do janvier dernier à la municipalité de Ne- 
vers, des propositions tendant à la création 
d’un service d’autobus, destiné à desservir les 
différents quartiers de notre ville.

On sait que le Conseil municipal!, en sa séan
ce du 28 janvier, a vote à la Compagnie géné
rale des transports automobiles, une subven
tion de 3.(XK) francs, pour une période d’essai: 
de deux mois,- pendant laquelle le service se
rait ehectue avec deux voitures seulement,

La municipalité a décidé, en outre, au cours 
de la même 'séance, d’offrir de loger gratuite
ment les deux voitures pendant cette période, 
au hall du champ do foire.

Ces décisions de rassemblée municipale ont 
été communiquées aussitôt à la Compagnie gé
nérale des transports automobiles, qui en a 
donné acte. A ce sujet, M. Hugon, maire de 
Nevers, nous a déclaré :
~ J’ai reçu de la Compagnie générale des

Nous avons reçu la lettre suivante : 
Monsieur le Rédacteur en chef,

Un de vos lecteurs signalait dernièrement 
dans Paris-Centre, le piteux état de la fontaine 
de la Place de la République.

Son audace m’encourage à soulever dans vo
tre estimable journal une question qui présente 
quelque analogie avec la .sienne, puisqu’elle 
concerne, connue elle, l’ordre et l’esthétique de 
notre ville.
. Le square Jean-Desvaux est-il un square ou 
un passage public ? Il n’est point de piéton, 
venant de la rue du Rempart et se dirigeant sur 
la rue de Paris ou la rue Charles-Roy et inver
sement, qui pour raccourcir sa route de quel
ques mètres, n’emprunte son allée principale, de 
sorte que cette allée a pris maintenant les pro
portions d’une véritable rue, les pelouses qui la. 
bordent n’existant plus qu’à l’état de souvenir 
lointain.

Dans de telles conditions, outre qu'il est ab
solument impossible d’entretenir le square de 
façon convenable, celui-ci ne répond plus aux 

nos qui viennent* se reposer un instant sur ses 

souhaitent, et les mamans n’y'amènent plus 
jouer leurs enfants.

Quelle mesure serait donc propre à rendre au 
square Jean-Desvaux sa première, sa . seule des- 
■lination ?

L’apposition de pancartes serait certainement 
inefficace ; des contraventions ? Comment les 
appliquer ? Un piéton traversant le squafe pour
ra toujours alléguer qu’il se «ramène. Le,moyen 
radical . serait, je crois, de condamner tout sim- 

’plehient une des deux entrées du square, ét il 
aurait l’avantage do n’être ni compliqué ni coû
teux;

Heureux si l’idée que je viens d’émettre trou-; 
ve tin écho, je vous prie d’agréer, etc...

Un décret paru à l'Offlciel autorise le dépar
tement de l’Allier à emprunter :

1” 1.500.000 francs applicables au paiement 
des garanties d’intérêt aux chemins de fer locaux ;

2 ’ 245.000 francs pour les communes dévas
tées des Ardennes ;

3” 90.000 francs pour la caserne de gendarme
rie do Lapalisse ;

4° 222.060 francs pour la caserne de gendar
merie de Lapalisse ;

5" 340.000 francs pour l’achèvement du pont 
de Chfttel-de-Neuvre.

ht à s’imposer des centimes additionnels né
cessaires pour couvrir ces emprunts.

Mosm.rçox, 8 mars. (De notre -correspondant 
particulier). — Un ouragan sévit à Mohlluçon 
les «heminées, les tuiles do toitures volent,* les 
fils électriques de force motrice .soilt coupes, les 
communications téléphoniques sont interrom
pues avec -de nombreuses localftes. Doux per
sonnes ont été blessées, Mme Marie Chappc, 50 
ans, ménagère à Dessertincs fut blessée ii la 
main gauche ; Mme D.escloux, <12 ans, jardinière 
à Saint-Victor fui blessée à la tète par un pan
neau d’affiche. Assez sérieusement atteinte, elle 
sreçùt les soins du docteur 'Rousseau.

MONTLUCON

MOULINS A LA CORRECTIONNELLE
du 8 mars

tA T^ESiE DE M. TURPÏN EST REJETEE
Paris, 8 mars. — La ju-msére chambre’ 

de la <î\tr vient de rendre son jugement’ 
dans i’aAafré Tin-pin. 1 tri se rappelle que: 
M. Ttmpin, Tinyciss^t- de la. méliinle, avait 
fait -appel du jugement de la. première éhani-i 
bre du tribunal eivil de la Seine, qui avait, 
dsimé Tpii'son à, ratarrinistraiio-n de la -guer
re, ei G'Avait débouté de tôuies ses ■fleman- ' 
des <’ontre un certain noinbro d’élablisse-- 
i n ( ■ î > ! s m é U11’1 uB’gi qu es.

'Plusieurs audiences .avaient été eonsa
crées a r-oxameîï de cet appel et on a criten • 
da MM. Coulon, pour M. Tin-pin, Chenut,. 
HiWtese’l et l-’i'ois-iar-L pour les défendeurs. ;

l.a preniicre’ê-haiïibre do la Cour vient de 
conlh'inei' les conétasions (le ï’avoctft géné 
raî Dreyfus ét de rejeter la-, thèse de M.

l.'oiùrion anglaise •parait,-m effet, que la. 
capacité «les- prestations de TAthnnagne doit 
çonditrbnnçr le partage entre affiés des 
sommes payées, et sir Robert ïlortre sem- 
hlerait favorable à rétabpration d’iiri Atai 
de paieïïiehts qui fta prihte .pas heuléînent 
sur Hfô?, ■-mais’encbrj sur les prochaines 
années.

Du côté italien, il ne parait pas y ivoir 
d’objécliôjss essentielles, le inimslro du 
Trésor serait désireux .seiïlemcüt d’obtenir 
que la valeur des Bons d’Etat dans les pays 
nnexés par ITlaiie, soit imputée sur les « C .■> 
et non retenue sur les'Versements déjà ef
fectués par l’AHeniagiie,

La discussion en est là, ce soir..

DUS LA RÉGION
L’affaire des détournements 

de Port-Sec
..EXPLOITS IME FASQSTIiâ .

Rome, 8 mars. —- D’après les bruits qui 
circulent-- dans les liiîfieux ’Vorïgo-Slaves; le 
Consulat général de. Yoçgo-Slayie à Zarra, 
siurail été'assailli par les groupes fascistes,, 
qui ont défoncé la porte,' brisé les vitres- et, 
causé des dégâts;
<-——  --------- r-———>-«■♦ ---------------- -----

MM WOMKT,
IIAPPORTEI K MJ PROJET

DES CHAMBRES D’AGRIQ ITERE

Paris, 8 mars. —- La sQus~commis.sion 
iTéconoraio rurale de la é-omtnisstèn sén.ato- 
riale -de l'agriculture, râmiio sous-la pré
sidence de M. Jean. Durand, vient de termi
ner î’exainen du -projet sur les 'Chambres 
d'Agricii.iimc. Un texle nouveau a été éta
bli modifiant sur de nombreux points celui 
volé par la Chambre. M. -Chômet a été 
nommé rapporteur.

UN PERE ETRANGLE

Saixt-Etienne, 8 mars. —- La nuit dernière 
à. 23 li. 30, Marias Faure, libéré d’une; con- 
tlam-nalion de prison pour désertion, so 
présenta chez un mineur, Florin Delorme, 
domicilié à la Côte-Chaude, commune de 
Sai-nt-GenesLLcrpI, qui vivait avec son ex- 
.femme -divorcée, Marie Feux, âgée de 24 
ans. Marins Faure réclama A ceHc-ci son 
enfant âgé de 3 ans. Armé d’on browning 
il menaça Delorme, qui A ce moment était 
en frain de jouer aux cartes avec Marie 
Feux, celui-ci se -précipita sur Famé, le mil 
tlans }'impossibilité do"tirer, le renversa sur 
le .plancher -et en sc dêbattaiït l’étrangla.

Le metïiTriei’ -a été arrêté, celle nuit, par 
’a gendarmerie, et a été conduit au parquet 
de Saint-Etienne »ù il a fait le récit de ce 
qui s’était passé.
•  •»--— -----------9r   ■-—«-------------------- -

UN ASSASSIN CONDAMNÉ A 20 ANS 
DF. TRAVAUX FORCÉS

Paris. 8 -mars. —- La Cour d’assises de la 
Seine a condamné cet nprès-midi à 20 ans 
«le travaux forcés -Salvator Beauvais, orig’- 
inùre de Gambrai. ehir'fom'iicr, <jui, le ‘23 
juin 1021, à Saiint-Ouen, u tiré uii -conp de 
revolver sur tin autre çhiii’omiier .avec qui 
il s’était pris de querelle. Beauvais nmnqùa 
cumplàteincnt s.on adversaire, mais il tua 
nueùune passante, Mme Paulin, mère de 5 
enfants et blessa grièvement Mme veuve 
Jean, qui allaitait un enfant.

LE MARECHAL PETAIN PRECONISE LE 
SERVICE DE 18 MOIS

-Le ministre de 1-a Guerre nous 
la note suivante

Contrairement aux allégatians parues 
dans certains journaux, le maréchal Pétain 
rc s’est jamais pmnvDçé pour le service 
d’un an. Il est partisan du service de 18 
mois .qu'il considère comme un minimum 
actoëilemcnt indispensable.

A Nevers. la ïouinai PARIS-CENTRE 
est en vente à l’épicerie de Madame BOUCHARD 
tut de Meuéise.

.unique

transports automobiles une lettre en dat<j du, besoins pour lesquels il a été créé. Les person- 
40 leviier, par laquelle elle m’informe simple- fiés qui viennent sc reposer un instant sur ses 
ment qu après avoir .pris connaissance de nos' bancs n’y trouvent pas la tranquillité qu’elles 
decisions, elle est dans l’intention de donner ....... ■
suite à son projet.

Et. comme nous demandons au maire si la 
compagnie n’a pas indiqué la date à laquelle 
elle pense commencer sa période d’essai ;

— Lu. Compagnie ne précise pas, nous répond 
M. Hugon, clic prévoit seulement que cette péi' 
node s'ouvrira dans le courant au mois db mars. , -q

— Pensez-vous, M, le roairé, que celte te-ïità-' 
tivo réussisse ?

■*- A vrai dire, mon opinion n’est pas faite’ 
a ce sujet. La -Compagnie générale des trans- 
ports automobiles a. du étudier la questioB à 
fond ; elle a assurément envisagé et pesé ai'ec, 
le plus grpnd soin les chances, de ...réussite ëi; 
celles d insuccès. Mais il semble bien que. seùltf 
une expérience, pratique ' soit probante . cl ' - là 
Compagnie pas plus, que .moi ne ‘peut s'e -pro-* 
nonccr avant que cette expérience ait été. tentée?

Nous rappelons -A. nos lecteurs que deux ïtiné-! 
paires ont été prévus, le premier allant de 
Touest à l’est et. parlant,de la ..caserne. Pittié. 
pour .aboutir, à. l’octroi.-do .Mouëssc ;. le second,» 
allant du nord au sud, et parlant, (tes ateliers 
de Vaiizellcs, pour aboutir au ea-vrofoup de la 
route de Seinioiso, Nous leur rappelons égale
ment 'que -les départs miraient lieu toutes lès 
deini-beures et qire tes prix dès places - seraient 
de 50 centimes pour le parcours complet et de 
30 centimes pour le paréonrs d’une section.

Il faut esp&'er que là période d’essai qui va 
-commencer sans doute, sous peu donnera. satis
faction à la Compagnie générale des Transports: 
autdïiiobilcs, et que notre ville sera bientôt do-- 
tée -d’-un scrvico d’autohûs', parfaîtement

NEVERS

FETES DE LA MI-CAREME 
Adjudication du buffet

orgte

Un grand bal (eostiBilâ et masqué à volonté),,; 
sera ôonné au niatché Carnot, le 26 mars.

Le comité d’orgMiisation dos ïêteséde la mi- , 
carêïn® à dcciâé de -mettre le buffet en adjudi- 
ynition. . :

Les soumissions seront reçues sous .pli caehc- 
te, à la Dermansnee. ( dilue Nivernois de ihi- 
bliei'te, 21, rue du item part, jusqu’au 20 inar-s- 
inclus.

L’adjudication aura lieu en -séance générale) 
du Gornîté dwgarrisatron Üe 2'1, à 20 h. 30, au 
Grand Café. .

L’ïidjudicrtaire sera tenu de verser le mon
tant de sa soumission énlre les mains du tré-' 
serrer <le la Société fies Pètes c>e Nevers. à ré-- 
ceptjioh de, la lettre ■recommandée' lui donnant 
acte de raceéÿïtatiflH de sa soumission, laquéliê 
lui, sera adressée lé 22 courant.

Sur l’enveloppe qui contiendra la lettre, 
soumission, -prière de .bien .vouloir perler 
.mention « Soumission pour' le buffet àu 
élis ». ,

de. 
la.
26

ON ARRÊTE UN ESCROC
Auguste Louis Martin, 30 an/;, origirtalre dei 

Lyon, courtier en agrandissernent photographi
ques, a été aiTêt-é hier soir par la police ninnl-, 
.cipale, en exécution d’un mandai d’arrêt dé-, 
-cerné par M. 'le juge d’instruction de 'Sertis.'

Martin, qui est inculpé 'd'escroqut.ric, a été 
•écroué én attendant son transfert à Sen}is.

de

SICHAMPS
GRAVE ACCIDENT

-I;c: 4 mars dernier, M'. Eust-ache Garnier, lie-; 
:Sichamps, procédait à l’abattago des chênes: 
ulails tifie coupe exploitée par M. Coi’bier ot si-> 
,Uiéb qntre Sichanrps et Beanmont. Au moment 
‘nù Tnh 'de ces arbres s’écroulait, M. Garnier fut 
«gravement blessé. Transporte aussitôt chez lui, 
.11 reçut les .soins du docteur Bezançon, qui'cons-■ 
îa-tar plusieurs fi-actures des jambes. Un long 
jepos et une incapacité permanente, mais pai'- 
Ifcllè de travail s’en suivra.

1 ARLEÜF
Ëtat-civil :
Ndissances. — Albert Crouzille ; — André; 

uelin.
D^cès —- Transcription du décès de Jean 

Grimond, Soldat au 12V régiment d’infanterie,- 
mort pour la France, à Troesnes (Aisne), le 2 
j-tiih 1918.

.Mariages. — Joseph Pasquelin et Marie Le- 
ray ; — Jean Petit et Jeanne .Goujon ; — Ga
briel Dureuil, à Anost, et Jeanne Goujon ; — 
Eusèbe Doussot et Mario Guyot ; —- Armand 
-Cléry et Philippine Guyot ; — Louts Bonnot, 
et Lueic Defosse.

BRASSY
Transport des dépêches. — Une adjudication 

do l’enl-reprisé du-transport en voilure des dé-; 
-pêches de la gare de Brassy-Gâcogne à Dun-les- 
places, par Bràssy aura lieu à la Direction des 
P.ostes, à Nevers, le 13 avril prochain iï 10 h. 30 
du matin ; les soumissions seront admises jus
qu’au 27 mars courant.

Les intéressés poarront prendre connaissance, 
,du cahier des charges soit à la Direction-ou aux 
bureaux-des postes de Brassy et Dun-les-Places.

Battue aux sangliers.— Dimanche dernier eut 
lieu la battue-organisée par M. André) lieute- 
liant louvetier de Plainefas ; tireurs et rabat- 
téiirs étaient au rendez-vous à 9 heures â La 
Çhatime des Corvées et les indésirables ont été 
-aussitôt attaqués ; un seul pesant environ 35 
.kilos a été arrêté, puais plusieurs, autres furent 
blessés. ■

BRINON-SÜR-BEUVRON
Perception. — M. Bernard, percepteur, agent 

de la-trésorerie générale de la Nièvre, est nom
mé percepteur à’ Brinon, en remplacement de: 
M. Goujat, percepteur surnuméraire qui passé" 
à Là Charilé-sur-Loirc. Les habitants de Bri
non regrettent le départ de M. Goujat qui a su 
s’attirer-de nombreuses sympathies.

GHATEAUNEUF
l Il a été perdu par l’autobus, dimanche 
soir, 2G février,- entre Châteauneuf et Prémery, 
un CARTON, contenant un chaueau de dame, 
un chapeau c homme et une fourrére.

Prière d’airesser runseignementa à M.
MARTIN, autobus, à PREMERY Nièvre).

PRETS D3 CHEVAUX
36' d’artillerie est autorisé à prêter un 

certain nombre de chevaux à la population 
civile jusqu’au 15 mai, date de l'incorporation 
du premier contingent de la classe 1925.

Les détenteurs devront prendre .par écrit au 
moment de la -livraison, rengagement de con
tracter une assurance, au bénéfice de l’Etat, 
contre tous riques, pour la valeur d’estimation 
,iiu cneval, figurant au procès-verbal de livrai
son et s'engageront à justifier de l’exécution 
do cette clause dans les quinze jours de livrai
son par l’envoi, sous pli recommandé, au- chef 
de 'COÇps, de la police d’assurance.

Les personnes désirant obtenir un cheval à 
titre de prêt adresseront leurs demandes au co
lonel commandant le 36' 
avant le 16 mars

Les prêts -auront lieu au -quartier du 36' : le 
matin, de 9 ù 10 heures ; le son-, de 15 ù 16 
heures.

. e,sj IWPelé qu'aux termes des instruction^ 
ministerielles en vigueur, -les chevaux ne doi
vent pas être prêtes à une distance supérieure à 
quarante kilomètres du corps jirêteur.

Le

(bureau du major),

MYSTERIEUSE DISPARITION
Moulins, 8 mars (de notre correspondant par

ticulier). — Mme Vaissiere, bouchère, rue Rége- 
moi-lcsf qui était souffrante depuis quelques 
jours, a quitté son domicile dans la nuit de 
lundi à mardi et depuis n’a plus reparu.

La pauvre femme a-t-clle mis fin à ses jours, 
a-t-elle été victime d’-un attentat ou lui est-il ar
rivé malheur ï on se perd...

— Le tribunal a condamné à -8 jours de pri
son avec sursis un métayer de Tortczais, qui 
n’ayant pas suffisamment de foin pour -faire 
une voiture, en emprunta environ 300 kilos 
dans une grange, appartenant à un autre pro
priétaire. Le lendemain, le métayer ■dédomma- 
’gea ce dernier.

■— Martinat, 38 ans, alors qu’il était dans un 
compartiment du train de Paris, se mît ii -ex
plorer tes poches du pardessus d’im inrtre voya
geur et enleva divers objets. Bien que ceux-ci 
aient été remis à leur propri-jl,ah!e, .Martinat æst 

. condamné -à 8 jours de prison avec sursis.
— :M. Dufre gne, 29 ans, .cultivateur -ri Saint- 

•Pricst, donna ùne forte gitlc à son domestique 
qui le quittait. Celle-ci lui coûte 50 franes d’a
mende avec sursis.

— Mme Jiiilhe, rentière, est condamnée à 
16 francs -d'amende pour ne pas avoir fait la 
déclaration d’un appartement vacant.

— Pour défaut il’of£1 cirage,, M'aneini Giovanni 
est -condamné à 16 francs d’amende.

— Jcamioux, 29 ans, sans -flornicite fixe, fut 
rencontré le 27 février dernier en état d’ivres- 
se, il injuria les gendarmes il se voit con
damner à 8 jours de prison et 5 .franes d’a
mende.

— Erançois Vincent, 53 ans, maréchal à 
OiaiifeâHjt profita de .l'absence des Pur®, 
pour pénétrer chez eux et s’emparer‘ .Time som
me de 510 francs. 1 an cl 1 jour tte prison avec 
sursis.

— Le 4 janvier, à'îa foiré de Montnwranlt, M. 
l ergeat, constatait, la, disparition>dc s®n porio- 
ïéuille contenant phis-deT.OOO frimes. -L'enquête 
ouverte permit d’établir que lùibiv, mnrehnnd de 
parapluies, a Cosnc, -était l’auteur de ce vol. 
Malgré les dénégations du prévenu, le tribunal 
le condamne à 1 an de prison avec sursis.

Pasc

. Gendarmerie. — L’adjudant Jffan-Ba.ptiste Fo- 
rest, de la brigade de Moulins, est inscrit au 
(tableau d’avancement pour le grade de chef ae 
brigade -de 1’ classe.

Menus-faits. — Les nommés Etienne G..., 51 
ans et Marcel R..., 24 ans, s'étant pris de que
relle dans un débit de la rue de Bourgogne, un 
gendarme dut les séparer. Pracès-vei’buî a été 
dressé.

Trouvailles. — Il a été trouvé : par Mme Faü-1 s&ieusément frapp: 
re, H, rue Jcæi-Jaoques-Bousséan, un .bracelet s’aliter.
paraissant être en -«■ ; par M. .Boîtier, 7, cours j 
de Belgique, un polit sac à main ; par M. i 
Chadrin, 45, rue de Lyon, un cache-ool.

En appel. — Joseph Gouanillut, 53 ans, jour
nalier à Moulins, a fait appel à Riom, d’un 
jugement du tribunal de Moulins, le condam
nant à 6 mois de prison pour vol de pommes 
de terre, à Bréssollcs.

La Cour a confirmé en raison des mauvais 
antécédents de l’opposant, qui a déjà subi sept 
condamnations;

Au Palais. — M. Arsène Tliéurïb't, de Nevers, > .- ■ - ■ ■■; '
a prêté serinent hier, comme garde particulier .r!1’. Ia ,clan.lc Lçgate I hrbppine, <0 an: 

■ ~ - piTctairc a .Amay-Je-t.hrtettu, ne f"*
so d’attraper une centraventiou.

j — Ali cours d’une ronde dans .tettr'résilience, 
:../es .gendarmes -de Lontmentry .ont cimstalé que 1 
fe râte lle Mme Roche Miirié ii7<Jtnït-pas encore 
fermé, bien que l’heure en mît R-UBnii •deptiis <m 
çpntàin fcunps- déjà,-Çortrai-veStai., : ■ • :

— Le carnet anlhroporii-.fi-iqtie de famille-de 
la fcnime Cerdet. Marie-Joséphine, .27 uns, iw-, 
made, ne porliut pas une des pcrsom-ies com-po-

BAGARRÉ A LA SORTIE D’UN BAL
Àioxir.TiQo-N, 8 mars; (De notre c-.m-espoii.lant 

particulier). — Dans la nuit du 5 rwi 6 éouran!, 
a la sortie d’un bal du quartier fins Tiers À 
Chaux, une bagarre se ■ produisit entre Roger 

.. 'Chaud, -AucaMle et -Polo. -Le b-pretiticr-. fat très 
, -, p.îr ieS. .deux::autres dt dut

de Mme veuve Bôutry

VICHY

| Les contraventions. -- l’oiir ’«4mdiré.? ren 
initekigt-i, le sicuT Jean Durin. iiè ans, crtltivutem- 
ii Teiib-t-Argeal.v se 'tenait a une .telle dii-iance 
■de «ce dernier -qu’il rie lui était -pas possible île le 
sur-veiller et c’est -p-èitiquoi deux, gendarmes -en 
-tournée, dressèrent une contravention au eon-

-- Gomme nul appareil sonore n’exiPte.M atpri.-s 
le vélo de -M. A.hel Simon. 21 ans.’ marinier a 
bord du « Travailleur’.». Contravention..

,7“ N’ayant pas mis de collier au cou de-son 
.., _is, pro-

. —, -.e fut pas suipn-
- se d attraper une contravciïtion.

Màl.ûllat est Cmulflinné a six inrts de prison 
aux dépens et à rcinboursfu- 1-.258 fr. 15

, '/Orléans. 8 mars. —Le tribunal correc- 
lionnvl dWlé.'-ms u -rendu .son jugemeni 
dans Tal’fâire des détournements' de Port- 
Sec (eutrê-pût d'iïfibillem’ei.tt (.les Auhrais), .

Dans cles’attendus longuement intaivés, le ; 
tribunal retient -coutre i’-ex-oïfteier g....L. .. 
nuire Mabillat, l'inobservation, des prescrip 
tiens ministérielles limitant à 5.900 fr. les 
ventes ilc gré a gré, et ses traités a l’aniia- 
blo coneernaiit le reniplaeeinent des mar
chandises avariées pour lesquelles il a of
fert des compensations beaucoup trop, éle
vées.

En ce qui concerne Lande, «iraionncur à 
Orléans, et -ClMzeau, conimer«;ant à Tours, 
aucun fait rcpréhen.sible ne peut être releva 
à leur charge. De -même pour M. Léon Le
maire, soldat n Orléans.

Enfin, -lien do délfetueux ne saurait être, 
reproché à Quillericr, marchand à Olivel, 
près d’Orléans.

Par ces motifs, le tribunal relaxe des : 
fins de la poursuite Laude. Chazeau, Quil-j 
levier et Lemaire, et condamne l’ex-offteicr 
gestionnaire Mabillat à six mois de prison 
et ù tous les dépens, et statuant sur les 
conclusions de la partie civile, condamne le । 
dit MaJnllat ù. rembourser à l’Etat une som
me de 4.258 fr. 15.

Mabillat ayant fait plus de six mois de 
prison préventive, est .définitivement libéré.

La temps. — Température : minima + 8° ; 
maxima + 1.2”.

Pression atmosphérique : 6 heures, 742 m/m.;
12 heures, 741 ; 18 heures, -743.

Temps probable : nuageux ù éclaircies et 
àverées. ' '

(Communiqué par ill.' Perrot, opticien, 16, pla
ce Président-Wilson, Nevers.i

Bâtiments départementaux,, —- Adjudication. <le
ù.i’aVaux .à .exécuter aux bàtinients du 'sanàtoi'L , ww-um/kw — xuws .ni.ui 
rium' de Pïgnelih, sis ebmnïune de Varvnhcs ' i: flasiniir' Cendre et Ma: 
pï'i-s Nevers.

ENTRAÏNS-SÜR-NOâAÏM
LE PAIN A 0 fr. 85

Depuis le 1‘ mars, le prix du pain est fixée 
0.85 le kilo. ■ .

à

1 i ? ,e iinstallation' de Tenu, .étectricÆt'é, .chauffage 
gestion- I central, water-elosets- extérieurs, évacuation des: 
rescrip-i^aiix usées <4 canalisations diverses.

Etat civil :
Naissances. — M’urie Mannevy 

Dlnt'çon; •' — Alix Bellot.
” 'èiifiriages. — .-Louis .Bpurdrér-<-L Me,rie Roux 

_________ fojrguerit-' Sunget. -
i1 bliçés,. Fivdei-ii: Touil'cn. 89 nus Ma
rie Mannevy ; -i-, Glemgjlline’ Roux,

René

La direction du P.-L.-M.
de passage à Nevers

Evaluation d’ensemble 483.934 fr. 90.
L’adjudication aura lieu en dix lots, air 

sur soumissions cachetées.
Le cautionnement provisoire est exigé.
L’ndjuâication aura lieu fi la Préfecii 

samedi 18 mars 1922, à 14 heures.
On peut prendre connaissance des 

cahiers des-charges et autres pièces à la Préjç 
iurc (bureau dès Finances; et chez M. rarehitéé- 
tc départemental, rue LafaycFle. à •Nevers, ■

Trouvailles. — Mlle Suzanne Riv-ire, 17 an.- 
domesliquc chez Mme Chevrier. 41, rue Sn-in.b 
Bonin, a trouvé rue -Général Sorbier, un porte- 
feuille contenant la somme de 246 franc-. Elit 
s’est empressée de le rapporter à i 
dont 4’iderftilé lui fut dévoilée pur 
pid’s -qui y étaient renfermés.

Société de protection de l’Enfance. — La -pro
chaine consultation gratuite pour les cul.-.i ‘ 
dit premier âge, aura lieu à la garderic-crè-fie- 
6, rue. de Gonzague, le 11 mars, a 9 h.

Les parents qui -désireraient voir entrer 
bébés à la crèche,, sont priés de ’-~ 
cette consultation.

Les Amis de la Musique. — Le 
la saison mira lien I-- mercredi 
20 h. 30, salie du Ciné<Parc avec -le cim -mis 
de Mine Dolorès de Siiverq. cantot-rice soliste 
des Concerts Cdlonne ; M. Fernando Via, j.-ia- 
niste des Concerts -Philharmoniques de Barce
lone ; M. Léon Vighera, violoniste soliste des 
Concerts Pasdeloup.

On ipaiæpa se procurer des pine.es chez M. 
Guyôt, 9. rue des Arùillicrs, à .partir du 9-nmrs.

Convocation des limonadiers et débitants de 
boissons. — Les '-«sébitanls -<te 'boissons et lim-:- 
nadiars -réunis le *8 mars-à 15 heures, «-o-fe de la

ATTENTION AUX BOUTONS -,DE . SONNETTiB J 
, Rde Jean-Jaurès, rue Sajjft-'Dofninïque et dans 

tout le quartier, des fniliviihls volent Ta -huit 
les'plaques dé cuivre -et .(boulons '-do-, sonnettes. . . , , .. . __  __  _______ _
Espérons que la police ne lardera pas à mettre sant la réunion 'de roman-iéhels' dont la'îfite 
la main sur ces malfaib-ms. femme était le chef. 'Crnïtruvention.

I — Les gendarmes domandèrerit' a M. Paifi
i Besson, de Mainsat (Greuse) s’il possédait Ttfi’ 
permis -de circulation «pour se .prômiimar avec 
l’auto 815 B-I, Sur la réponse négative du 
chauffeur, ils dressèrent contravention.'

Les accidents du travail. M. GEtert -Ciïpil- 
lon, 50 ans, démeuleur à l'usine Saint-Jncqttcs, 
demeurant rue de la Glacerie» a reou ?sur -le jfie.-j 
droit, une lingotii-re qui Ta sérii-tisermait «contu
sionné. 10 jours d’incupacite de torva-si;

— M. René Coudcrt. 26 ans, manœuvre à l'usi
ne Saint-Jàciiùcs. demeurant, rue ae la Batelle
rie, sesl ■niqué, au pouce droit en mnniptr’in.u, 
un câble. 6 jours d'iheapaoite de travail.

—- M. Georges Debfirfl, 19 ans. aide i). Tusiae 
Saint-Jacques, demeurant, rue, de Bruxelles, ,ure. 
eu l'annulaire gauche serré: entre deux jpièêes de 
fer. 8 jours d’incapacité c|e travail.

— -M. Victor Buxaht. 34 ans, emballeur à La ' 
Glacbrie, demeurant, me de la Pitÿi’jblirpie a file 
blésçé-au -pied droil pin? -«ne P»Wte. ’W jours 
d’inêapaeitô-refe, travé’fi.: ■ " J - ■

—:.M. Henri Droiclennint, S5 ans. aiilc à la -Gla- 
ceriô, demeurant rue du Pasquis, s'est coupé à
,l’index droit après- fin:.nwirecau-de glace» 12 
jours d’incapacité de trav.-iil,

M. André Pasquet, 19 ans, ajusteur :« , ... . 
ne des Fers.Creux, clemrnirant., rue de Ghàtcirè- 
néuf, s’est enfonce un morreau de bois dans lu. 
main gauche, ce qui a formé un abcès pui'utont. 
10 jours d’incapacité de travail.

— M. Georges .Ghauliér, 2o ans, -ôhauilroii- 
nier à l’usine des Fers Creux, d.mieurijnt, rm; 
de la Brosse stest donné -par àmid^œlanee. un 
si violent coup de marteau sur X’annrtairé gau
che qu’il en aura pour .dix -jours d'incapacité de 
travail.

— M. Antoine Boizard, 30 ans, mouleur à Dé- 
serti.nes-, travaillant, chez MM. de ‘Siiint-Rum;-. 
fondeurs, est tombé ei inàicneoffe?eÉfeemënt; 
qu’il a attrapé une entorec au [joignet droit 12 
jours d’incapaciii’' de travail.

-— Ai. David Bricoux. 45 ans, débardeur tra
vaillant pour le compte de M. Aumaîtee, fabri
cant rie chaux cl demeurant, quai Louis Blan-, 
a. reçu sur la. main droite une pierre «pii l'a as
sez fortement eontusionnée. 12 jours tfincapu- 
cilé de travail.

PARAY-LE-FRESIL
LE PAIN A 0 fr. 85

niTêié du .5 mars 1922 lé maire de Pa- 
. . i-'résil u fixé le'prix du kilo de pain 

U Ir. 85 a partir du 5 mars. .

Par
n

SAÏNT-MENOUX
FILS BRUTAL

Sur la plainte des époux D..., -charrons à 
..... ’’• "’oux,-qui ac-ciisent leur fi-.-s ,!« se livrer 

à des violences,-la gendaimerie .le 
a ouvert une enquête dont elle a 

lés résultats au parquet de Moulins.

sur eux

transmis

SAÎNT-DÏD1ER-EN-ROLLAT
. Un désespéré. - Josej^i'Bm-iarriri; to-m-ii-T, 

qui depuis quelque temps souffrait de neuras
thénie, a mis fin à ses jours en se pendant 
da-iiè sa cuisine.’ -. . ;; -. ' ■■■..■.- ■

•BAIHT-POÜRÇA®LSÜR-SIOVLE
Sot 'le trimard.-hw vagabondage et dé

faut. <]«■ cmiu’l inilhrop-imoh-ique les .gendar- 
lues. ont ni•’ i freiiHjo MiirielLouise Chiral, 
42 i-.u.--. m-i; maire «i - :.mentr.v et Joseph Vas
sal, 13 ans, nalil de Â-foiiislrobsur-Lujrc (Flautc-

VÀLLEFRANGHE-»' ALLIEB

DORMES
RÉUNION DE POILUS

La section d-ji-ib.J.-c des IV'J'.is •nivornais s’a 
'5 réunie le 5 cmiraiil drais .mm sali 

lé rie. • Dette réimimi avait p 
tiori du burcnii, .hiehiré «h 

is, cartes et nisigm-s, (jimstu
M. Je conmmndiml La.

•-shLïnt. d’hmiii.’m- ; MM. 
d«mt ; ÎBouitldi Müriinl, l 
Sècilêtisire ; Tevhanl, <>1 
Gil'liuil «t Gwlmr., di-lrgl 
; H a « l<- (b-.'.i.h- ensuite . 
tien assisl-rtiil en corps mix obséq 
laires de la commune, .morts -pim 

te la séaiK’e, la s-.idti 
v(mi que lotis Jes pmisimniés >'t

l lASl-

rabais.

ire.
lui «ri

inn n cl

•ûsaner; ■ 
ilonlrzt.’H.

: (-uii'slife 
Tamise ite:

Banquet et

clamé pré 
«r ' J’ré

Itll'S

''lié-, là teb 
n«-s -des niili

tin

d

i pur un 1 
mu-ii i'ct.

Mini;
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r divers pu- ' ' ’ 11 1 * dlwift aires

les -ouf:

.es

0" cône
J;i coin uni

La direç-tion de la Compagnie P.-L.-M., ' 
retour du ;Creusot, est arrivée hier soir, ù.
19 heures, iï .Nevers. ' ' ।

Elle comprenait M. Margot, directeur do
la Compagnie ; .Qunwuet, ingénieur en chef ,Ke“toiSgnncc otft volé te principe de. Tm^misa- 
de la. voie ; Miigmot. ingénieur en chef de ■ • - ’ .. .. ..
F exploitation, et Vallnnlin, ingénieur en chef 
de la traction. MM. Margot-, Quinqùét, Mu- 
gniot et Vaflantin ont s-oupé hier .soir au 
buffet. Us .repaitiront aujourd’hui dans ia 
journée après avoir visité les divers ser
vices.

nts alu ipoficejJteur
■h ", .uairte d'identité et de leur .titre (le 

...i'-filiK-atifin, suivant te «as. sans
A '«le s .umeilri’, au préalable, -ces d- ’ : 

:■ :> -fie lia trésorerie, <e qui occasil..-m 
<-<)Hsidér.-.hi'- pour le paiement cl d 

d<> ' temps inutiles.

Etat civil :
,V<i.,s«in.-es. — Jean Thomus .; - 

Durand : -- Gaston 'l’esta : -• Jean 
Renée Bul-'uu :
«Bouillèt ; -- Joseph Sachon y 
..bonne.

Décès. — Marie Morel, 74 ans :
Fèvre. 57 ans ; — Mm-fe-Loiiise Tixicr 
--- Jean Du.buit. 53 uns .; — Louis 

,an's : — Marcel Gonin, 6 mois ;
Blin, 51- ans ; — Palm.yre Piloisel, 
Joseph Brut, 11 ans.

Etat-ci

MORT DU MAIRE D’EBREUIL

Gaxnat, 8 mars. — On annonce la mort du 
■doetew Viple ,décédé à -E-brenil à l’àge de 
71 ans. Le*‘défunt, qui était maire de cette 
commune et vieequ’esident du conseil d’ar
rondissement de Gannat, était chevalier -de 
la .Légion d’honneur pour services rendus 
pendant la guerre, en soignant les convales
cents militaires. 1! exerçait 1-a médecine de
puis près d’un dêini-sièele.

Avis important à nos Clients
Nous avons l’honneur de prévenir nos 

clients de publicité que nous ne pourrons 
plus assurer la publication pour le lende
main que des annonces qui nous seront 
remises LA VEILLE AVANT MIDI. Seuls, 
les Avis de Décès, seront acceptés jusqu’à 
6 heures du soir.

; lion d'un char devant figurer dans le cortège 
de ;la oavaliMidc -de la MiiCarème.

Une réunion ipléméBe aum .iieu le .13 mars A 15 
heures dans la snlle de réunion du grand .café. 
Tous -les collègues .sont priés d’y assister pour 
pvendre -eoiinaissar.ee .du proj.'t.

Ouvroir des Pauvres. •— Un sermon de cha
rité sera pre-ché, à la Cathédrale, le 12 mars, 
ooirrant, il Kissue des Vêpres, pur M. l'abbé 
Courseix., vicaire de la Ccthédriïle, au .profit dé 
TOuvrair des .t’ouvres de Nevers.

Etat-civil :
| Décès. ■ - MarieJ.oiiisc .Bourdiau., 45 ans. 3, 
rue de Paris ; - Marie Noqués. -en religion 
su-ur Aiarje-Josiiph, 72 ans, 34, rue Saint-Gil-, 
dard.
IH1A/VWVM3 /VVVVVVVViWL*i ’V\^VVV>AAr'VVVVWV\ W

Madame ! avant d’acheter un .corset, n’ou- 
■i 'iiez pas de .consulter

Madame PRUDON-AUBOIRE 
siiécialHé de 'oorsete, .ceintures, maintien-gorge 

il. rue Gambetta, Nevers
WWVW VVX^WVVVWWVVWWWVWW-VVVWVWVWVVV wvw

CORBIGNY
MORT SUBTFE

Ce matin, on a trouvé, mort dans son lit. un 
Bexagénaire. M. (lhamoreau, gardetehampêtre a 
Corbigny. On pense que le vieillard est mort 
d’une embolie au cœur. Depuis de longues 
années déjà, M’. Chamoreau exerçait sa pro- 

Ifession à Corbigny.

sur la seule ju-é.-tenhition de In 
ou■pension

'•ire ol<!i

DECIZE

Vtoizois ; •
Suzanne 'Berbay ; - Louis’ 

Marguerite La-'

Antoine-

LA DIPHTERIE

' Nous recevons de l'inspecteur des

du cm

J’égnud, 78 
— « Antolmy 
36 ans ; —

Nous recevons de l'inspecteur des services, de 
l'hygiène (le la Nii-vrt la lelt-c suivante :

M ■«■. i-'Ui- te rédacteur-en chef,
Vm-i’ez-voiis nio permettre de ri-elifier une or-, 

rein- qui s’est glissé-.- dans l’article paru dans 
votre numéro d’hier, à propos (te l’enquête qm- 
l’m faite à Entrains sur d-.-s cas de diphtérie 

i.rwus avaient-ét.- -signalés:
i . Les prélèvements pour analyse au -laboralni- 
; re ne se fout pas (laits les matières fécales, irais ' 
dans les gorges -des malades.

•te voudrais que vous disiez aussi que fi- ne 
suis pas raiite.iir de l’article en question. Gom- 
-metehrif fie -service d’hygiène, je préfère rreev, .li
âtes médecins, des déclarations de nialudies e‘ )i- 
!agifflis«?s, iiiêmé dans' les -cas douteux, plutôt 
que de -rrétre mas- informé à tcm;.-s d’-une -épi
démie naissante.

A propos de diphtérie, je profite de la grand - 
-publicilé de «vôtre .journal, pour mettre en .garde 
lia population (tiolsnimeiif. de la région de -Sairrt- 
Snulge. où le fait ni’a -éte signalé), contre cer
tains médicaments qui seraient souverains con
tre-la diphtérie e.l sa oomplicatibn redoutable, te 
croup, et que les malades se procurent, au lieu 
aie demander le médecin. Le danger de cette 
façon de foiré est qu'un temps-précieux -s'écoule 
-pciidanf lequel la miffndie peut s’aggraver, alors 
‘qu’une injection de sérum antidiphtérique, faite 
dès le début, jugule celle grave affection.

Veuillez agréer, etc.

'.mcnl le conseil de revi- 
inac ù présidé jxrr M. Mur- 
s-islin- nt beaucoup d'amis 
quels leur ancien maître 

istituteur. Ce banquet fut suivi
mimé où toute la jeunesse ville- 
est donnée à cœur joie.

■ils. cinq ont été déclarés bons 
militaire.

;ir

— Louis Masseret ; — Louise! te 
•î.nid.
-- Ai.ne Magninal, veuve Augdt, 80

GANNAT
ELECTIONS MUNICIPALES 
‘ions pour le renouvellement intégral 

1 municipal mirent lieu le 26 mars.

Suicide. 58 ans.
lu ■;). ■-.iiiimiinc de Luvoine, a été 
-dan., iiii:: grange.

Sv.icide. - Mme vcuvn M
•;»!!{ temps Illimités

in

L AVOINE
trouvé pendu

LIMGÏSE :
75 uns. qui : 

des idées de 
n<■» n<n if r*,' ià une poutre de

LURGY-LEVY
CONSEIL DE REVISION
10 h'-incs i eu lieu 
i « lusse .1922. Les c 
nés sont arrivés à 

s. mu: iqiie en t 
■i'èr. s étaient gàr

) ubans aux trois couleurs.
■u: de la ville, précédés des ..... 

it .- la musique. L'enthousiasme était à

te, et pli
di

-s <]< 
ich<

dr

HALLES CENTRALES DE PARIS
du 8 mars

Bœuf. -- Q: 
itfloréii, I" qu.i 

Mmii-m. - -

Cours moyen .nu kilo : 
art derrière, 1' qualit. ■1.80

8.50 ; paleron, 1’ qualité 3.20.
:r. T qualité 9.50 ; épaule, !•’ 

puilrina, 1' qualité, 4.80.
— Enlier ou demi. F qualité, .8.00.
— Demi-porc, .1' -quotité, 5.40.

— G:nards de ferme, la piixie, 
kilo, 6.25 ; poulets C'bnrtres, 13.50; 
■pi-pv<;n<uices, 9.50.
— Iæ -kilo : morue salée, 
tanches, -O.iiO.
— Domines de -terré Algérie, les 

; ponmÆs de terre .chair jaune, 
.pommes de ferre chair blanche, 54.

| \OL.MLLE. 
- : 17:00; oies, le 
: hpoitl-ijs '.toutes 
■ ! -BUISSONS. 
• carpes, 4.00 ; 
. : LEGUMES. 
: i 100 kilos, 180 
i 53 ; ]_____ . ___  ...
• ■■BEURRES.—' fx; kilo : Clnuente, Poitou, 11.40;
> Touraine, 10.70 ; Normandie, 8rt>0.
; (EUES. -—Le mille : Brie, .Beauee,, 370 : Bour- 
■ bonnais. Nivernais, 350 ; Touraine, 4.00.

i FROMAGES. -- Gruyère, 3.00 à 8.80 ; Cantal, 
1 3.00 à 3.50.

.2.00

Dans la police. - M. Enurnter ThN.dor -An
toine-Marie, commissaire de police dé î* cl;.-.--.' 
ii Yssingeuux (Haute-Loire), est nommé .commis
saire de police de 3” .classe à .Montlue.jn, en rem
placement, de M. Balseinte, Tins en'congé peur 
raisons de santé.

Etat-civil ;
Naissance. — 'Suzanne Làboücsse.

memsnio
ASSISTANCE AUX FEMMES EN COUCHES

i Aux ternies de ia loi du 17 juin JS3 <’..mbu 
n-co avec les articles .12 ù 19 de' !.- toi du' J5 iuï- 
lè-l 1.893, tonte demanto d’assiàtanco aux fem- 
ruys en couches doit être présentée à un; épo
que qui pi'i-in tto, penannt les périodes 1-gales 
«’iissisîr-inre, <■ "-sl-i.-fiic quatre rernaines avant, 
et quatre semaines- .après -les .uoucha», ’e qantrû'- 

,1e du repos et des mesures Hygiéniques iïinposts’s 
'par la loi. Par .suite, toute”irêinanete .formula-' 
| dans la période de quatre semaines qui suit les 
i couches est sqsceptible d’être eximiin-.a -.uitci-Mnt- 
[ remenl, mais le .point, de-ttepart--ré Tiftloi-aiiun 
Inc peut être fixé à une .«lutte, nntréiaiire à lu (le- 
j mande, puisqu’il n’est pins possible fie vwitrôl.':i‘ 
। j-êlrouativemenrl-Hi T assistée .a (ibservé exacte
ment le repos él. les presmiplfons .hvgiân-iques. 
En outre, .pour sc réreiiw la .lociilté” i 'un re
cours éventuel, fçs postulantes uoivent pitescn- 

îter leur demande aussi longtemps «que "Possible' 
i avant in date .présumée <le .loin- uccoiichemcnt, 
■de manière à bènélici.ir do l’ailmissioii normale 
'résultant de l'in script! on sur la liste dressée 
■ par la commission administrative du bureau 
d’assistence et .arrêtée par te eorisc-ïl muhicipaJ. 
Aucun recours n’est- <-n effet prévu contre le re
fus d'adniission d’urgence op-posé, soit par 1e 
bureau d'assistance, .-oit; a défaut, par .le maire, 
suit -enfin par le préfet.

PERMISSION LIBERABLE
D’après ïe « Journal officie! ». ries instruc

tions ont été dormées pour que les militaires «lu 
premier contingent de la classe 1920, -siisrajïti- 
blés d’obtenir des permissions avant leur lil'A 
ration, soient envoyés en permission libérabu.

pine.es
eoiinaissar.ee
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CHER
La chasse aux alouettes 

sera-t-elle autorisée 
dans le département

M. Pêraudin, maire de Vieraon et conseiller 
gi-uérai dû Cher a adressé au Préfet du Cher la 
lettre suivante :

i Monsieiu? le Préfet.
* Je Iis ce matin dons tes journaux de ht région 

que, sur intervention do M. Palurcau-Miroud, 
। député, auprès du ministre do l’intérieur et du 
■ préfet de. l’Indre, la tolérance de chasser les 

alouettes dans ce département sera, maintenue.
Comme je. l’ai exposé bien souvent au Conseil 

généré, il n’y a. glus de raison pour que cetlo 
hïIfiriKtee ne soit pôs étendue, aux habitants du 
Cher qui en ont profilé pendant des années, et 
■je viens vous demander de vouloir bien inter
venir auprès du Ministre ft ce sujet»

Avec mes remerciements, etc, j,.

BOURGES

À LA CORRECTIONNELLE
Audience du 8 mars 1922

Le IribwM.l dormit reiKlye. aujourd'hui son ju- 
.çement dans-le procès iiitenté à M. Vashn, 
iiiarclntnd do chaussures, pour dissimulation ce 
■bénéfices de guerre, mais le tribunal jugeant 
nécessiaire pour «établir son jugement, d’avoir 
<’« i main un rapport adressé à radministration 
des finances, renvoie L’affaire au 3 mai'pour 
plaider de nouveau,

-— Suzanne Courtois. Je 31 décembre, allait 
avec sa mère chez un négociant de la rue d’Au- 
roit, M. 'Ihuillat et pendant que sa mère occu
pait la négociant à des achats sans importance, 
elle s’appropria uno fourrure estimée 300 fr.

M’ Cassier la présente au tribunal comme 
une victime du divorce intervenu entre ses pa
rents, desquels elle n’a plis reçu des lions prin
cipes cl tes bons exemples. Vu son jeune âge 
îo tribunal la ctmdamric ù 15 jours de prison 
avec sursis.

— Georges Alzon, 22 ans, de Bourges. 8 jours 
de prison pour .outrages à agents.

— Aimé Bonnet, 2î ans, sans domicile fixe, 
a réclamé à la compagnie d’Orléans une in
demnité poiir une bicyclette qu'il prétendait 
avoir été égarée alors qu’il l’avait retirée des 
bagages. 1 mois de prison par défaut.

SOCIÉTÉ DE GÉOCtRA^HIE
•* La Société (te géographie -donnera une. qiia--- 

Irièine conférence; le 13 mars, au Grand Râ
lais, sur la question des chemins <te fer danis 
1 Alïiquo oacideniale française.

Elle sorti faite, par M." Joseph Mornet. chef 
(.te. Litaillon du génia, qui, pc-ndant plusieurs 
Mimées, -a .étudié sur place, au cours do mis
sion, les' tracés' des Lignes do chemins, de 1er de 
nota; grande colonie do l’Afriquo Occidentale. 
La mise en vuteur de nos possessions coloniales 
si importante pour notre avenir. économique, 
est .intimement lié» nu développement gSs voies 
«le cmuuruftkMtion. Gflic'cràiErencu présentera 
donc un intérêt Aies plus vifs, faite par notre, 
compatriote, te coimmindant Mornel, spécialiste 
«:n niMièrc de- construction de voies ferrées.

Les pèrsoiàhes disirant assister ù la confé- 
«’enoe, devront s'adresser à M. Lartision, direc
teur de la Société Générafe, place Planchât.

LES MARCHÉS
Le maire de Bourges rappei’e ta réglementa

tion des marchés.^A partir de 9 heures du ma
lin, les revendeurs tto la ville peuvent acheter 
les légumes, à partir de il heures, les reven
deurs de la ville peuvent âcîîëîev beurre, œufs, 
gibier, etc.. Ce n’est qu'à partir de 11 heures du 
matin que les revendeurs étrangers à la ville 
peuvent acheter sur lé . marché,

Légion d’honnsur. — M. Lamarre, direclœn; 
de la manufacture de porcelaine de, Melnm-sur- 
Yèvre, vient d’élré nommé chevalier de la Lé
gion d'honneur.

Gendarmerie. - -• Arme à rfioval rff, Ço.nia- 
yin, de Itecssy.

Arme à pied : Camilte. Olivier, ô'o Saint -Flo
rent ; Rêne 'Sautereau, dé Sâmt-Maftin-dés- 
Ghamps’; René Meunier, de Nérondes.

Ponts et chaussées,— M. Condemina,est nom
mé ingénieur ordinaire clé 3’ classe (i Bourges. 
Il aurait comme service l'arrondissement Sud, le 
service ordinaire dû département et le premier, 
arrondissement de, la navigation du canal du 
Berry,

M. Auclair, agent, stagiaire, est titularisa dans 
son emploi.

M. Cailloux de Genouilly, agent stagiaire, en 
rr-mplæomcnt. de M. .Boisbeau, passé dans le 
servicà-de l’octroi.

L».temps.—Twtpérature : nuit, la plus basse 
i- T>s 4-; teuiflératuro jour à. une .heure +• 10’ ; 

hauteur bHvôffiéta’quo à une heure. 75-î, Préyi- 
siiins cte temps se maintiendra à la pluie avec 
Jçriqiéi’afûra lia'iôlie.

yfi^ei'vatïons tle. 'M. Vabbé Môrcux',.
Etat-èlvil :
A’chx.s'ciicïvs. Jeanne Bumcry, rue de la 

T’its.Sta’c.llç do là. Gare. i
•Etieime Doulel, 81 ang, enclos des. 

Bénédictins ; — Pierre Ddssauriès, 11 ans, me 
■Eclonarfi'Vaillant.

LES AIX-B’ANGÏLLON
AUDIENCE DE SIMPLE POUCE

7 mars 102'2
r M.'Pierre Remangeon, 45 ans. à Samt-Miçhel, 
1 franc ti’aménùe pour- non en position de diri
ger-son aile! âgé.

— M. SilViiiu Lacroix, 7' ans, à Bourges, 1 îr, 
d'amende Voiture non éclairée;

— M. Eugène Ipvecnter. 45 ans, 1 franc d’a- 
n-entte, bicyclette non éclairée.

GRAÇAY
Suicide. —. Lundi matin, M. Galliot, 5.1 ans, 

cullivateur ali ' hameau de Beaiiregard a été 
trouvé fii'inhi. On ignore les causes de ce sui
cide. ’ -

LOIRET
MONTARGÎS

CONSEIL MUNICIPAL
Séance extraordinaire

Le'Conseil municipal de Montargis s’est, réu
ni .eu session extraordinaire lundi dernier, 6 
mars, sous lu présidence de M. Baudin, maire.

Les deux adjoints et 22 conseillers sont pré
sente.

— Le procès-verbal de la dernière réunion est 
adopté sans observation,

— Le maire adressa ses sincères félicitations à 
M. Guinebault, qui a été nommé Chevalier du. 
Mérite Agricole et à M. Giguet, élu juge sup
pléant au Tribunal de Commerce.

— M. le Maire fait part au Conseil que. Furié 
des. statués reçues récemment a été mutilée "au 
cours de la nuit de samedi à dimanche.

— 11 demande ensuite au Conseil de sc cons
tituer en comité secret comme l’exige la loi, 
pour l’examen des listes de soutiens do famille, 
d’assistance aux vieillards et d’assistance médi
cale graluiie.

Le Conseil uppouve les propositions fuites.
- —- Par 19 voix contre 5 et 1 abstention, le 
Conseil décide ensuite de ramener lo posté de 
commissaire de police de la ville de Montargis 
à la 3’ classe, comme il était- ayant guerre. A 
la dernière séance, il s’était trouvé une majorité 
pour voter la 1” classe. M. Crespin s’étonne do 
ce changement d’opinion et critique la réclama
tion qui a fait annuler la décision première, pri-, 
sc par rAfssemblce ; M. Henin répond et le 
Conseil décide qu’à la date du 1’ avril, le crédit 
afférent au traitement actuel sera ramené à un 
traitement de 3’ classe.

— Lo Conseil autorisé le Maire à traiter de 
gré a gré pour l’acquisition du mobilier, né
cessaire ù l’aménagement des bureaux.de la 
mairie.

— U vote les augmentations de crédit relati
ves a l’entretien des batiments, des frais de per
ception de l’octroi, aux dépenses des abattoirs 
et à différents chapitres du budget.

— ne. Conseil remercie le Colonel Chofardcf, e. 
ie Commandant. Babuty pour l’assistance gra
cieuse qu’ils veulent bien apporter à l’aménage- 
ment du Stade en mettant la main-d’œuvre ini- 
litaire à la disposition do l'Administration.

— Appelé à délibérer sur les moyens de paie
ment de la dépense à faire pour l’agrandisse
ment de l'Ecolc d’AgricuIturc du Chesnoy, le 
Conseil déede contracter i’emprunt.. de 4.2Ô0 fr. 
au Crédit Foncier de France à un taux qui n’ex- 
eédera pas 8,10 %.

—• Une pétition .d'habitants du faubourg de 
Lyon tertdoilt à la plantai ion d’arbres sur les 
trottoirs est renvoyé à l'examen du service des 
Ponts et Chaussées.

— Lé Conseil décide, pour que ta course de 
motocyclettes, dît « Grand Prix de France » soit 
disputée pendant, trois années consécutives à 
Montargis qu'il aecordera une Subvention égale 
à celle de la présente année, s'il y a Ifctr.

—- Avis favorable est donné à la création d’une 
Caisse Nationale, d’avances aux communes.

— Lo Conseil vote une.subvention.annuelle de 
250 francs ■ pendant cinq ans pour l’EtablissC- 
ment d’un service d’autobùs entre Montargis et 
Lu Sellé-sur-le-Bied.

— M. le Maire.-expose qu’il.e.st saisi d’une (fe- 
mando de la Société d’Emnlation de. Montargis, 
tendant à ce qu’une concession, perpétuelle et' 
gratuite soit, accordée à l'endroit où reposent les 
restes du poète, montargois, Alexandre Levain. 
Le Conseil accorde la concession demandée.

—- L'Union Sportive Montargois» désirer-aJO' 
que les palissades clôturant le terrain de sports 
du Pâtis soient replacées le plus tôt possible en 
vue de la saison d’été. L’ü. S. M. so déclare 
prête à abandonner une partie de la subvention 
allouée s’il est fait droit à. ses désirs.

Le Conseil «autorise le Maire à employer la 
subvention inscrite au budget pour faire des pa
lissades neuves, mais à la condition que. ia J. S. 
O. pourra disposer, elle aussi, du Pâlis.

— M. Chomette ayant, demandé, l’organisation 
(l’une fête de jour et de nuit au Stade, le vœu 
est, renvoyé au Syndicat d’initiàtive qui pourra 
compter pur l’entier concours de la municipalité.

— Diverses améliorations de quartiers sont en
suite discutées, puis la «séance est levée.

Le prix du lait.—- Lundi 1és laitiers ont abais
sé le prix du litre de lait pasteurisé de 1 ù. 0.90. 
Une semblable, dirnlniitjou est îtprévôir à brève, 
échéance sur lé lait ordinaire.

Au marché. . —. Bouàdoux et Drouot, mar.- 
chtads forains, vendaient chaussures cl ca
memberts sur le marché cte Montargis. Aucun 
d’eux n’acquitte la taxe sur le chiffre d’aîïan 
res ; la gendarmerie a aviso M. le préfet- qui 
donnera des ordres en conséquence.

Etat-civil :
Naissances. — Roger Pressoir •; -- ’ ' . 

Meunier ; — Pauletlç Bonnin ; — Poulet— ... 
(lier ; — Raoul Moreau ; — Roirçrt Blanchard.

Mariages. — Serge Goget et Irène Goget ; 
Louis M'alisse et Léone Théocle ; •— Charles Fil- 
lion et Henriette Rebfiche ; — René Delayeau 
et César Vànuxèen. '

Décès. — Enfant sans vie s — Jules Gogé, 
54 ans : — Marguerite Guiliermaln, épousé 
Perrault), 34 ans ; — Louis CoHiiOtt, 74 ans ; — 

■Marie- Nibelle, veuve Delavaau.'94 ans .; •— Eu
génie Fosse, épouse Desvaux de I.yf, 60 ans; — 
Louise Verglaz, 60 ans ; —- Etienne Poqjpo», 70 
ans ; — Louis Boussard, 41 ans ; — Alphonse 
Couture. 93 ans.; — Etienne Thierry, Di ans.

L’heurcuse initiative des babil,-mis et commer
çants de la. Molette qui organisent une caval
cade à roccasion de la Mi-Gârêmo icncontre au
près do tous, le plus sympathique accueil.

La. liste des sonscriptirms se couvre rapide
ment et la somnie déjà’recueillie quant à pré
sent, permet d’affirmer que le Comité pourra 
faire bien des. choses.
■parmi les. chars eu projol, râlons-le char des 

Fleurs, avec la Reine Marguerite, lo Char do lu 
Musique; lo-Jazz-Buiûl, .le Charliitan, lu Loterie, 
avec, comme premier lot, un superbe cochon, 
etc..

Le Comité fait, appel à toutes les bonnes vo- 
lohtés pour l’aider a atteindre le bu! qu’il se. 
propose, ; faire passer un après-midi agréable 
à tous, petite et grands, et venir en aide à ceux 
qui ont besoin..Les personnes désirant paftiqi-, 
per au cortège, en groupe travestis, sont priées 
de se faire inscrire, avant te 15 murs, chez M. 
Mangema.tin, rua.de.Dijon, 14.

Nous ferons rcbnnaîtie. ..ûRértéùremeut l’ilinê-j 
faire que suivra la cavalcade, ci-la composition 
exacte du cortège.

Marguerite 
miette Cor-

LE GREUSOT ' 
ACCIDENT D'AUTO

Hier vers quinze heures, unc.voitinœlte condui
te par M. Baîijard, agent- d'assurances, opérait 
à une allure trop vive, te tournant de la rue 
Saint-Laurent et do Ta rue Sainte-Barbe, lors
qu'elle vint donher avec force contre le trottoir 
devant la. boucherie Ghevenard. Le conducteur 
et les .deux .QCçüpants,' MM. Ménager et Mégarài 
fils'vinredt. choir sur le bitume et so relevèrent 
quelque peu endoloris. Les dégâts matériels, pai- 
contre étaient assez élevés, • une roue' du véhi
cule était arrachée. On dut. remiser la voituretfë 
dans la cotte dé la mairie où les réparations les 
plus iirgfehtcs furent effectuées. Fort, heureuse-1 
ment, aucun accident de persoimc ne s’est pro
duit à cet endroit très 'passager.;

DÉPART DE CHINOIS
Dimanche un nouveau contingent cte travail

leurs chinois dont le contrat était arrivé à ex
piration, a. été enibarqqé par lo train do 17 h. 23, 
à destinât,ion de Marseille, pour y prendre le 
bateau qui les reconduira, dans la Céleste Répïi- 
blique. Environ 120 Chinois, précédés de cha
peaux et escortés par do nombreux de leuis
oompatriotes, ont défilé jusqu’en gare, ,saillant.! 
une dernière fois la peptilal-ion cccusotüii..

ASSOCIATION DES MUTILÉS
ET AMICALE CREUSOTÏNE . : 

DES COMBATTANTS
Ayant, clé unis pendant la guerre, nos Itiilus, 

peuvent l'C-trii encore pendant la paix. Ayant,: 
souffert eu commun, ils veulent se réjouir <le, 
même. . Aussi, nous sommes 'henren-x de'pouvoir 
annoncer, à.-tous les .membres 'actifs d honorai
res de nos deux grandes associations- qile-.fleux 
.soirées leur seront offertes les mardi 21 et mer
credi 22 mars,'â Ta Salle.fies Fêtes du boulevard. 
Saint-QuenliiF.

Nous donnerons en .leur temps tous les. détails 
de ces soirées qui constateront en une rel ue tou
te do gaieté et d’esprit.

Chaque sociétaire aura droit, ù trois plaças 
pour l'un des deux jours précités, mais aucune 
invitation ne sera envoyée.

Une permanence, pour la location des places 
sera tenue, le dimanche! 19 mars à la. Salle des 

.Fêtes. Toutefois, pour éviter tout abus, la carte 
de sociétaire sera rigoureusement, exigée et poin- 
çcitn<re,

SYNDICAT HORTICOLE CREUSOTIN
Les membres du Syndicat Horticole Creusoiin 

sont priés de bien vouloir assister à la confé
rence qui aura.lieu te 12 mars à 11 heures à 
l’ancien jardin de la Société, boulevard Saint- 
Quentin.

Cetto conférence aura pour objet principal, la. 
taille des âibres et arbustes et sera probable
ment faite, par un professionnel.

RAMENÉS *DÜ FRONT
Lés glorieuses dépouilles do trois de nos com

patriotes a morts pour la. Fiance », ramenées du 
front ont été reçues en Ka.ro .hier,, mercredi, et 
transportées à la ch.ipelfe ardente Installée à 
iï’Hôtèl-dfi«.ViMe. -Les. obsèques .auront lion, au
jourd’hui jeudi aux heures suivantesà 14 h. 30 
funérailles'de Marcel Faute!, dont la famille est 
domiciliée rue d’Assas, 19, cérémonie à l’église 
Saint-Henri et inhumation au cimetière Saint- 
Laurent. '

A .16 heures : funérailles de Jôscpii Cfiambrion, 
dont la famille habite, bâtiment des Pompiers, 7, 
et de Henri Tacnel-, dont la famille demeure rue 
de Lyon, cérénwnics ù. l'église. Suint-Làurent et 
inhumations au 'cimetière dit iiiêhie nom.

Club Nautique Creusoiin. — Les membres du 
comité sgnt priés, dla-ssfeter à la réunion qui au
ra-lieu demain soir vendredi à 18 heures, uu siè
ge social, en vue do discuter sur les questions 
suivantes ; Envoi des jeunes, gens de la classe’ 
1922 à Autun, Envoi des délégués à la réunion 
de la commission tcchriMuc do la Fédération du 
Centre à Chalon. Organisation du bat. :

BELLEGABDE
ACCIDENT AU, MARCHÉ

Effrayé, par-le passage d’une voilure .à chien, 
le cheval conduit, par M. Lcbout Joseph, culti
vateur à Monliard, est,venu serrer- contre l’éta
lage d’un marchand forain .Mme Victorine. née 
Petifpas Marie, 3ft ans,'cultivatrice à Beau- 
champs. N’ayant pu se dégager, Mme Victorine 
lut renversée sur le sol et les deux roues du 
véhicule lui passèrent, sur Jcs jambes. Le doc
teur Guilbprt donna ses .soins'à la. blessée dont 
l’état, ne paraît point inspirer d'inquiétudes.

BRIARS
LE PRIX DU PAIN

Le Maire île Briare informe les 
que, depuis lo 6 mars, le prix du

boulangers
__ _ , ___, .... pain à Gien

est de 1,80 les 2 kilos ; Ô.9Û le Kilo ; o,45 fa. livre

DIGOIN
OBSEQUES DE DEUX COMBATTANTS

Dimanche, ù 16 heures et demie,-avaient lieu- 
les obsèques de deux de nos glorieux compiU- 
triolcs ramenés du front : les soldats Carré- Be
noit, du 134» régiment d'infanterie, et Chandon 
Gaspard, du - 220* régiment d’infanterie, maris 
pour la France.

Lo cortège se forme, comme'de coutume., pla
ce do l’Hôtel-de-Villç, au milieu d'une nombreu
se affluence, comprenant dos délégations ,-Jd 
conseil municipal, de la gendarmerie, dti génie' 
et do toutes les sociétés do là ville avec iem-S 
drapeaux. Lo corbillard sur lequel sont placés ; 
les deux cercueils, est pavoisé do drapeaux tri
colores et garni de fleurs et do couronnes. Un 
service religieux est célébré à l’égliso parois 
siale. A l’issue de la cérémonie, l’on se dirigé 
vers lo cimetière où a lieu l’inhumation dans 
une concession perpétuelle donnée pur la ville

et que cos pri.'t devront, être appliqués à Briare 
ù partir du 13 courant,

SAONE-&-LOIRE
Au Creusot, la cavalcade 

de la Mi-Carême comprendra 
. de nombreux chars

BOURBON-LANCY
FETE DES BRANDONS

Un accident
Les Bourbonnais n’ont pas failli, celle année; 

à la tradition qui consiste à allumer, le diman
che des Brandons, des « Feux de Joie » dans 
chaque quartier, chaque hameau. Aussi, hier 
soir, dès la tombée de la nuit-, vit-on le ciel s’é
clairer do soudaines lueurs pendant que filles 
et garçons sa livraient autour' des feux à une 
sarabande sans fin, jusqu’à ce que le foyer soit 
réduit à rien.

Mais ces réjouissances provoquent parfois des 
imprudences de la part de cotte bruyante' jeu
nesse. Le cas du jeune Claude Drure, 17, ans, 
demeurant chez ses- parents, au hameau de 
Boussy, est à signaler : eu voulant sauter le 
feu du « Crot-de-I’âne », ayant mal calculé son 
élan il tomba, au milieu des flammes ; ses ca
marades lo retirèrent aussitôt, avec de fortes 
brûlures aux mains, sur lesquelles on ne peut 
encore se prononcer.

LE PRIX DU PAIN
A la suite d’une nouvelle entrevue que M. 

Pain, maire, a eue ces jours-ci avec les boulan
gers de notre ville, ces derniers ont accepté de 
i amener le prix du pain . à Ô fr., 90. le. l<ilo.

Ce nouveau prix est applicable dés mainte-, 
nant.

Il est à souhaiter que bouchers et charcutiers 
suivent le mouvement, et qu’ils nous donnent 
bientôt un nouveau tarif mieux en rapport avec 
les prix- actuels des animaux sur pied.

Sapeurs-pompiers. — Nous apprenons avec 
plaisir la nomination do M. Paul Lambert,-au 
grade de lieutenant, de la compagnie des sa- 

i i®ürs-pompiers • de Bourbon-Larrey.. Nos sincè
res frlicilutions.

Accident du travail. —- Ai. Pierre Belin, 51 
:aW, magasinier aux usines Saint-Dénis,-étant 
■çeëhpé à ranger des pièces d’acier, so fait avec 
Turtc. d’elles .une blessure à la main droite1. Une 
forte enfliïre s'ensuit.

paray-le-monial
ARRESTATION ET CONDAMNATION

BeiWiit qu’on arrêtait lo sieur Vacher-, soup
çonné .'d’avoir volé, par effraction et escalade, un 
portefêuilïé' renfermant 500 francs appartenant 
à M. Montret Gilbert, 65 ans, aubergiste quar
tier de 'la Villeneuve, celui-ci prenait le che
min dit -tribunal correctionnel de Charolles qui 
lui infligea un mois de prison pour recel d’une 
bicyclette volée.
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1ÉT On trouve « PARIS-CENTRE » en vent» 
étiez Madame veuve CAULFUTY, angle de la 
rué Basse et avenue de la Gare.

a

YONNE
LES ASSISES DE L’YONNE

En état d’ivresse, un amnistié 
mutile un agent

IL EST CONDAMNÉ A DEUX ANS DE PRISON

Une affaira qui parut banale à l'origine, 
rrmLs' aggra vée de conséquences, amène de
vant le jury un amnistié do guerre, auquel; 
la loi dé pardon n’aura pas longtemps pro
fité-.

L'accusé est un nommé Etiennc-Jean-Ma- 
rle Sallet, en dernier lieu ouvrier cimen
tier à Sens, né à Paris, qui aura 30 ans Je 
5 juin prochain.

Le 10 octobre 1921, vers 11 heures du soir, 
la police de. Sens était, requise pour faire- 
cesser lo .scandale que causait dans un éta
blissement de la ville un individu pris de 
bpiSson,
- .L’agent Budan, alors, de service, se rendit 
.aiwitet dans cet. étahlissemnet, avec un dé 
ses. coliègues. Il.se trouvèrent, l’hoinme ’cou- 
çhéi dans la cour. Celait -l’accusé,- Sallet., ou
vrier cimerdrer à Sens. ’

Us lo relevèrent et se mirent en devoir de 
l'ciémener au bureau de police. Tout d'a- 
l.rnrd, Sallet se montra docile. Mais, ensuite 
il s’étendit à terre et refusa de marcher.

Au moment, où Ragent Budan, pour avoir 
raison de cetlo attitude, so penchait sur 
Sallet et so disposait à. lui passer au poi
gnet, le cabriolet, celui-ci lui lançait aîi vi
sage plusieurs coups de pied avec une vio- 
.lenço extrême.-L’un de ces' noups .atteignit 
l’agent à l'œil droit.

Rien quo grièvement, blessé, Budan arriva 
à naaintenir Sallet, qui, avec l’aide d’autres, 
agents, put être enfin maîtrisé et conduit an 
poste.

lia conséquence dé la blessure. ù l’œil 
droit a été des plus graves : l’agent Budan 
a perdu la vision de cet œil.

Sallet prétend qu’il était en complet état 
d’iiirosse et qu’il no, se souvient de rien., 
Outre que l’ivresse ne constitue pas un élé
ment d’excuse, les témoins entendus à l’ins- 
trimtiori affirment de la façon lu plus posi
tive que Sallet tout en ayant bu, avait gar
dé .la pleine notion des choses et qu’il se 
rendait nettement compte do tous ses actes.

L'accusé a une mauvaise réputation. Il a 
cnréuru de nombreuses cùndaranations qui 
opti disparu de son casier judiciaire par i’ef- 
fgl <lg l'amnistie.- ' . 1' .

LÇ VERDICT
Le verdict du jury .écarte les circopstan- 

ces aggravantes, réduit celte affaire fi un 
«•(is cadinaire.. de .coups à particulier-ci qc- 

icbrfle les ciramstances atténuantes.
. Srdtet est. condamné à, DEUX ANS DE 
PRISON.

Foires et Marchés 
de la Région

BOL’RBON-LANCY. — Marché.du 3 mars. — 
Bien approvisionné en beurre, œùfs et,volailles. 
Très peu de. légumes. Les cours sc maintien
nent. Voici les prix relevés :

Œ-ufs, 3 fr. la douzaine ■; beurre frais, 6 fr. la 
livre ; beurre ù faire fondre, 5 fr. la livre; pou
lets gros, 24 fr. la. paire ; poulets moyens, 21). fr. 
la paire ; canards. 12 à 13 fr. l’un ; lapins do
mestique,s gros 12 fr. l’un ; lapins domestiqués 
moyens, 9 fr. l’un : oies, 16 à 20 fr. l’une ; pom
mes de terre, 0,80 le kilo au détail ; 30 à 50 fr. 
tes 100 kilos en gros ; choux, 0,60 à 1,50 l'un ; 
choux-raves, 0,50 l’un ; haricots blancs, 1,15 le 
litre ; haricots mélangés, 0,65 lo litre ; poireaux, 
0,15 l’un : céleri-rave, 0,75 le pied ; salsifis, 1,80 
le paquet ; artichauts, 0,60 l'un ; ails- 0,15 la 
tête..: laitues d’hiver, 0,50 la plante ; épinards, 

.1.50 le kilogramme ; pissenlits, 0.Ï0 iliassiette ; 
pruneaux. 3.50 lo lato ; figues, 2 fr. te kilo ; 
Morue, 3 fr. le kilo.

CORBIGNY. — Le beurre s’qst vendu 5 et 
5.50 la livre ; les fromages de vhbhe 1 et 1.25 
pièce, suivant la qualité ; les œufs 2 fr. là. dou
zaine ; les lapins de. 10 à, 12 fr. pièce ; les pou
lets de 18 ù 22 fr. la paire ; les canards de 9 à 
i l francs pièce ; les pintades (le 10. à 14 fr. piè
ce tes ponitncs de terre 5 fr. le doublc-décali- 
Irc, les haricots 0.75 le i»lrc ; les noix-1-.10 le 
litre, le miel. 2.25 la livre, les poires 2 fr. le- 
quarteron, la salade 0.75 le pied ; les céleris dé 
0.20 à 0.30 pièce ; lès poireaux 0.10 pièce.

DORNES. — Foire -passable'; transactions 
nombreuses et, faciles. Prix moyens : vaches à 
veaux,' do 1.500 fr. a 2.000 fr. ; vaches d’.em- 
bouches, de 1.000 à 1.200 fr. : vaches grasses, 
de 2 à 3.50 le kilo ; veaux de boucherie, de 
5 à 5.30 le kilo ; porcs gras; de 3 à 3.40 le kilo; 
gros nourrains, 2.50 le kilo; petits nourrains, 
3.00 le kilo. . .

Au marché d’approvisionnement du même 
joui- : dindes, de 80 à 90 fr. la paire ; oies, de 
40 à 5.0 fr. la paire'; poules, do 25 à 30 fr. la 
paire : poulets, de 18 à 30 fr. la paire : lapins, 
de 15 à 20 fr. la pièce; beurre, de 1 à 4.50 la 
livre ; œufs, 3.50 J a dqpzaine ; fromages du 
pays, de 0.60 ù 0.75 pièce ; pommes et. poires, 
de 2 à 3 fr. le quarteron ; pommes de terre, de 
4 à 5 fr. le double-décalitre; lard salé, 3 fr. le 
kilo.

LA CHARITE. — Dindons de 80 à 100 fr. la 
paire ; poulets de 14 à 36 fr. la paire ; canards 
de 16 à 26 fr. la. paire ; pintades do 18 à 24 fr. 
la paire : pigeons.5 1k fa paire : lapins domes
tiques de 8 à 18 fr. pièce,:.beurre'de 4.50 à 5 fr.. 

.50 1e demi kilo : œufs 3 5 3.75 la douzaine ; fro
mages de vache 0.50 à 0.60 pièce ; fromages frais 
,0.50 pièce ; crème fraîche 0.50 la louche • lait 
0.90 le litre. ।

Légumes : s.alsilLs. 1:50 ù 2 fr. la botte-; épi
nards 2 fr. te panier. ; choux-fleurs 2 à. 3.50 
pièce ; poireaux 0.05 à 0.20 pièce : carottes et 
navets O.li5 à. 0.20 pièce, suivant grosseur; choux 
de Bruxelles t fr. le litre ; choux ordinaires de 
0.50 à 2 fr. pièce ; salades 0.40 à 0.75 te pied ; 
.pissenlis 0.40 la petite corbeille • haricots 1 et 
1.25 1e litre ; pruneaux 1.50 à 2 fri le litre ; 
pommes 9.50.à 4 fr. lo quarteron;

Marée.: colin et. anguille de mer 3 fr. le demi 
kilo ; merlan 2.50 ; rougets 3 fr. ; macreuse 2.50; 
dorade'2:50, le demi kilo. Moules 0.90 le litre ; 
huitrés 1.75 la douzaine ; harengs, frais. 0.50 
morue salée 1.50 , 1.75 et 2 fr. Ic dcriif-kilo;

LÈS AIX-D'ANGILLON. — 30 veaux, de 2.75 
à 3.10 la livre : froment 66 à 67 fr. le quintal ; 
avoine 56 à 58 fv. le quintal ; poulets 25 à 35 fr. 
la paire : œùfs 3 a 3.25 la douzaine ; beurre H 
fr. le. kilo ; haricots 1.50 à 2 fr. le litre ; pain 
0.60- le kilo : lapins domestiques 12 à 18 fr. 
pièce ; pommes (te. terre 40 à 45 fr. l’hectolitre.

LURCY-LEVY. -— Le marché aux veaux était 
peu- approvisionné. 10 veaux vendus do 3 à 3.25 
fa livre sur pied. (

On cotait, sous le. marché couvert : beurro 4 à 
5 francs la livre ; orufs 3 ù 3.50 la douzaine ; 
fromages du pays, vaches 0.75 à 1 fr. pièce, 
chèvres 0.50 à 0.70 pièce ; gros poulets 18 à 28 
francs la'paire ; canards 12 à. 16 fr. la pièce ; 
oies. 40 à 50 fr. la paire ; pigeons 4 à 5 fr. la 
paire ; lapins domestiques 10 à 16 fr. pièce ; 
lapins de garenne 5 à 7 francs la pièce ; pom
mes de terre 4.50 à 5.50 le double-décalitre ; pois 
(blancs ou rouges), 1 à 1.25 le litre, 15 à 18 fr. le 
double-décalitre,

MOULINS-ENGILBERT. — Cours établis : 
pores, gras, de 1.50 à 1.75 la livre ; nourrains, 
de 100 à 150 francs la.pièce ; laitons, de 30 à 60 
francs la pièce ; moutons, de 70 Ci 130 francs 
la pièce.

Le mardi' 7 foire au gros bétail ; elle a été 
très importante abondance considérable de bes
tiaux do toutes sortes transactions très actives 
et nombreuses. Voici les cours :

Bœufs en baisse, de 3.000 à 4.200 francs la 
paire ; châtrons, de 2.800 à 3.500 francs la pai
re ; vaches, de 1.000 à 1.700 francs la pièce ; 
veaux d’éievag’e, de 550 à ÔOÛ francs ta, pièce ; 
veaux de boucherie,. o 1.50 à 2.25 la livre.

Sur le marché aux volailles ; baisse sur tes 
œufs : pouietSj.de 12 à 16 francs la paire ; din
des, de"20 à 30 francs la pièce : canards, 9 à 12 
francs la pièce : lapins privés, de 8 à 10 francs 
la pièce ; lapins de garenne. 4 à 5 francs la 
pièce.; œufs, 3 francs la douzaine ; beurre 5 à 0 
francs la lire?. ; pommes do terre., 3 à 4 francs 
le double-décalitre ; haricots, 0.50 la lires.

PREMERY. — Foire moins bien approvlsion- 
riéertfùe celles des années précédentes. Tendan
ce à. là-Laisse, Animaux‘dé bonne qualité. Vente 
assez active.

Bœufs, lu paire.de 3 à 4.000 francs ; châtrons, 
la paire, 2.000 francs ; vaches à veaux, de 1.400 
à 1.900 francs la pièce ; bêtes grasses, de 220 à 
210 francs les 100 kilos : veaux de boucherie, 
2.40 la livré ; moutons, 2.'5O la livre ; porcs 
gras, 1-.75 l'a livre-; laitons (te 50 à 80 francs la 
pièce ; nourrains, de 90 à 140 francs la ■pièce.

SANGUINS. — Veaux amenés, 71 à : (• qun- 
lité, 5.80 ; 2« qualité, 5.60 ; 3’ qualité. 5.40, le 
kilo.

Moutons amenés 43 à : l“. quotité, 4.20 ; 2« 
qualité, 4(00 ; 3’ qualité, 3.80 lu kilo.

Porcs amenés 61 à : 1’ qualité. 3.60 ; 2’ duali
té, 3.40 ; 3* qualité, 3.20 le kilo.

Poulets amenés 110 paires, de 28 à 42 francs 
la paire ; oies frnïcnées 30 paires, de 60 ù 70 

•francs la paire ; lapins amenés 70'pièces,' do 10 
à 20 francs la pièce ; beurre amenés 180 kilos, 
do 10 à 11 fi-ancs le kilo ; œufs amenés 280 dou
zaines de 3 ù 3.50 la douzaine.
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Le foot-ball rugby 
au Club olympique creusotin

Diinanche .dvniicr, Je Club Olympiqite 
Creusbtin n’ayant pu déplacer qu’une équipe 
très mixte à. Bourg, avec une ligne d’avants 
dans laquelle manquaient cinq titulaires, se 
vit infliger six essais par les rapides Bres
sans.

A CQUchos'-lés-Mines, l'équipe 3“du C.O.C, 
succomba devant’le quinze-premier de cette 
localité par 11 points’a 5. ’ ’ ’

Le match de sélection do Bourgogne qui 
devait se’jouer au Creuset diin.nmhc pro
chain, n’ayant, pas lieu, c’est une très lion
ne équipe mixte, première et seconde du 
C. O. C. qui donnera la réplique ù l'exccllpnt 
team .premier du Football Club liigoiriais, 
au Pare des Sports. Cette rencontre, ne man
quera pas d'intérêt. Digo-in présente cette 
saison nn quinze très athlét’iipie, bien en’ 
souffle et pratiquant un rugby assez plai
sant, Les performances de cet le équ ipe ne 
sont pas négligeables- et nous entendrons, 
sons aucun doute, parler des Digoiuuis au 
championnat de Bourgogne la saison pro
chaine. ,

Les Croiisotins de leur c'ôlé, oùvriront Je 
jeu et essaieront, de nous faire assister à 
une belle démonstration de rugby.

U. S. M. (2) BAT A. S. M. (I) PAR 
1 BUTS A 2

Partie très amicale jouée à Màlé'sherbcs.. 
Lés efforts consentis n’auront courbaturé 
aucun des jouei>s. A Maleshévites, ont t« 
mieux joué le deini-centi c, l’ailier droit et 
l'arrière à Montargis, Lardereau, Paul 
Edicr et Cliéron.

SAINT-PIERRE-LE-MOUT1ER CONTRE 
LURCY-LEVY

. Dimanche'prochain grand mâlcb à. Sriint- 
Pierrc-le-Moûtier,-entre l’équipe première de 
celte ville et L’A. S. L. Lurcycoi.se, coni|io- 
sée presque exclusivement d’éléments se
conds :

La formation de Lurc.y-I m y soin la sui
vante : Jacques, Girard, Ciostro, Gadoî, So
logne, ; Gozard.. Botirdier, Merle, Guûnôfe 
Bregnon, Virmoux.

Le capitanat sera confié ù Bourdicr, capi
taine des réserves.

UNION SPORTIVE NERONDAISE
Trois membres de. celle société prirent 

..part-dimanche'domîçr, à T'épreuvc de cross 
organisée à Boùrgcs par Flatiôn des Socié
tés (F étlu calion physique et de préparât ton- 
militaire. .

Beaufrère et Alègre sc classèrent respèe- 
tivemenl 5e et 7’ et le fe.ime Léger se vit dé
cerner une médaille comme. 1er dans sa calé, 
gorie.
POUILLY (2 BAT LERE ;2) PAR 1 BUT A 0

■Les deux équipes sont de force sensible
ment égale et le jeu est. intéressant à sui
vre, la ligne d’avants do chaque équipe 
réussissant de belles descentes.

A Pouilly, la défense fut bonne, les arriè
res et le goal étant de la première équipe/ 
A Léré, plus de cohésion (pie de cordmne, 
réquipe est en progrès et à féliciter.
POUILLY (1) ET LÉRÉ (L FONT MATCH 

* NUL 1 A 1
Cetlo deuxième partie fut aussi peu inté

ressante que possible. Pouilly, venu sans 
doute, avec TeS'poir d’une victoire facile et 
so heurtant à une défense serrée do Lé«-, 
joue avec acharnement et le jeu en devient 
saris intérêt, chaque jouem- marquant du
rement son adversaire et bottant fort, te 
ballon sans reclfevcher aucune combinaison. 
De plus les joueurs de Pcju'ilj- furent 1res 
bruyants, surfont à. l’égard de l’arbitre, qui 
fut un peu trôjp indulgent.

Espérons que les prochains matchs que 
doit jouer lo G. V. L. se passeront plus ami
calement, et le sport y gagnera.

LÉRÉ CONTRE VAILLY
Dimanche prochain, à- 13 heures 30, 

G. V. L. (2) contré Vaijlÿ (2).
A 15 heures,' G; V. L." ;i)' contre Vaillv. 

(le

iThéâta 4 Cinémas!
(r*

LE CP.EUSOT
Concert. — Ge soir jeinli, fi 20 h. 30. -ait café 

Français, rue d’Autuh, représentation par les 
« l-'erTington’s.»., mustemix virtuoses’ct humo
ristes. Au programme, les dernières nouveautés 
de la Boite à Fursy.

Ma lace l ne 
Crème de toilette, produit de 
marque, au parfum très fin, 
maintient la peau douce et 
fraîche. Modèle courant 2,50 
Savon Malacéïne 2.50 le pain

tSSiïwSÜ

FEUILLETON de PARIS-CENTRE 
— Î1 —LE FILS

de Don Quichotte
CRAND ROMAN’ D’AVENTURES INEDIT

PAR

huJtteGJIRMS et Henri de MONTFORT
PREMIERE PARTIE

L auherge du Crocodile

puis

V. — Celui .qu’on n’att&xümt pas 
(Suifs)

José hocha la tête, sans répondre,, 
si- rei’sa'ünè rasade d’Alicante.

—- Vrami’ëEt. ils sont exquis, ces vins de
Bojano !... Voyons, continue, petite sœur, 
<mè dééldes-tu' maintenant ?

Eh bien, nous allons partir pour Lis
bonne ; nous nous arrêterons avant d'en
trer en ville, à l'hostellerfe du Guadalqùivif. 
Là. José et. Aiihifà disparaîtront pour ne. 
•plus jamais renaître sans doute, et, doré
navant, c’ést âne'grande dame que Louis 
de Faverny retrouvera r-ur sa route.

— Il semble, grogna le gitano, que tu es 
en traln .de tisser la-corde qui mettra fin à 
nos exploits.

— Trémbleuc. !
— Entdndbns-nous, petite soeur. Tu as le 

droit, même lo <lpvoir d'être brave, c’est ie 
sang lo plus pur des Pharaons qui - coule 
■dans tçs veines, mais moi, je ne me targue 
pas d’une, origine, aussi illustre. .

Nous avons pourtant eu le même père 
—». Sans rloulc, mais ma mèra n’était 

qu’une esclave, tandis que la. tienne était 
une reine. Au surplus, laissons cela : une

Alors, ib so laissa tomber sur un siège 
et d’une voix grêle, discordante, qui perçait 
l’oreille, il dit :

J’afriVe de. Lisbonne tout droit à franc- 
étrier.

— Qui t’envoie ? demanda José.
— Le fils du Pharaon.
— Es-tu un messager de bonne ou do 

mauvaise, nouvelle ? interrogea anxieuse
ment., Anhita.

-- Le malheur ne conrt-il pas plus rapide
ment que le bonheur, répondit sentencieuse- 
nient lé nain. Mais, puisque je vous trouve,- 
rien n’est encore perdît.

—- Explique-toi vite, voyons .1
— Hier marin .Bojano a été condamné à 

mort,
Anhita pâlit, tandis que José tenifié, fai

sait une horrible grimace en. portant la 
main à son cou. ; . ■

■— Voyons, reprit la jeune femme, entre 
dans quelques détails. Bojà.no, dis-tu, a été 
■condamné à mort, mais fl n’a pas avoué !

— Bien sûr. Aussi, le tribunal, s’en réfé
rant à. la loi ancienne toujours en vigueur 
•a-t-il soumis le cas an Roi. Et c’est le Ré
gent qui a rendu la sênteiice;

— R n’y a qu’à faire évader Bejano. 
Quand doit-il être exécuté ?

— Jeudi matin, mais toute évasion est. im
possible, nous avons passé la journée d’hier 
à nous en .assureiv

La jeune femme eut un geste de déses
poir. !

—- Je vais. sombrer en atteignant le port, 
cria-t-elle. Une malédiction pèse donc sue 
notre race ! Ah I Pourquoi Bojano, quand 
je l’en ai. supplié, ne m'à-t-il pas révélé le 
secret’ du trésor de- Pharaon ?

Les yeux d’Antinahuel étincelèrent.
— Je vous répète, lança-t-il( que rien n’est, 

encore perdu, qmisque'ié vous ai trouvés.
— Que veux-tu dire" ?
,— Quand nous; avons eu consiaté, hier, 

qii’il était, impossiblei de faire évader Bo- 
jano, je mç.sùis,arr^àlg&.pour, parvenir jus 
qu’à lui.

.. .  .. ________ ... —- Tu l’as vu dans sa prison ?... Que t'a- 
.'.reposa que lorsqu’il M absolunrent me. ' t-il dit ?

cinq «coups de sifflet 
rair, les faisant svr-

ici à pareille heure;

discussion sur nos origines me semble sans 
intérêt... Tù l’on tiens «donc au plan «lont 
tu m’as fait part, il y a trois jours, lorsque 
nous avons quitté Lisbonne pour venir 
jouer notre petite comédie ?

—• Oui, il n’y a rien de «changé dans mes 
prévisions ?... Mais as-tu bien exécuté tues 
instructions î

— A la lettre, rigoureusement.
Un sourît e de satisfaction glissa sur les 

lèvres d’Anhite. et elle allait exprimer son 
contentemenf, quand 
stridents uéeliirèfeut 
sauter.

— ; Qui peu! venir 
s'écria José inquiet.

—- Ce ne petit /être qu’un chef, dans tous 
les cas, répondit sa somr, puisqu’il connaît 
te secret de Bojano, le fils tlu Pharaon.

Cela ne parut pas rassurer le bohémien.
— Bojano est en prison depuis longtemps, 

roaugoéa-tril. A qui dony en dehors de nous, 
aurait-il révéle le secret dès grottes ?

—- Nous âTîîms bien, lo voir, riposta An- 
htla toujours calme.

EJle se leva et se dirigea vers l’entrée du 
couloir conduisant à. Fa grotte. Déjà le sa
ble criait sous un pas pressé... Enfin un 
être hmnaiir émergea do rdrubre, ,

— Antinaliuel L s’exclama José complète
ment rassuré.

— .Satan soit loué 1 répondit le nouveau 
verni, j’ai, la chan'ce de vous trouver.

C’était un enfant, à en juger par sa tailla 
exiguc, sou teirse et scs jambes bizarrement 
contournées ; et c’était un homme par la 
tête énorme, large, monstrueuse, couverte 
de cheveux fauves et crépus.

“ Sa face .était pâle, osseuse, son regard 
remarquablement intelligent. Derrière la 
tête et au même niveau, une bosse appas 
laissait. En réalité, c’était la réunion rie 
cette bosse et de cette tête, (pii contîhuait 
Antinaliuel. Le reste de sa personne éloit 
inexistant. ■

Il s’avança vivement, vers, la table, frai-' 
sit le flacon d’Alitante . encore aux trois 
quarts plein, le porta.à ses lèvres et ne le.

U m’a ordonné de partir aussitôt pour 
te,.rejoindre, Anhita, afin que tu fasses l’im- 
possible- auprès de la, princesse Aguéda, à 
<pii: tu as, paralt-il, rendu des services. Si 
Aguéda demande la grâce de Bojano au ré- 
g-êiit son oncle, il no la refusera pas.
' T.e visage de la jeune fille révéla une pro
fonde douleur.

— Dona Aguéda n'obl.icndra. rien, dit-elle, 
du prince Ferdinand, Bojanos s’illusionne 
sur le crédit do • la princesse. =

— Et par le prince de Villar-Samorà ?

— De cc'côté-là. nous aurions penl-être 
plus de chances. Je crois que dom Louis 
ne nie refusera pas de solliciter l’interven
tion de son père. Or, le prince est tout 
‘puissant auprès du régent.

—- Dans tous tes cas,' il faudrait.agir sans 
perdre une minute, observa le nain,

— Quelle heure est-il ?
— La demie de onze heures va sonner, ré

pondit José.
Louis est en en moment avec Dona 

Aguéda, à la réunion de l’auberge du « Cro- 
aimlc >>, pensa, .tout haut la .gitane; Il faut 
que je parvienne jusqu’à lui.

Après avoir iiûfifîchi une mlniîte, elle 
ajouta.

Leste ici à te reposer, Antinaliuel, et 
attends mon retour.

— Veux-tu que je tac-corn pagne ? deman
da José.

— Oui, tu connais mieux que moi l’issue 
secrète des souterrains du « Crocodile ».

— En effet. Il n’y a pas plus d’une heure 
que j’y ai introduit Thamur.

Sur ces mots, il enlralaa sa sœur hors de 
la. grotte,- puis, dans une course; rapide à 
travers la forêt. Absorbés par leurs préoc- 
cupotions, ils n’ôçhangeaint pas.'un mot.

—- Nous sommés arrivés; dit soudain Jo
sé, en s’arrêtant.'auprès• rt’uu rocher qn'il 
fit basculer avec une extrême facilité, dé-' 
masquant, ainsi l’entrée d'tmc galerie- étroi
te. Au bout de cet le galerie, tu trouveras 
Thamar ; j’cspèi-e qa’elfe te donnera les- 
moyens de paevénir jusqtFau duc».

Ça j’en fais mon affaire, déclara. An- 
hita en,disparaissant dans le trou.

.Tandis que, grâce aux indications four
nies par Thamaç, la bohémienne placée 
par José aux écoutes dans le souterrain, la 
jeune femme rejoignait celui qu’elle prenait 
pour lo duc do Vfllar-Sàmora, José, après 
avoir refermé l’issue secrète, sc dirigeait 
vers l’auberge : il voulait savoir ce qui s’y 
passait.

Le bohémien marchait tranquillement, 
perdu dans ses pensées lorsque tout à coup, 
il entendit derrière lui, le trot d’un cheval; 
Sautant aussitôt hors du sentier, il sc jeta 
dans le fourré et attendit...

Bientôt en effet, un cheval lancé à une 
très vive allure, passa sous ses yeux et la 
lune brillant à ce moment-là au zénith, ré
pandait une lumière si éclatante qu’il put 
distinguer parfaitement les traits du cava
lier. Une exclamation de surprise lui échap
pa :

—- Comment J le duc de Villar-Samara ’ 
Celui-là même que ma sœur a conduit à l’au
berge, il y a deux heures ! C’est incompré
hensible. Serait-il donc ressorti ?... Pour al 
1er où ?... Il faut que j’en ai le cœur net.

Abandonnant son abri, il se mit à mar
cher rapidement dans la direction do l’au
berge et, lorsqu’il fut. à deux portées do fu
sil, il imita par trois fois le hululement de 
la chouette. Aussitôt, un appel semblable lui 
répondit tout près de lui.

Puis il y eut dans le fourré un léger 
bruissement, et une voix chuchota dans'un 
souffle :

— Me voici.
—- Aslrabal, demanda José, lu n'as pas 

quitté ton poste d'observation depuis deux 
heures ?

—- Qui-est enlré à l’auberge ou en sorti 
depuis deux heures ?

— Personne, n’est sorti de l’aubergé, ré
pondit l’iiomme. Deux voyageurs y sont en
trés. l’un il y u environ deux heures, l’au
tre à! la minute.

•— Tu dois- te tromper, insista José. Lo. 
voyageur qui vient-d'enirer au « Cfocedilé »» 

est te même qui est entré il y a. deux heu
res, Donc, il en 'était sorti.

— J’affirme que personne n'a quitté l'au
berge depuis que j'ai pris ma faction, répé
ta Astrabal avec forcé.

Lo gitano comprit que son espion était 
sincère.

— C’est bien, rnurniura-t-.il sans insisler ? 
Continue à. faire bonne, garde.

—: Pourtant, l’hoinme qui vient de passer 
devant moi, est bien le duc de Vi-llar-Satrio-' 
ra. Que signifie ce- mystère.

Cependant, le cavalier dont lu vue;avait 
si fort troublé José, ayant fuit halte devant 
la porte de l’auberge, lo guichet s’ouvrit'et 
une voix-féminine demanda ;

—- Que voulez-vous ?
— Je suis celui qu'on attend, répondit 1e 

voVageur.
— Avez-vous donc, seigneur voyageur, 

traversé la forêt tout seul ?
— Oui, seul. Mais qui donc Aurait servi 

de guide à celui qui chèrche la. lumière.
A'ces mots, qui sans doute, constituaie it 

un signe de ralliement, tu porte s’ouvrit, et 
Nina, la fille d'Aljàuuu, ûpptH uI sur le seuil 
en disanf ;

— Nous ne penstan? \ttos voir ceftc 
nuit.

Lo voyageur, sans répondre, -pénétra dan» 
la salle.

— Où sont les autres ? queslionna-l-i! itn- 
pérteu sèment.

— A ta car e, senhor. Je vais vous v con*
duire.

— Un instant ! A part ceux qui sont ici 
et qui doivent y être, y 'a-t-il d’autres voya
geurs dans l'auberge ?
' — Oui sciiTior. Il y a d’abord un homme 
blessé et un enfant‘nui lui servait do guide. 
Le-seigneur Pércz en fait son affaire.

—- Et en dehors rte ces gens ?
— Il y.a enèorc trois personnes qui sont 

venues do votre part : nn jeune homme, ung 
jeune femme et un vieillardj Tous trois sonh 
vêtus misérable ment et parlent mal notre 
langue. Tout îi. l’heuri?, les hommes 'sont 
descendus, boire du Xérès.,

(4 suit)?*];
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Ii Application des hait heures 
à l’flospiee de ha Charité

QUELLES SONT LES ARMES DE MONTARGIS ?

CeHe loî, progrès social indéniable, 
seraitMîlle des ipJus néfastes dans une application intégrale?

A l’Hôpital de La Charité, la loi de huit heures 
grèverait les finances départementales de près de un million

Nous sommes loin Tètre des adversaires systématiques de la loi de Omit heures. Votée dans un mouvement d’enthousiasme, pour améliorer le bien être, le confort du. travailleur,, elle semble avoir été appliquée avec une précision irréfléchie, à en juger du moins par ses résultats. Elle serait, au dire des économistes, une des principales causes de l’augmentation des charges des industriels, des commerçants et des producteurs, par suite, elle serait un des lac- teurs der vie chère. , , ..Sans vouloir discuter les réclamations, presque générales soulevées par cette fameuse loi, nous constatons que la Parlement ef le Gouvernement s’en sont émus, que la commission dît travail de la. Cham- bre. s’est-occupée des. dérogations à apporter, en évitant que son principe, sanctionné par le vote des députés et des sénateurs, soit remis en discussion. Au conseil des ministres du 22 février dernier, M. Peyronnet, ministre du travail, a fait à ses collègues, un examen complet de la question. Les informateurs croient savoir que le gouvernement aurait, décidé de ne pas porter atteinte au principe de la réforme, mais d’entériner les accords qui vont intervenir entre patrons et ouvriers pour rechercher le meilleur rondement de la journée de travail 'Les arrêts des tribunaux sur les conflits actuels serviraient également de base aux nouveaux types. de contrat.
L-E TRAITEMENT DU PERSONNELLe moment est donc opportun de revenir sur l’application de la loi de huit heures au, À -t i _ T _ /'‘'■I-. r. 14- A X'ÀÎ «1 A

tion de celte cité ouvrière serait construite par l’Offlce des habitations ouvrières déjà subventionné par le département, insuffisamment, semble-t-il, puisque le ministre demand.e que cette subvention soit portée à 100.000 fr. à voter , par tranches.
L’OPINION DU DOCTEUR MOINEAUM. le docteur Fié a trouvé un adversaire' en la personne de son collègue, le docteur • Moineau. L’honorable conseiller général du canton de Cosne ne comprend pas que l’on puisse assimiler un aliéné à un, objet indus-1 triel qui doit passer par plusieurs mains' dans la même journée. «S’il ne s’agissait que de chroniques calmes, dit-il, il importerait peu que les préposés’ et servants fussent changés plusieurs fois par jour. Mais, continue-t-il, « voilà un aliéné présentant une crise grave, objet d’un traitement institué quelques heures avant le départ d’une équipe — les huit heures sont terminées, le préposé doit partir — il laisse le soin et la responsabilité de surveiller ce malade à son remplaçant qui ne connaît rien de la crise et rien du traitement à continuer. C’est donc une erreur grave de supposer que ces malades peuvent bénéficier de ce changement ». ;M. Moineau constate d'dilléurs qu’à l’asile de Villejuif, à celui de la Maison-Blanche, comme à celui de Chezal-Benoit, partout enfin? où a été tentée l’expérience de la.journée de huit heures, les résultats ont été déplorables pour les hospitalisés. Si elle est avantageuse pour le personnel, on ne peut prétendre que cette transformation soit de nature à accroître le bien-être des aliénés en

« Hl » couronnée^ r« Z » et 
aoee trois fleurs de lys 

ou r« TU » couronnée seule 
sur un champ fleurdelysé

Les dernières accordées par line concession de Louis XVIII 
sont les seules vraies, dit M. Bonpaln de là Société des Sciences et Arts 
de Montargis, les armoiries officielles sont réglées par des ordonnances 

trop vagues pour être exactes

Jusquè..vers.la..fin,dii..XVe ou le commencement du XVI0 siècle, les armoiries muni-: cipalcs n’existaient pour ainsi dire pas, car peu de villes en possédaient. Paris; avait reçu de Philippe-Auguste les armoiries qu’elle porte aujourd’hui et qui étaient la reproduction du sceau parisien. On sait encore qu’eii 1304, les armes d’Orléans étaient- déjà composées des 3 cœurs de lis et d’un chef de France ancien. ,Aussi-la plupart des . villes if avaient-elles pour armes que des. marmousets, c’est-à- dire des personnalités représentées d’ordh- naire en buste,- quelquefois même par la tète' seulement, ce qui symbolisait les-éclievins^ les capitouls. les consuls et les maires.; riiriMais à l’exemple des nobles et des; coms

La couronne « 'ducale fleurdélysêe à n’a jusqu’à présent, été rencontrée dans aucune àr-moirie.Napoléon F1', en créant une iïoblesse nom vellc. modifia les armoiries existantes.. Souvent au point de les rendre méconnaissables, on en concéda à un certain nombre de Villes de. l’Èmpiré, principalement aux «Bonnes. Villes ». Montargis ne fut pas comprise dans la distribution des nouvelles armoiries; cependant, il était question d’en solliciter, car un projet avait éfô conçu, qui en donnait ]a description suivante .: « Coupé. au 1 d’azur ta. la tour d’argent au. canton dextre du chef ét aux lettres M. L. F. mal ordonnées, dans mie .couronne civique, le tout d’or .— au 2, sde gueules de.léopard d’or armé et làmpassé.

_| Les Contes de “Paris-Centre” |

Par Maurice LEVEL

sur 1 aoüiicauon tie la iui uu diuit «.u, . • ï ~ . *personnel de l’asile de La Charité décidée i amehore leur vie materielle.ta principe par le Conseil général de la I L honorable conseiller conteste les cluf- Nièvre à la majorité de 10 voix sur 8, dans *es de son collègue et rappelle que le de- sa séàce du 22 septembre 1921. parlement de a Seine se refusant a acçep-Cé vote a été émis après discussion du'ter une nouvelle augmentation du prix des . -2 v.v , 1.XC journées, pourrait retirer les to8 maladeseh traitement, ce qui .réduirait, à 500. lesi hospitalisés- de l'asile de La Charité. Cette' décroissance existe déjà d’ailleurs et ne tend qu’à s’accroître d’année, en année. D parait donc illogique d’augmenter le noinbre. dés gardiens, au moment où celui des aliénés diminue.La construction des habitations:ouvrières nécessiterait un emprunt d'au moins d’un demi-million, l’asile construisant à son compte et achetant le terrain. Pour ces- considérations dtordre médical, technique et. financier, Ihonoiàble M. Moineau demande xvp-xvsuxx&cuiv..ux* wvjcit, xxxxuox,,«u.*xux*,, au conseil tlë pe pas voter l’application de soit à la.production do la ville, bu rappelait' la tournée de huit heures. ! le souvenir ' d’un fait , t’est ainsi que Fé;M. Fié défend brièvement son rapport,1 camp eut trois tentes ; Moulins, trois fçrê dont les conclusions sont soutenues par MM. à moulins ; tours, trois tours ; Pont-Saint- Gamard et Théventa. - -r- ‘ "Après diverses observations, tes conclu- etè...sions du rapport sont adoptées par MM.. Les adminis’ Gay, Gamard Moine. Magnien,.. Thévenin, ils la lettre. M

rapport de rhonorable docteur Fié dont les conclusions ont été adoptées.. En raison de la répercussion budgétaire de cette réforme -f elle, sera lourde pour les contribuables — il n’est pas inutile, croyons- nous, d’entrer dans tous les détails; .L’application de la loi de huit heures au personnel de La Charité implique son extériorisation, suppose par conséquent la suppression totale des avantages en nature, .dit M. 'Fié, dont iioUs suivrons pas à pas le rapport. D’autre part, son traitement devra être relevé et son nombre augmenté.Les agents supplémentaires à engager s’élèvent à 4.9, dont 45 non gradés et 4 ayant le grade de sous-surveillant ; les premiers aux appointements maximum de 5.200 et les. seconds à ceux de 6.000. C’est sur ces chiffres que se base rhonorable rapporteur . qui, de ce <àief, inscrit une augmentation de dépenses de 258.000 francs.Le traitement dès agents (75) et agents gradés (18), actuellement employés à La! Châritê, devant être porté au même niveau que celui de leurs nouveaux collègues nécessitera d’autre, part un relèvement d'e crédit de 83.820 fr.; de telle sorte que l’application de la loi de huit-heures au personnel de l’asile d’aliénés de La Charité imposera au budget départemental une surcharge annuelle de .341,820 fr. d’où il faut déduire 21.640 (dépense occasionnelle de congé), soit, exactement 320.180 fr, ...Il ne faut pas se figurer toutefois que tous les employés seront soumis à la loi du 23 avril. 1919'. Plùsieùrs d’entre eux travaille- rojit 10 heures.Nous citons textuellement : « Le charretier . fera dix, heures de-travail, logé à l’asile avec ùri contrat spécial ; les cuisiniers feront dix heures de travail avec nourri tare à l’asile ; le vaguemestre fera dix heures de trayait avec cm contrat spécial ».Le rapport ajoute : « Telles sont les bases de l’accord entre la direction, le personnel i et votre commission ».Ceci étant, la loi étant égale pour tous, on nous Tenseà^ie. du mo-ins, pourquoi ces exceptions ? Si certains profitent des dérogations, pourquoi ne s’étendent-elles pas à tous ' leurs eamâràdes 1 Voilà en tout cas, une loi obligatoire, qui n’oblige pas tout le monde... Dont dete,
LA GRISE DU LOGEMENT A LA CHARITÉBien facile d’écrire : .l’asile sera extériorisé, c’est-à-dire, habitera buables, intéressés, eux, à payer le moins en ville, plus difficile de le pouvoir. possible.La ville de La Charité n’a pas de loge-1 . .. . . „ .monts suffisants pour le loger et l’asile n’a taires.de terrains et celles des locataires b- ~ —blir une cité ouvrière.Conseil général a . soumis au maire de La référer au Conseil généra). Charité, un projet de construction _ de cité F ’ ’ z “l’achat du terrain nécessaire. Ce terrain i prochaine session, dit le « Gisamp du Seigiieur. », d’une .conte-1 . -—

Dessin Bonipain $ïclïô Paris-Cen Ire.munautés religieuses qui s’étalent octroyés des armoiries dont la régularisation tendait à devenir obligatoire, afin de parer à l’abus qui commençait à s’en faire, les villes et les communes durent, elles, aussi soumettre au même contrôle les emblèmes qu’elles avaient adoptés comme type de leurs sceaux et représentant un objet allusif, soit au nom'.! le souvenir ' d'un fait. C’est , ainsi que Fé- 1 camp eut trois tentes ; Moulins, trois fersEsprit, ' un pont surmonté d’une colombe,:Les administrateurs de Montargis prirëïlte ««j, ms ta telixe M comme emblème ? C’est pos-| docteur Suiyot, Grandioux, docteur Fié, doc- sible, mais toujours est-il qu’on ne trouve dç; teur Brouillet, docteur Cortô. i trace officielle d'es armoiries de Montargis;Ont voté contre: MM. Goguelat, de Thour-y' Charles, Pabion, docteur Moineau, docteur Poingt, docteur’ Perrin, Maringe.A noter que plusieurs.conseillers.généraux qui, dans leurs conversations n’hésitaient pas à condamner la réforme, et semblaient s’y montrer hostiles, ont changé dtavis dès qu’une demande de sèriitin. public eut été {déposée par M. Gamard, Celui-ci, — et ceses responsabilités. Mais que penser *de ses collègues, qui à l’heure du vote, quittent la salle des séances pour n’aVoir pas à se prononcer.
PRÈS DE UN MILLION r_________ _______ _ _______Le rapport de M. Fié adopté, la commis- gis-lc-Franc av’ec la' ' lettre M couronnée sien chargea une sous-commission compo- comme arme. Doit-on voir, dans lo choix de sée de MM. Fié, Gay et Moine de préparer l’mitiale M couronnée une simple faveur un projet complet, de décider du cdioix, de royale en souvenir de l’innocente _ manie l’acquisition du terrain et des devis. . Son qu’avait.Charles VII, parait-il, de faire des mandat est donc des plus étendus. I calembours et dés rébus ? Opinion pèilt-M. Moine, dit-on, aurait été désigné, parce être un peu^osée mais pouvant jusqu’à, uij qu’enïrepreneur. Ses collègues l’auraient ,jugé 1c plus apte à l’étude de l’affaire. Mais, si, comme d’aucuns Je prétenden t, le conseiller -général de Decizo n’à pas dissimulé son intention de so porter adjudicataire, ses aptitudes, si grandes soient-elles, n’auraient pas à entrer en ligne de compte. Il serait à la fois, juge et partie, et peut être, enclin même, malgré lui, à voir très grand,. trop

teur Brouillet, docteur Cortô.
C ' - ■ ~ ~Charles, Pabion, docteur: Kfoineau, docteur Poingt, docteur Perrin, Maringe.A noter que plusieurs , conseillers généraux qui, dans leurs conversations n’hésitaient pas à condamner la réforme, et semblaient s’y montrer hostiles, ont changé d’avis dès qu’une demande de scrutin public eut été i ùçpusêe pur M. Gamard, Celui-ci, — et ce I n’est pas un tort, — aime que chacun prenne , ses responsabilités. Mais que penser de ses collègues, qui à l’heure du vote, quittent la

que vers 1700. ' ",T
Charte de Chartes VH à Montaigis-le-FrancLes lettres patentes du 25 novembre 1813 concédant des armoiries à Montargis portent bien confirmation do celles que Charles VH aurait accordées à la ville, mais nous n’avons pü, jusqu’à présent, découvrir la preuve d’une concession du XVe siècle, permettant de déterminer l’origine précise du blason montargois.Le seul document' que nous connaissions et ayant un certain rapport avec l’arinoiric est fa charte donnée à Jargeàu en mai 1430 par Charles VU et appelant la ville, Montar-

d’azur, renversé et traversé d’un glaive d’argent à poignée d’or ».Par ordonnance du 26 septembre 1814, Louis XVIII autorisa les villes et communes à reprendre les anciennes armoiries qu’elles tenaient de ses prédécesseurs et que l’Ein- pire avait défigurées ou remplacées.La description donnée par cette ordonnance diffère de celle rapportée par Dom Morin, laquelle ne mentionne que 3 fleurs de lys au lieu du semé octroyé par la Restauration.Mais comment se fait-il que la description qu'en donne Bouton, d’après l’Armorial général, mentionne seulement 3 fleiïrs de lys — confirmant ainsi la description de Dom Morin —• alors que le même armorial attribuerait un écu « Semé » de fleurs de lis ? Il y a 15 un manque de concordance inexplicable, quant à présent du moins.Quoi qu’il en soit, que les armés de Montargis décrites par l’auteur de l’Histoire du Gfitinais aient été l’objet d’une concession royale, ou qu’elles soient nées de la charte de. 1430, puis consacrées par l’usage, elles ne'comportaient certainement, à l’origine, que les trois fleurs de lis accompagnant l’M couronnée, attendu que jusqu’en 1376, les armes de France étaient d’azur semé de lis sans nombre, que Charles V réduisit à trois «en honneur de la Sainte Trinité ».
L’écussoii actuel ressemble à une marque

Aplatie, formidable, le' rein fuyant, la queue ramenée sur le flanc, la tèie allongée sur ses. (pattes, dont l’une,. dépassant les barreaux s’ouvrait et se fermait par intervalles avec une volupté paresseuse, la lionne regardait par le diaphracme rétréci de la ménagerie.Dans la cage de gauche, une hyène oblique tournait en rond, penchée sur sa piste ; une panthère dans celle de droite, râpait de la langue un os rose où pendaient des débris, de choir. Un grand-duc, offensé par la lumière du falot que portait mon guide, hulula, le guépard sc mit à miauler, et deux loups soudain dressés, les oreilles pointées, les. babines retroussées sur les dents, grognèrent. Seule, la lionne ne bougea cas ; à peine si un froncement plissa, la racine 'do son nez quand l’ara blanc et rouge, étiré sur son perchoir, jeta son cri. Cette immobilité mémo me parut redoutable, et, pour no pas frôler la patte nonchalante, je m’écartai.— N’ayez pas peur, dit l’homme, elle est douce et ne vous fera pas de mal.— A condition que je passe hors de sa portée.— Non, vous pouvez .la caresser.Et d’une main tranquille, il flatta le poil roux formé sus' les terribles griffes.
■Son falot qu’il avait levé, faisait danser contre les parois de la cage,, l’ombre des barreaux. La lionne, les .yeux grands ouverts maintenant, fixe sur nous, scs prunelles dorées.— Prenez garde tout.de même, niurmu- rài-je à mon guide, comme elle ouvrait sa patte.— Pourquoi ? Elle sait bien que je ne lui ferai pas de mal. Le lion, c’-est franc, ça ne tue pas pour' le plaisir ; ce n’est pas comme d’autres ici, plus petits, et auxquels je no me fierais pas. I.es bêtes, c’est le tout de les connaître, de ne pas les brutaliser, et surtout — surtout — de ne jamais leur faire des choses qu’on ne doit pas. Elles ont comme qui dirait leur jugement, enfin, j’imagine, appelez ça comme vous voudrez, et ce n’est pas une raison parce qu’elles ont sauté sur l’homme un jour, pour qu’elles recommencent, lo lendemain. Ainsi, icnez, monsieur, celle-ci qu'on appelle Diana; on vous dit à la représentation qu’elle a mangé son dompteur ; n’empêche quo. jo fais le pari, quand on voudra, tfe- lui donner à manger là, dans sa cage, comme à. un clùen, oui, monsieur ?— Elle a dévoré son dompteur ?— Dévoré n’est pas .le mot. Elle Ta taé.' Il lui caressa le front d’une tape, amicale ; la lionne se renversa de côté le menton levé et le souffla do ses narines balaya la saura répandue sur lé plànchèri On eût dit une chatte quêtent une caresse.— Comment l’a-t-elle; tué î demandai-je. Au cours des exercices ? Païce qufil la battait ?...L’bormîïé; fcva les f.panlês’ s• — Non ; un accès..., tiné colère.,, une idée...Il retira sa main, abaissa sa lanterne et me poussa devant lui dans l’étroit pas- sag®«

■ 'X
'XX—- C’est en août 1914 ; noua éfiofis installés dans un patelin du Nord pour une foire qui s’y tient d’habitude pendant que semaine. Les,Boches descendaient, les habitants se sauvaient noüs, on 'a bien essayé de faire comme eux, mais avec nos six voitures et les gens qui . poussaient leurs charrettes, et les troupes qui montaient en ligne, vous pensez si,on nous a fait faire un à-gauche !....On se disait : Quand le gros aura passé, nous prendrons la file... Mais quand ce înô- ment-là est arrivé, la ville était sous le canon, et il a fallu rester où nous i ous trouvions, une espèce do carrière où on était à peu près, à l’abri. Personne no s’inquiétait de nous — ceux qui se battaient avaient d’autres soucis — et, ma foi, on patientait. On avait de quoi manger pour

nous ; seulement, estaient, les animaux...- c’est- pas délicat si vous voulez, mais ça consomme.Les premiers temps, on -allait, de nuit, ramasser les chevaux crevés il y en avait plus qu’en en voulait ; (ensuite, ils sont devenus rares, et on a commencé d’abattre ce qui- à le moins de valeur : en premier, la guépard et le puma, vu que ça n’est pas très recherché, et que c’est encore friand pour la fraîcheur do ta viande ; ensuite les loups, puis 1a panthère, une 1 ôte âgée, dont on se serait débarrassé de .toutes façons, les hyènes en dernier lieu, vu que ça fait encore de l’effet dans une ménagerie, et que ça mange des nourritures dont les autres ne, veulent pas. ....Il ne nous restait plus que la lionne. Diana. Celle-là nous faisait deîïil g c’était notre plus-bel-anima^^ct avec ça qu’elle avait ûn jeune de cinqmiois, et qu’elle rapportait de l’argent, même sans travailler, rien que pour voir son lionceau. Parce que, monsieur, je ne sais pas si vous avez jamais vu une lionne avec son petit, mais il n’y a lien de phis joli.Enfin, bref, on se disait f « Un jour où 1 autre, faudra malheureusement qu’elle y passe ». Mais on remettait .d’un jour sur 1 autre. Le dernier cheval qu’on a éu, c’était Je 30 août. Ça faisait huit jours que la nuit on retirait le petit à sa mère pour ne pas trop la fatiguer à téter.x
X X; Voilà qujun matin, un obus tombe juste devant la voilure .et le tue- raide. Depuis la veille, qui était, le 9 septembre, il ne restait plus autant dire tien du cheval.. Et Diana tournait dans sa cage avec des cris, qu’on en avait peur, nous, et, le soir, elle so jetait après les barreaux que la voiture tremblait sur ses roues.— La faim ? dis-je. ,— La faim?., si on veut... répondit-il. Toujours est-il que mon camarade, qui était le patron, pensait comme ça. Alors, comme on savait que les troupes se portaient en avant et que nous, on espérait pouvoir partir deux jours, trois jours plus lard, eii- îin quand la bataille serait lime, il a eu l’idée, pour lui faire preitdro patience, d’é- eorchor son petit mort, et de lo lui donner. Un lion hein ! pourvu que la viande saigne, oa doit manger ?.;. On en détaille donc trois quartiers, et mon camarade fait comme on avait l’habitude, on ne- se méfie, plus, à forcé, il en prend un, et le passe, ù travers les barreaux. ■ . .x x xJ’étais, monsieur, comme qui dirait où vous êtes, et Diana où elle est. Je. vois mon copain, jê là vois : cite reniflé, elle soufflé, elle regarde avec des yeux qui faisaient rouge dans le fond. Mais c’était pas surtout -sa gueule que je regardais : c’était sa patte qu’elle coulait sur te plancher, si doucement qu’elle n’avait pas l’air d’avancer... Et puis, d’un coup., elle la lève et l’abat sur le bras de mon camarade. Le temps que je crie ;— Garde-toi !... Elle lui avait asséné l'autre sur la nuque. Dans la secousse, il bute, en avant. Je fais' un saut, j’empoigne la barre, je tape, je tape... Ah oui ! Elle ne l’a pas lâché que quand il y avait entre te col et les cheveux une fente par où la cervelle coulait. Ensuite, elle a fait un cri comme j.e n en ai jamais entendu, et puis elle a reculé jusqu’au fond de la. cage.Le lendemain, quand je suis revenu, mon camarade enterré, elle était toujours à la même place, avec la viande au milieu, qu’elle n’y avait pas touché...—- Vous croyez qu’elle aurait reconnu son petit dans ce paquet de chair, et qu’alors ?...Il se tourna vers la lionne qui, le souffle paisible, les paupières closes, semblait dormir, et répondit. :— Je ne crois ni ci ni ça. .. je dis ce que j’ai vu... Maurice LEVEU-

। calembours et des rébus ? Opinion peut- - 2A_: ..... yrecertain poînt se soutenir quand on sait qûq, parfois souverains ou juges d’armes ne manquaient pas d’exercer leur verve -aux; dépens d’uiT nouvel anobli par la concession d’arinoirics plus grotesques qu‘héraldiques. ■- Les armes partantes, d’àitlcùrs Irès 'ntaiM breüses, ne sont-elles pas autre, chose ÿuê' des lébus ? - ' . 'a

. les fleurs de lys 'Lors de la démolition de la porte du Puni du Loihg, eil' 1805, on trouva-un jeton, représentant, àu revers, un écu à trois fleurs dg _______ ____ _____________o _ _______________ _ __ __ _ ___ _ _ lys et aux trois lettres 1 ' (pas de dépendances convenables pour éta-- auraient été telles, que le conseiller-général-, L F., entouré de deux palmes et-,timbré d\i; 
blà’ une cité ouvrière. i entrepreneur n’a pas cru pouvoir tes accep-’ la couronne royale formée. Devise : Sustin.ct

Devant 'cette éventualité, la commission du ‘ ter, et la sous-commission de décider d’n. Lahentem ; millésime, 1661.Conseil général a soumis au maire de La référer au Conseil général. I -Nous devons remarquer qu'à cette'époqueCharité, un projet de construction de cité II est donc à présumer que l’affaire re-'la couronne murale qui de tout temps était? ouvrière avec participation de la ville dans viendra devant le Conseil au cours de. sa destinée à récompenser le guerrier monté le. l'achat du terrain nécessaire. Ce terrain | prochaine session. . . premier sur les remparts d’une ville .. çon-.!dit le « Champ du Seigneur », d’une conte- i Avertis de ce qui se prépare, nos con-ci- quiso, fut adoptée seulement sous LEtapteq nance de près de 4 hectares, pouvait être1 toyens ont le loisir d’aviser, et s'ils sont op- pour timbrer les armoiries des villes . de acheté par la ville de La Charité avec pro- ' posés à la réforme coûteuse, leur devoir est premier et de second unira Ce qui explique messe d’en céder gratuitement un hectare de protester près de leurs mandants. Ils : VA“-à l’asile. Le maire s’csl-rallié à cette propo- ont, comme électeurs, voix au chapitre, sitipn, son conseil municipal s’y est refusé. Leurs réclamations motivées donneraient àCe qui lui vaut cette algarade, qui n’est, réfléchir à nos élus, et les amèneraient, pas sans nous surprendre : I sans doute, à modifier leur décision.« Malheureusement pour la ville de La । En somme, l’application do la loi de h uit Charité, le conseil municipal, consulté à ce heures au personnel de j’asije de La Cha- tique’quc des intérêts éconoiniqucs du pays, : les prévisions les plus optimistes atteindrait vitupéra contre la loi de huit heures et ru- onn- Afîrt c- :fusa la participation ».En la circonstance, l’honorable M. Fié, nous paraît- avoir. abusé de ses di’oits. Ï1 n’est du reste, hors d’usage, qu'un mem
bre d’une assemblée élue, critique d’une façon aussi sévère, une autre assemblée, non moins élue, régulièrement, et qui défend, comme elle le juge convenable, les intérêts dont elle a la garde.Ceci dit, revenons, à la future cité . ouvrière, que devront habiter d’après le rapport, 96 agents de l'asile. Ils ont exposé leurs.----- .... .....désirs. « La maison ouvrière devra se eom-; directes « pour le produit en être affecté au poser d’un- seul étage, entrée sur le côté ' paiement des dépenses annuelles et perma- est ou ouest, aveu vestibule, deux chambres nrtites ». à coucher au sfld. salle à manger au nord, servant de cuisine cour et grenier.« Le pavillon, logeant deux ménages* se- i_ll____ è 2. 2__,_ ___

■ Fautre, et n’aurait qil’ùri seul water-closet - accessible pa». chaque vestibule. Pour chaque, maison, un are. de jardin. A défaut de ménages, chaque pavillon logerait quatre célibataires, - - ayant -, -chacun sa chambre à . coucher. La salle à manger par ménage serait divisée par une cloison, de façon à pouvoir être transformée rapidement et écono- rnîquement en logement pour les employés mariés.25 pavillons seraient à construire, te prix >le location- par ménage ne devrait pas dépasser annuelleitient.35ô fr. pour un ménage et 175 fr, pour un céliho.tai.re.. . /Sur la proposition du préfet, la construe-

lliVlXlVy XXlClJjjl »-> Jvil, et V Ul* liVfJ umij .le personnel de . grand même, pour le malheur des contri-| possible.! Ajoutons que les prétentions des proprié- M (non couronnées^ palmes et,timbré d'ç

pourquoi l’écu en cpiestion est sommé de ter couronne royale et non de la couronné ima raie.. L’avers et le revers de ce jeton sont repro-' doits sur la première page du Bulletin de. FEmulalion de 1854 et au verso des coupures de carton émises à Montargis en 1870-71.
___ r_______j..______________________ . Pont du800.000 francs, mais qui, aussi, pourrait dé- Loing portait, aveo le millteimo 1587, les ------  ----------mgmes armes,-reproduites également sur une médaille découverte sous d’autres pierres. mais où le millésime était remplacé par : « Ca'rolus VII ».

Edit do louis XIViPar un édit de novembre* 1696. Louis XIV décida la. conféction d’un armorial général où seraient enregistrées « les armoiries des personnes, domaines, compagnies, corps et cornimlnautcs ».C’était surtout une mesure fiscale. (Les armes qui.avaient été accordées à Montargis ou que la ville s’était attribuées furent certainement soumises à cet enregistrement puisque l’arraonial général les décrit ainsi (d’après' le traité de Blascta de Bouton) <( d’âzur à un M couronné d’ér (eburonne ducale fleurdelysée). accompagnée de trois fleurs de lis c-l’or, deux en chef et l’autre enfl n’y’ est nullement question- des lettres L. ■ F., (Le. Franc); tes concessions ou enre- gistréments d’armoiries ne s’étant pas préoccupés des ornements extérieurs.La couronne est un meuble héraldique que l’on rencontre très rarement dans le champ deb armoiries immicipales ; elle en sur-

I sans doute, à modifier leur décision. I . En somme, l’annliplus soucieux' d’une digression poli- i rité,, occasionnerait une dépense qui d’après pour parer à la pénurie de monnaie, loue uuo des intérêts économiques du pays, ■ les prévisions les plus optimistes atteindrait La clé du centre de la porto du Ppasser largement le million pour la première année. Les années suivantes, resteraient à verser, seulement les intérêts de cette somme plus les frais de construction, et les ap- pointement du personnel.
ET POUR CONCLURE..... CENTIMES

ADDITIONNELSAux termes d’un décret, du 15 février, le département de la Nièvre est autorisé à s’imposer cette année, 132 centimes additionnels au principal des quatre contributions
Appliquées, les conclusion© du rapport de Fié en nécessiteraient de nouveaux.M. Fié en nécessiteraient de nouveaux.____t___ , . J____ . . - __ Est-ce bien la peine, si l’on est obligé — rait formé de dèuxTnâisons accolées*lTme à ', ce sera le cas-, — d’élever dans des., prepor-’ lions énormes le prix d’hospitalisation des malades dont le nombre diminuera fatale- no<ntP „ ment-, tandis qu’accroitront les charges tant 1 '■ •pour te département que pour les communes- qui auront des aliénés à interner ? .Est-ce surtout sage, alors que te gouvernement, sans vouloir porter atteinte au prineipe dé la loi, recherche les moyens de la rendre plus pratique ?Il nous semble, qu’avant de se pranin.-îtir,11 JJUU0 U » U>-I1U XJ'J XJI_> VI* --------- t —,le Conseil général serait prudent d’ajourner monte la pièce principale ; mats, dans les sa décision, jusqu’au tour où Parlement et armes des familles, elle est presque tou- Chambres seront tombés d'accord s à” Lis jours pbsée sur la tête d’animaux divers modifications à apporter a la législation. i lion,, aigle, salamandre, etc... ; dans ce dér- 

P.-H. SAINT-POL. jmer cas, elle est très fréquente.

L’écu aux trois lettres M. L. F. ne. peut donc être considéré que comme de pure fan-; taisie ; il donne raison à M. Dupuis, d’Orléans qui, en 1860, écrivait â'M. Gmgnebert, maire de Montargis ; « 11 a plutôt.lùnr d’une . marque, de fabrique que d’un blazon »..Malheureusement, ces armes sont trop répandues.: elles sont sculptées à la sous- préfecture et à l’hôtel dé ville, peintes dans 'feï'Salle du conseil municipal et dans les vitraux surmontant, les deux portes du transept de l'église ; au théâtre, elles sont àppli?; quées sur le lambrequin des fieux lo-ges offu éi'élï&s et ont été encore plus inexactement 'reproduites sur le fanion offert au 82° régiment, et dans certains de ces écus, les’ fleurs de lis du chef n’occupent pas la place 'que les règles héraldiques leur assignent.. .. Par contre, les armes dues, à la Restauration figurent dans deux vitraux de l’abside do l’église de Montargis.IJ est regrettable infiniment qu’on ait défiguré les armes primitives et qu’ainsi... camouflées, elles aient pris, un peu partout, la place qui revenait a celles accordées par 'Louîs XVIII. Au moins on no serait plus choqué de voir, au théâtre, « cette marque .de fabrique » surmontant chaque loge officielle, voisiner avec le semé de fleurs- de lis à l’M couronné d’or peint sur le lambrequin du rideau où l’artiste,. s’il a bien reproduit l’écu actuel, a eu la mauvaise inspiration do l’entourer des ornements extérieurs attribués spécialement par l’Empiré aux villes de deuxième ordre ; ce qui constitue un anachronisme déplorable, lequel n’est pas le seul, car il en est un. autre non. moins regrettable qui pouvait être évité ; il s’agit de la couronne murale smmiontant l’écu aux armes du XV» siècle placé sur le piédestal du monument de Gaillardin.
« 1’ ■« M » seule, couronnée sur un champ 

fienrdelysé »PouV conclure, rangeons-nous à l’avis de. M. Dupuis : « tenons-nous en à l’M seule, couronnée sur un champ fleurdelysé », ar- 'mes plus héraldiques, et abandonnons complètement cet écu-rébus, dont l’intérêt historique est à peu près nul et qui, comme la plupart des armes perlantes, est plutôt de mauvais goût.Nous regrettons cependant que les lettres patentes de 1815 n’aient pas maintenu la couronne ouverte du XV° siècle, consacrée par plusieurs villes et aient surmonté l'M concédée par Charles VII de la couronne royale fermée portée sans interruption depuis François Ier.. Les armes concédées pàr Louis XVIII doivent être désormais les seules admises à figui er partout où il aura été décidé de placer des armoiries ; peut-être y aurait-il intérêt à appeler l’attention de la municipalité sur ce point, en signalant que grâce aux indications données aux architectes, elles sont déjà sculptées au fronton des bains-douch.es et'seront prochainement reproduites -- stade.

Shronique te la loisJe me demande si la Mode n’a. pas perdu son esprit inventif. Aucun des modèles de la .saison nouvelle n’est encore sorti. Tout ce que l’on voit, et je peux le dire sans crainte de me tromper, est 'du « déjà vu ! »Les .garnitures se .sont,, il est vrai multi- .pïiées. un peu. trop, ni taie. Mais les. toilettes, dans leur ensemble n’ont, pour ainsi dire, pas varié. . Un de nos grands confrères ne craint pas d’écrire aujourd’hui : ... «En" résumé, les modes du .iprintemps continuent l'œuvre de,l’hiver ; elles s’ingénient à la multiplicité pour plaire dans tous les milieux,, sans qu’on ait à craindre une monotone uniformité ».Somme toute, ainsi que. je l’ai déjà dit. on s’habillera ce printemps un peu comme l’on voudra et on sera toujours à la mode. Il est d’ailleurs facile de vous en rendre compte vous-même.Tous les journaux mondains, toutes, les ehromqués ont annoncé à cor et à cris que la taille allait remonter ; quelques-uns ont même poussé le cri d’alarme en pronostiquant le retour à la taille empire. Ouvrez un catalogue, feuilletez des albums de.toilettes .nouvelles^ regardez les élégantes dans les .rues, toutes lès tailles sont à la. hauteur des hanches.On m’annonçait ce matin de Paris, que les ceintures allaient probablement disparaître.' Or 1e même courrier qui m’âpportait ces détails contenait une autre lettie où je lis : «H y aurait un chapitre à écrire sur les ceintures si l’on voulait les. démre une par une ; co sont dés disques de galahlhe, des médaillons -de jais, des piécettes de métal, des rubans brodés on perlés, ou cloûtés d’acier, des croisillons, des jicrtcs de bois, des chapelets d’anneaux, des bandes de gros tricot de soie ».Ce correspondant est'plus dans la note que. le . prenlier. La, Mode nouvelle parait s’être concentrée dans la ceinture de fantaisie et dans les, manches plus originales' les unes nue les autres : manches pagodes, mapch.es bouffantes sortant d’un fourreau d’étoffe quelconque. Ces dernières se font en- tissu léger, crêpe georgette ou mousseline de soie.En voici encore d’ouvertes sur toute leur longueur, d’autres ne commencent qu’au coudé, reliées à la robe par d’étroits rubans. Je ne vous- parle, pas des manches des robes de soie. , -.On peut dire qu’elles n’existent à peu près pas, ou elles sont tout à fait supprimées ou- remplacées par d’étroites bandes- qui, partant de l’épaulé, viennent se rattacher au poignet, formant bracelet.Puisque je parle dès robes de soie, je dois constater que la dentelle do soie en devient un élément classique, en ajoutant que la dentelle moderne, qui passe d’ailleurs par toutes les nuances de 1 ■arc-én-ciel, n’a plus au rien de commun que le nom avec les points iprécîcùx d’autrefois, que d’habiles ouvriè-

BULLETIN FINANCIER
Paris, 7 mars,. — Les affaires sont toujours 

peu importantes, cependant le marché continue 
à conserver des dispositions favorables

A l’ouverture, un certain flottement' se fai
sait jour, tant au Parquet qu’en banque. Mais 
par la suite, on se raffermissait ■ franchement 
partout et la clôture s’effectuait en tendance 
satisfaisante sur les deux marchés.

Les actions de nos grandes banques sont de
meurées fermes, avec un bon courant d’échan
ges. La Banque de Paris est bien tenue à 1220, 
le Gréait Lyonnais à 1-112, l’Union Parisienne A 
6/Q et la Banque Nationale de Crédit à 648. Au 
compartiment des banques étrangères, on a re
marqué des achats en Banque Nationale du 
Mexique jusqu’à 473.

Les rentes sont fermes. Le 3 % progresse jus- 
uita 59. Les fonds turcs sont en hausse, sur
tout le 5 % 1914 à 42.50.

Les valeurs de navigation sont irrégulières 
La transatlantique est calme à 195, alors que 
les Chargeurs Réunis reviennent à 392.

Peu de changements en valeurs cuprifères. Le 
Rio se tient à 1225. Ic Boite à S55. Thafsis,

Les valeurs russes sont, sans changements.
La baisse de. la. veille sur la. Financière, des 

Pétroles et les Pétroles Premier n’a pas persis
té, les ventes provenaient de liquidations pour 
compte lillois. La Financière résiste mieux à 
394, et la Premier Oil à 310. L’Eaglc- est plus 
faible à 193, la Royal Dutcli à 17.000 la Shell 
à 225. La. Silva-Planar reprend à 163.

Aucun changement sur les valeurs de caout
chouc,- la dimimitiôn des stocks a êoinpensé 
la baisse de la matière première.

De Beers et-Mines d’or, sans-variations appréciables. -
En valeurs diverses on a. rechercfis la Say 

jusqu'à 1510 sur le bruit que l'assemblée' éxk-a- 
■ordinaire -se tiendrait, le quorum étant’atteint. 
Sucreries. d’Egypte calmes, l’ordinaire à’43O et 
la part à 550. Fermeté des fictions Gonstnlciïônis'- 
Mécaniques à 315-, Péehineÿ offert à 416, sur le 
bruit d’une forte diminution du dividende. Pc- 
narroya faible à 795 ; la grève persiste nux mi
nes de la Société. Bonne tenue des actions Rize
ries d’Extrême-Orient à 577.res composaient sur leurs métiers à fuseaux.On voit même des -dentelles épaisses imitées du macramé qui, d’après une de nos plus aimables chroniqueuses, pourraient servir aussi bien à l’ameublement que comme garniture do nos toilettes. La dentelle 1 métallisée d’or, lourde et massive,, n’en est que plus décorative, ajoute notre spirituelle confrère, ce qui ne veut pas dire qu’elle soit du meilleur goût.Les chapeaux exposés aux vitrines des modistes. offrent une divérsitù de formes absolument déconcertantes. Il s’agit de choisir celui qui va à notre physionomie. ■Je disais dans une de nies précédentes chroniques, que cet été, le grand chie Consisterait à assortir les souliers à la robe ; on ajoute aujourd’hui qu’il faut également assortir tes gants aux souliers, les chapeaux aux écharpes, les écharpes aux ombrelles. Les élégantes de demain seront donc, unl- coiores des pieds à la tête. Je le veux bien, mais ce que ce sera ' dispendieux !

A. o’Astajko d’Estampes»

tout.de
douch.es
mapch.es
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AVIS IMPORTANT
La COMPAGNIE D’ASSURANCES GÉNÉRALES 

sur la Vie (Entreprise privée assujettie au con
trôle de l’Etat), fondée en 1819. et” dont le siège 
social est à Paris, 87, rue de Richelieu, a l’hon
neur d’informer sa clientèle et le public, qu’elle 
a nommé pour la représenter à Vichy, en rem
placement de M. MICHEL, décédé, Monsieur 
DUFRAfSSE, agent principal, 14, place de la 
République.

RENTES VIAGERES aux conditions les plus 
avantageuses, d’après les tarifs nouveaux.

DOTATIONS D’ENFANTS ET TOUTES COM
BINAISONS D’ASSURANCES.
ttUlUWWlWlW/VVVWWW'AVAWWWAWUm’WWt

AVIS A NOS ABdOES
Nous avons l’honneur de prévenir ceux ds 

nos abonnés qui ne nous auraient encore pas 
fait parvenir le prix de leur abonnement, que 
nous leurs feront présenter par les soins da la 
poste à partir du 15 mars, une traite dont 
!e montant sera augmenté de 75 centimes pour 
les abonnements de 3 mois, 1 fr. 05 pour les 
abonnements de 6 mois, et 1 fr 25 pour les 
abonnements d’un an. pour frais de recouvre
ment. Les personnes qui préfèrent sa libérer 
par mandat-poste, sont priées de vouloir bien 
nous faire parvenu: leur envoi jusqu'au 20 mars.

A NOS LECTEURS
On trouve « PARIS-CENTRE » :

3®-' A BEARD (Nièvre), chez M. DELORME, 
buraliste.

9SF~ Au GUËTIN (Cher), chez Mme veuv* 
BOY, buraliste.

BOURSE DE PARIS
du 8 mars

3 %, 58.65 ; 3 % .ame.Tlissable, 69.25 : 5 % 
1915-16, 78.95 : 4 qz 1917, 63.60 ; 4 % 1918 non 
Jib., ; testeEtat 4 %, 317 ; Tunis 1892, 
271 ; Afrifrée Occidentale, 327 ; . Vijle de Paris 
1899, 250 ; 1910 3 %, 285 ; 1912. 217 ; 1917, 
501.50 ; Banque do France, 5650 ; Comptoir 
d’Essompte, 911 ; Crédit Foncier, 855 ; Oblig. 
comm. 1903, 317.-50 ; 1.912, 170 ; Oblig. Fonc. 
1899, 301.75 ; 3909. 17:1.25 ; 5 J 04 1917 jib., 280; 
Crédit Lyonnais, 147y ; Est, ’OSO ; Lyon, 897 : 
Midi, 765 ; Nord, 999 ; Orléans, 9.15 ; .Ouest, 670; 
Métro 422 ; Noid-Sutl, 177 ; Suez, 5580 ; Argen
tine 1900, 76.80 ; Ital.ien 3 J, 44.60 ; Japon 1910, 
135 ; Russes 1867, 17 ; 1890 3 °/,, 15.75 ; Conso
lidé 23 : Turc Unifié, 41.50 : Bi iansk, 1.13 ; Rio. 
Tinto, 1255 ; Sosnov.ice, 680.

CHANGES
Londres, 13.97 ; New-York, 1’1.24 ; Allemagne, 

4 13/32 ; Suisse, 218 ; Italie, 55 5/8 ; Espagne, 
176 ; Hollande, 425 ; Suède, 293 ; Belgique, 
93 5/8 ; Norvège, 199 1,'i.
WOIVVVVVVVVlWVV«VVVVVllVl,VVVVtliVVVVVVVVVVVVVVVVVV»»

AVIS MOKK AIRES
Vteus êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et Enterranent de François-Louis JOLLIVET, du 
237" R.I., mort pour la Franre, à Guu>:hdn-fr3- 
Gal. (Pos-dedialais), à l’àge de 38 ans. Ses -obsè
ques'auront lieu le dim-aw/he 12 mars, à 14 heu
res, eu l'église ce Siiiiit-Hon<né-les-Bains.

De .la 'part de : sa veuve, sa mère, sa soji.ir, 
de ses frères, Iteaux-frères, belles-sfoirrs, neveux 
et de toute la famille.

Vous êtes piré d’assister aux Convoi, Service 
et Eiitarrcni'.-.’it des -frères Eugène CLÏlMENT, 
scl>:i:it au 2ré’ R.I., décédé d suites de ses 
blessures, ù l’âge 39 ans, Je 10 juin 1915, au 
Gi>’ii-h:-i.'4--Gal (Pas-iic-Gal’i.'.'], et Jean CLÉ
MENT, .soMil au 109' RJ., 't«œLô au ciiarnp 
d'honneur, à Notre-Danw do I.orrelie (Pas-dc- 
Calnis), 1? 17 mai 1915, ;i l?fige de 33 -ans. Les 
obsèques auront lieu le dimanche 12 mars, ù. 3 
heures du soir, on T église do Saiiïteiloa-.iréites- 
Bains, ou foif se réunira.

UC. la jkfrt1 dé' : Mmes C’c-iWL leurs Ve.es; 
■ Mlles L aiBiCet Ajiro CSteient, ' M. René Cè- 
. ment 'te. Marie Clément, leurs enfants ; Mme 

veuve Clément, leur mère ; et de toute la famil
le.

Le présent avis tiendra li«?u d’invitation.

Vous êtes prié- d'assister -aux Convoi. Service 
■et Enterremeit de M. Albert MAURICE, décédé 
en son domicite, à Jmphy, rue de Chazea-u, le 

■S mare 1.922, dans sa 47” am.'o, muni des Sa- 
eremcnls <b> rEglise. Ses obsèques auront lieu 
lo vendredi 10 mars cu-iira-nt. h 11- li. 30, en l'é
glise d’Impliy, sa paroisse. i.Jn se réunira à ia 
maisqn mortuaire.

De la part de : M. Rolrerit Maurie.i, son fils ; 
Mme veuve Pierre Maurice, sa mère ; .M. Eilrao 
Talvard, son bea-Bepèro ; " 
Mau-ric “ ' ' '
Matirii’

Mme 
; M.

, Mme veuve Claude, ___
veuve Elyso Talvard et ses t-ufc-iîte, M. Pierre 

'Talvanl. ses lCi>=-fïauTs et beau-frère ; Mme 
veuve Hubert Maurice et sas enaïnts ; M. et 
Mme Paul' Martin, .M.iii-j veuve Louis Marlin, 
ses on-eîe el tantes ; «.es familtes Maori -.e, 'i al- 
varol, Ciaude. Martin, Deferie, llogar, Fanram!, 
-Fèvre, P<i'issi<‘.r, -+ie ses neveux uie-sès, cenains.

'«-ev
Pierre 

. Mmo

breux a-nis.
toute sa- famift

REMERCIEMENTS
Mme veuve Joly et pL fajpige y.nnoreient 

bien .-.iîiêèrcnien.l les personnes qui nui assisté'- 
nux obsèques de M. Louis JOLY, ainsi une tou
tes celles qui leur ont témoigné des marques de 
.sympathie en cette douloureuse .vireonslanee.

Mme Gaston Bcrdin, M. et Mme Sylvain Gi
rard et leurs enfants, -remereient bien sincère
ment toutes les personnes «pii ont assiste ;rex 

•obswpies «le Mme Auguste TURQUE, «ainsi que 
toutes celles qui leur on.......................
ques dé sympathie en < 
constance. '

nojgné des r :ir- 
doitlo’jre-use clr.

Mme veuve Poupon, ses enfants et tonte la 
famille. ■ remercient sincèi’emeiït tes pei-seimes 
qui ont assiste aux obsèques de Louis 
POUPON, ainsi que toutes celtes nui leur ont 
témoigné «les marques de sympathie en celle 

■douloureuse cireonstance.

et mauvaise circulation du sang 
Résultats intéressants à signalez 

aux lecteurs

OFFICIERS
MINISTERIELS

Etude de M- NAUDIN, notaire 
à Sa-ncergues

VENTE DE BESTIAUX 
et d'un important matériel 

’ de culture et mobilier de ferme
Après cessation do culture
Le Dimanche 12 Mars 1922, à 

1 heure du soir.
11 sera procédé au Château de 

Trois-Brioux, commune de Cha- 
l'entonnay, à la vente aux en
chères publiques, par le minis
tère de M» îxaudin, de :

4 fortes juments et un cheval 
, trotteur demi-sang.
I 5 vaches flamandes pure race, 
1 2 vaches normandes. 3 génis
ses flamandes et une génisse 

, normande, 6 olièvrcs.
Postes, pintades, paon 

paonne, lapins argen ts.
4 harnachements conplets et 

neufs, bat-flancs.
Couverture, surfaix, licols, 

traits, filets, cordes.
Une couveuse Hearson de 110 

œufs, uno éleveuso Franky, 
Faijon 75 poussins, 2 poulaffi- 
jérs perfectionnés, SOO mètres 
de grillage de 2 m., 1 m. 50 et 
1 m. de hauieur, poteaux, 
transporteur de nourriture, 
abreuvoir, auges, 5 clapiers de 
4 compartimente.

I Literie, -armoires, bancs., cof- 
। fres. maies, ustensiles de mé- 
' nage, laiterio, fromagerie.

On est arrivé â employer, après purification, 
une poudre naturelle trouvée dans certaines ré
gions de France, alors qu’avant guerre, on la 
recevait de Saxe et de Bavière, comme base 
d’une spécialité :

La Poudre de VHûpilal (marque déposée se
lon la loi, le 1.6 avril au Greffe du Tribunal) 
qui guérit après soulagement immédiat, les ai
greurs, dyspepsies, gastrites, dilatations, gas
tralgies, vomissements et tous les maux d’es
tomac.

Les nombreuses guérisons dans ia région ren
daient utile de signaler celte dcco.ttvofte à nas 
lecteurs.

M. Piot, instituteur a Rions, qui, ayant tout 
essayé -saris résultat durable, a pris de La POU
DRÉ DE L'HOPITAL, nous autorise, dans un 
but humanitaire, à signaler sa guérison.

M. Chédin, d’Aubinges, dit à qui veut Ten- 
tendre : « Sans La Poudre de l’Hôpital, depuis 
quatre ans, je serais mort ! »

Mme Lucas, sage-femme à Monligny, s’écrie : 
« Mon père qui no pouvait plus rien digérer, 
mange aujourd’hui des haricots rouges. » 

Les attestations semblables à celles-ci ne tien
draient pas dans ce journal.

Cette spécialité véritable découverte scienti
fique, régularise l’intestin. Pins de constipa
tion ; elle chasse la bile cl rétabli une parfaite 
circulation du sang. Ctest là le grand résultat.

Elle supprime tous les malaises causés par 
une mauvaise circulation, migraines, insom
nies, congestions, accidents dus à l’âge criti
que.

Pour une fois, on peut dire que les boches ne 1 “‘toj’ sont pas les seuls à faire quelque chose en thé-1 
rapewtique. Nos lecteurs en trouveront chez leur l^lar Alp. a-Layal
pharmacien, qui peut s’en procurer chez tous p. a .nem^si, ;> grands ptita lap 
ses fournisseurs de gros. | tMufs) dû 12> et' Jrt.pca 

Détail : PARIS, Pharmacie Normale, 19, rue : "i” c 
Drouot ; Nevers Pharmacie L'emamont, rue da B-Une 
Commerce Cl toutes pharmacies, ou écrire à M.. Nodet’2 m. 75, 1 extirn-iteur’Dal 
Lauche, pharmacien spéoiaiisle, gj Les Aix. 1 «ac ... ...
d’Angîllon (Cher), giii vous enverra un flacon 
par poste (franco 7.70) avec tous renseignements ,7' 
gratuits.
«WVWWl'l.XMÆ.WVl'VWVWVWWWVWWiA/WVVIAÆ^'VVVVWg 

COQUELUCHE 
guérison assurée on quelques jours paj te 

PAROXYL
flacon franco eonlre mandat 8.80. 
PAROXYL, rue des Ponts, Nancy et 
pharmacies.
tVtXVvVX.WXXVXVXVXVXXXWlVWXWXVXWXXVVXVvVVWl'vXVV 

sr-s

et

ii° 3 (neuves), 5 grands pots lat-

litres.
1 coupe-racines. 2 charrues 

c, 1 distributeur engrais

Labor 
toutes ;

VOUS AUREZ LE SOUPIRE
Si vous employez le nouveau rasoir auto

matique

‘ UP TO DATE’
Indispensable à tous. Envoyé à l’essai.
Demandez Iwocnure et prix : B. ANTK»S I

à Pagnant, par MARINCUES (P.-de-D.). g

V'VWWV'WWVWl'WWVt'X-VWL'VWWl.V'AWVWlA/WVl-V-WVXV ,

SEVE FOURNIER
à la Fine champagne

«UWinWWVVlMUVlVVlVVvmWlWVVWlVUVTi a vV»

Etude de M* Augustin BARBET 
avoué licencié à Moulins (Allier) 

23 cours de Russie

Vente aux enchères publiques 
en un seul lot 
D’UNE VILLA

dite villa Odette, située â Nice 
(Alpes-Maritimes), quartier de 
MontboroB, boulevard Carnot, 1 
n» 107.

Mise à prix : 240.000 francs. |
L’adjudication aura Ucu en 

l’audience des criées du tribu- i 
nal civil de première instance | 
de Moulins (Allier), le vendredi ; 
dix-sept mars 1922. ù treize > 
heures, par devant M. Lougnon 
et en cas d’empêchement M. 
Lebhar tous deux inges en ce 
siège, commis à cet effet.

S’adresser .eue les rensâ 
gnements â ;

1’ M° Bardet, avoite licencié 
à Moulins, pouismvant la ven
te.

2“ A tous les avoués de Mou
lins qui ont seuls le droit d’en
chérir.

Et pour prendre communica
tion du cahier des charges au 
Greffe «lu tribunal civil do Mou
lins (Allier) où il est déposé.

2875

Etudes de
M* Maurice BÉCHARD, avoué ù 

Nevers, 31. rue La Fayette
Et de M’ GROS, notaire.

Decize.

de

à

Etude de M- JOANNET, 
notaire à Lucenay-les-Aîx

Etude de M° PARENT 
notaire à Cosne (Nièvre)

METAYER
est demandé pour domaine du 
Buisson Rimbault, commune 

de Saint-Léger-des-Vignes, de 
73 hectares.

Entrée en jouissance : 11 no
vembre 1922.

S’adresser ft M- JOANNET, 
ou à M. LECŒUR, à Saint-Lé- 
gcr-des-Vignes. 2600

Etude do
?•£• GALElCHER-LAVANNE 
docteur en droit, notaire 

à Nevers, successeur de M’ 
DAUPHIN.

A VENDRE A L’AMIABLE 
ensemble ou séparément

!• UNE MAISON 
D’HABITATION

sise à Nevers, rue de Paris, 
n’ 35 bis, à l’angle de la rue 
Thévenot. Rez-de-chaussée et 
premier étage, cour devant et 
derrière, petite construction ad
jacente de deux pièces avecjacente de deux pièces 
entrée séparée.

2’ UNE MAISON 
D’HABITATION

sise à Nevers, rue Thévenot,
4, contiguë à la précédente, 
comprenant rez-de-chaussée, 
premier étage, et grenier, remi
se, écurie, cour avec puits.

S’adresser pour visiter et pour 
tous renseignements, ù M* 
G-VLLICHER-LAVANNE, notai
re. 2674

n*

VENTE AUX ENCHERES 
PUBLIQUES

Sans attribution de qualité.
I-c Jeudi 16 Mars 1922, à .. 

heures du soir, par le ministère 
de M° Parent.

A la ferme de Mauvrain, com
mune de La Cellc-sur-Nièvro.

Des bestiaux et Attirail de 
culture ci-après ;

BETAIL
5 vaches pleins ou présu

mées pleines.
2 ’
3
1
1
1

2

taures de 2 ans.
veaux de l'année.
jument de 11 ans.
jument de 4 ans (pleine), 
lot de volailles.
ATTIRAIL DE CULTURE

Un chariot, tombereau, char
rue, râteleuse.

Une faucheuse à foin.
Un rouleau, un extirpaient, 

une herse en fer.
Brouettes.
Une bascule, cuve, et futailles.
Colliers, selles, fourreaux, 

bride, guides et traits.
Le tout dépendant de la suc

cession de M- Vicquenault.
Paiement au -comptant. Frais 

en sus.
Pour tous renseignements, 

s’adresser à M‘ PARENT. 2952

Etude de Me ROBERT 
notaire à Clamecy

CABINETS D’AFFAIRES
A CEDER 

Exploitation de fours 
a CHAUX

Avec très bon matériel de 
voie étroite.

S’adresser au bureau du jour
nal. 2570

2 REMORQUES
à 2 roues caoutchoutées, avea 
plaque tournante, état neuf. 4 
tonnes

S’adresser à M. BATAILLE, 
ù St-Bcnin-d’Azy (Nièvre).

'2978

Cabinet de M. PICARD
Clemenceau34 bis, Avenue G. 

Nevers

BEAU BOIS de MENUISERIE 
ET CONSTRUCTION

Pitchpin, Pin du Canada. Par
quet. Poutres, mandrins, bas- 
tings. Prix avantageux.

S’adres. : Usine frigorifique, 
Camp de Gievres (Loir-ct-Clicr). 

2965.

A CEDER DE
COMMERCE DE ____

MOTOCYCLES 
LT REPARATIONS

Loyer, 1.000 francs, bail, 
ans, ...................... . " ’
francs.

S'adresser & M. PICARD. 2922

SUITE 
CYCLES

, ... 15 
chiffre d’affaires, 100.000

A CÉDER
MAISON DE GRAINES 

TOURTEAUX ET ENGRAIS 
en pleine prospérité. Centre 
agricole de l'Allier, alfa ire très 
sérieuse et de gros rapport.

S'adresser au Bureau du 
Journal. 2755

PERSONNEL
ON DEMANDE :

BONS BUCHERONS 
de suite

THEVENOT. Bois, à Mont- 
bard (Côte-d’Or). 2964

c, ixe faneuse Puzenal. une 
fan-.lïeuse Deering, une fau- 
.’„,..i.sa Massey-Harris, 3 herses 
fer, 2 houes extensibles Massey- 
Harris Avec jeu do lames pour 
binage, buttage, 2 moissonneu- 
ses-liruses. 1 m. 50 <t 1 m. 80 
Masseydlarris. 1 pulvérisateur, 
30 disques Massey-lïarris. 1 
rateau-foneuse. 1 semoir à gi'ai- 
nes, 1 semoir 2 rangs pour ha
ricots et betteraves, 1 tarare et 
8 grilles.

1 reufcau on bois.
Grand châssis à 3 chevaux, 

2 toniliereaux, 1 chariot fourra
gère combiné. 1 benne IToy 
pour fumiers, Irelteraves et cail
loux.

1 tracteur Case 15-27, 4 cylin
dres neufs.

1 charrtiê 3/3, socs ’2 pouces. 
Hache-paille, meule, faulx. 
Bâches.' éclielles, réservoir, 

pots à Heurs, tuiles, châssis, 
riochtxs verre r.® jardin, un han
gar découvert, un hangar cllos 
22 in. + 6 ni., 1 nangar pour 
cuisine agricole. 1 cuiseur a 
vapeur pour tubercules, 1 por-

Vente sur licitation 
aux Enchères publiques 

!• UNE MAISON
à usage do commerce, située 
Vemeuil, comprenant : rez-dc'-
chaussée et premier étage, écu
rie, toit à pores, fournil, han
gar, jardin Le tout teiitint du 
levant et du midi â Monsieur 
de Mauniigny, du nord à la 
place, et du couchant â la Cure.

Misé â prix : quatre mile 
francs, ci .................. 4 000 fr.

2" UNE AUTRE MAISON
à usage d’habitation, s se aussi 
à Verneuil, comprenant : deux 
logements, écurie', toits ù pores, 
hangar, jardia. Le loirt cadas
trés n" 273. 273 bis et 274.

Mise à prix';: u’ois mille 
francs, ci....... .......... 3.000 fr.

Adjudication du Vendredi 17 
Mars mi] neuf cent vingt.ceux,

On demande à emprunter 
80.000 fr.

EN PREMIERE HYPOTHEQUE
S’adresser au bureau du jour

nal. 2908

A vendre à l’amiable 
DOMAINE

situé aux Maisons, commune 
de Mérry-sur-Yonne (Yonne), 
comprenant :

Bâtiments d'habitation et 
d’exploitation en bon état.

Et 42 hectares 50 ares de ter
res, prés et bois.

S’adresser à M° ROBERT, no
taire. 2475

A affermer ou à vendre
MAISON DE COMMERCE 

EPICERIE AUBERGE
au centre du bourg de Saint- 
Aubin-les-Forges, avec 3 hec
tares environ terre et i rés. En
trée en jouissance le 1°’ mai 
1922.

S’adresser pour tous rensei
gnements, à a,. NOÙRRY. à 
POISEUX (Nièvre). 2878

BON CONDUCTEUR 
DE BŒUFS 

pour charries bois, logements 
et bons gages.

S’adresser h M. CIIARLETJX, 
Commissaire-Priseur, u Scint- 
Didier-sur-Arroux (S.-el-L.).

29C3

A AFFERMER DE SUITE

REPRESENTANTS
ft Saint-Pierre, aiantenay-St- 
Imbert, -Corbigny, Prémerÿ, 
Lormes, Montsauchc, Ouroux 
et Chàteau-Çhihon.

Appointements fixes et remi
ses. On mettra au courant.

Adresser demandes et réfé
rences à M. PARV1LLERS, S6. 
nue du Commerce, Nevers.

2986

Etude de M' BONNET 
commissaire-priseur 

à Nevers

fcfflfi COLLET-MÉRIâUD!
de Varcnnes-sur-Allrêr (Allier)

Produits garantis sans restriction 
Prix et choix inimités — Catalogue gratis

Occasions actuelles

Brouettes ù sacs, couloir.
Foin de pré en balles pres

sées, luzerne de première coupe 
en meule.

| Paiite de blé’et d’avoine en 
balles pressées,.

Sainfoin double on 
pressées.

Fumiers, fagots.
Avoine
l.OC‘9 kilos de sarrasin. 5.000 

kilos orge de printemps, hari- 
etas. piumnes ds terre, graines 

, dé luzerne, trèfle et briieraves.
Au comptant, frais en sus.

2762

haïtes

Etude de SP LOISEAU 
notaire à Bourges 

rue fâmile-Zala, n* 3
•A Vendre par Adjudication

* volontaire
Le Mardi 28 Mars, à 14 heu-

Origine : cession de TEtat Français
LIT fer, avec SOMMER métallique, à mail

les. modèle pliant extra robuste, sans bar
reaux en tube de 27 m/m, largeur unique, 
0 m. 90, garanti neuf, peinture fraîche

FABRICATION AMERICAINE 45 fr.| 
LIT fer avec SOMMIER métallique à lames 

acier, modèle extra renforcé, monture tube c 
die 35 m/m, largeur unique 1 m. 20, ga- 
ranti neuf, laqué noir, peinture fraîche.

FABRICATION FRANÇAISE ..
Origine : remploi de marks

CHAISE d'Autriche, bois courbé, 35 modèles 
au choix, à prix divers.

MODELE nM............................... II.

BON PRE
8 hect. 5'0 environ, situé à 
kilomètres de Nevers, route 
Pougues ù Fourchambault.

au Bureau du
2767

JEUNE HOMME
ayant fait service militaire 
dans cavalerie, sachant bien 
monter à cheval, pour s'occu
per chevaux do selle dans écu
rie importante château Ain.

Ecrire : Marquis de LEUSSE, 
17, avenue Montaigne, Paris. 
Références exigées. 2942

de
10 
de

S’adresser 
Tournai.

Etude de
M’ GAELICHER-LAVANNE, 
docteur en droit, notaire A 
Nevers, successeur de M° 

DAUPHIN.VENTE AUX ENCHERES
Par suite de dissolution de _ 

Société « Le Grand Magasin 
Régional ».

Et en vertu d’un jugement 
du Tribunal de Commerce.

A Nevers, rue ce Fourcham- 
’ ’’ ’.e Vendredi 10 

i Mars’1922, à 33 heures et de- 
de , mic.

j Important MATERIEL de 
Marchand de vin et épicerie, 
comprenant notamment :

Comptoirs, rayonnages, bas
cules, Machine à Ecrire « Ra- 
minglon », cycloslile, tables, 
chaises, brûleur à café," sacs 
vides, poulains, échelles, 3 fou
dres. 25 demi-muids, 70 fûts vi
des, chantiers, pompes à dépo
ter, chaudière, « nefunie, etc...

Très bon CHEVAL de trait, 
barmis, char-à-bancs, camion 
AUTOMOBILE couvert, bonbon
nes, caisses, bouteilles vides, 
fumier, etc.

Au comptant 12,50 % en sus 
des enchères. 2954

à treize heures, en l’élude de ( bault, n* 44 Li
M” Gros, notaire à Derizc. ’l°’9 *

Les frais de poursuite __. 
vente sont payables en sus du| 
prix. i

Pour les rcnseignemc-nts. s’a
dresser :

1“ A M’ BÉCHARD, av«iué à 
Nevers, 31. rue La Fayette, 
poursuivant la vente ;

2° A M« GROS, notaire à De
cize. 2744

Etude de M* GEOFFROY 
docteur en droit 
avoué-à Nevers

DIVORCE
D’un jugement par défaut 

rendu par le Tribunal Civil ue 
Nevers, le 9 mars 1921. enre
gistré et devenu définitif,

Au profit de Monsieur Char- 
les-jean-Baptiste BOURDIAU. 
mineur, demeurant an Champ 
du Puits, commune de Saint- 
Léger-des-Vignes,

Contre Madame Emesline-Ro- 
se-Louis ACLOCQUE, son épou- 
sey domiciliée de droit avec 
lui et actuellement sans rési- 

: dence connue.
11 appert :
Que le divoi’se a été prononcé 

d’t'nlre les époux BOURDIAU, 
aux torts et griefs de la femme, 
et avec toutes conséquences de 
droit.

Nevers. le 7 mars 1922. 
Signé : G. GEOFROY.

2972
En l'étude et par le ministère 

ce M° l.oiseau, notaire.
1» UNE MAISON

située à Bourges 27, Ciiomin des 
Comiwsncs (rue Ciiailcl), com- 
poséa «le deux appartements, 
caves, cour, grange. Grand jar
din.

Mise '1 prix : 30.000 fr. 
SreÜNÊ MAISON 
~ ” ..es, rue BourbiWi-

noux, n“ 7 bis, avec rez-de- 
chaussée, premier et deuxième 
«iagig cave, . grenier.

Misé à prix : 311.000. fr.
I fs» ■ 1'-m:- tons rensi-ignements, 
I JJ II . ; s'adresser à M- LOISEAU, no- 

taire à Bourges. 293-ï

FRANCO D’EMBALLAGE, PORT DU
Toutes photos sur demande
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PL\IS DE TAUPES 
avec le NECROTAUPE tov.ùroyant franco man
dat j>. le flacon 8 fr., te J 5 fr. l'îiarmacie 
DUMAS, Clcnnont-Ferrand (P.-de-D.). >
« “■-«««.' =->'.w.wwa< • - VVAWIIWHMIWM

Suprême Bute au
Æpéritiï Hygiéôiqiis et Rafraîchissant
BU'TEAU et C», Les Bourdelins (Cher)

Imprimerie de PARIS-CENTRE. Nevers.
Le Seerèlaire-C'érant : Abel La«t.

HERNIE

la A AFFERMER 
adjudication aux enchères 
Nevers, rue Gambetta, n°

Etude de M- BERTHELIER 
notaire à Corvol-l’Orgueilleux

A vendre ou à louer 
UNE PROPRIETE

Située à C.roisy, commune de 
La Chapelel-Sjaint-André, joi
gnant la rivière le Sozay, con
tenant environ dix hectares, six 
ares, avec bâtiments d'habita
tion et d’exploitation en bon 
état.

Jouissance au. 1” mai 1922.
Pour tous renseignements, 

s’adresser au notaire. .2852

M- BERTHET, avoué, à Ne- 
vers, rue Gambetta, n- 3, de
mande

UN PETIT CLERC
présenté par ses parents.

S'adresser à l’étude de 9 heu
res à midi et de 2 heures à 6 
heures. 2646

par
A

5, en l’étude et par le ministère 
de M’ GA T.I.ÏC.HER-LAVANNE, 
notaire, le sameâi 1.1 mars 
1922, à 14 heures précises, en 
14 lots.

LES PRÉS 
suivants, dépendant de la pro
priété du Crot. de Savigny, com
munes de Sermoise et de Che- 
venon :

l’r lot. — Beauregard, d’une 
contenance de 19 hectares 24 
ares 75 centiares environ.

2' lot. — La Grande Pièce, 44 
hectares.

3" lot. — Le Petit Pré Long, 5 
hectares.

■i" lot. — Le Paturail Batard, 
37 hectares.

5” lot. — Le Grand Pré, 36 
hectares.

6° lot. — Le Champ de Ri
vière, d’une contenance de 5 
hectares.

Entrée en jouissance immé
diate.

Fin du bail : 1“ décembre 
1922.

Stadresser, pour visiter au 
garde Carnot, au Crot de Sa
vigny. et pour tous renseigne
ments à M” GALLICHER-LA- 
VANNE, notaire, dépositaire du 
cahier des charges. -''-’â 

issHEHS^saigssBæssæsBaBBsææasa

MAISOHS A VENDRE
libres de location.

S’adres. à M. COUTURIER, 
architecte expert, 36, rue St.- 
Benin, à Nevers. Téjéph. 1.77.

320

A AFFERMER
Au 1°’ niai proî-miin

PROPRIÉTÉ DE 12 HECTARES
Dont plus de moitié prés, si

tué à BiR.y-Ghcvannes.
S’adresser à M. BRAMARD. 

à VESVRES, par RÔUY (Niè
vre). 2890

BON AJUSTEUR 
OUTILLEUR 

pour presse ù boulons, suscep
tible faire chef d’équipe, do 
suite.

Bouîonnerie O. PICART, 
Decize (Nièvre).2786

VALET DE CHAMBRE 
sérieux

Adresser références au châ
teau dTvoy-le-Pré (Cher). 2901

Elude de M‘ COSTE, notaire à Avallon

A vendre aux enchères, ou 
En bloc, en détail, ou j 

Lo vendredi 17 mars 1922. a
A Savigny-en-Terre-Plaine

â, l’amiable 
par lots 

i. 13 heures

MEMBRE DD JURY
JE SUIS GUÊRt ’I! C'est l’affirmation de toutes 

les personnes atteintes do heruies qui ont porté 
le nouvel appareil swj 0

sans ressort de S®Se
U réputé Spécialiste ttParis,63,BdSébaatopol.

Ce nouvel appareil, grâce à l'adaptation de la 
nouvelle >eflote ù compresslou -oupie et de 
nouveaux porfectionnemente, assure séance 
tenante la contention parfaite «les hernies lea 
plus difficiles, les réduit et les fait disparaître.

et HORS CONCOURS
Approuvèo par le corps médical lui-même, la 

nou vellepelote adaptée àl’appareilsansressort de 
S ® jæS est le dernier progrès 

tais o« lu science herniaire. 
Lee. témoignages authentiques do personm-s 
GUERIES qui parviennent,ctaiquejouràM- GLASKR 
sont des preuves irréfutables de la supériorité 
de cette belle découvei't-e.

MALADES que la hernie torture, ne vous 
^laiasex p». Induire en erreur l 
“ méfiez-vous des réclames tapageuses 1!

MéfS 0 Æ «8 E? O eït îo ,co1 vral. P'**teien. le eenl dont les 40 ennèe? d’expérienc» 
s Ksilrft mettent le hernienx a l’abri de tous les mécomptes.

ADOPTER SA MÉTHODE, C'EST VAINCRE LA HERNIE
Parmi des milliers, quelques personnes GUERIES nous autorisant a publier leur adresses

Mme MASSE, à Cessy-les-Bois, par Donzy.M. AUTHELET E., la Capucine Saint-Claude 
(Nit'vre), herniés guéries. (Jura), hernie guérie.
M. illlRALLl E., à Moni.paiiijcr, par Villenauvey. rcy, ù Chassigny, par Avallon (Yonnéi hcr.]a-brande (Aube), herme volumineuse guérie. maries no.ui ., nt...
Mlle Arsène GIRAUD, 9, rue Lafayetle. Saint- ' ' 0

Amand (Cher), Jærnie guérie
Désireux de donner aux maladesmne preuve immédiate de ce résultat, garanti d'ailleurs par écrit, 

M CPtsSUt invite toutes les personnes atteintes de hernies, efforts, descentes, à lui rendre 
visite dans les villes suivantes où i! fera gratuitement l’essai de ses appareils. Hommes et femmes. 
Vieillards et enfants, «liez donc tous de 8 heures è l heures ft :

BOURGES, 9, Hôtel de France.
NEVERS, samedi 11 mars. Hôtel Terminus.
CECIZE, 12, Hôtel du Commères.
SIEN, 13, Hôtel de l’Ecu et Poste.
Obésité, Grossesse!. Matrice CEINTURES VENTRIÈRES pour déplacement ds tous organes 

erochurc franco sur demande à M. GLASER, 63-, bouleuard Sébastopol PZ ïiS.

CHATILLON-SUR-LOIRE, jeudi 16, do 8 h. à 
2 h.. Hôtel des Trois-Rois.

MOULINS, 17, Hôtel de l’Allier.
BRIARE, dimanche 19 mars, de 8 h. à 2 h.. 

Hôtel de la Poste.

M’ TfflRÀLAT, notaire ti 
Bowbon-l'Ai’ChambauH {AlK-ef) 
dcaiantio

UN CLERG 
sachant faire actes courante, 
inventaires cl. déclarations de 
successions. Inscription de T' 
libre. . 2777

Etuife «J.i M’ LOPARD 
avoué à Clamecy (Nièvre)

A LOUER 
au 24 juin prochain 

VASTE APPARTEMENT 
avec jardin, 6, rue Gambetta. 5 
Nevers. ' '■■■■'

S’adresser ù M--LA-COUR. 13, 
rue Ferdinand-Gaihbon. 2989

Etude de M’ Georges AULET 
Commissaire-iPriseur des Ville 

■ et Arrondissement de Gien 
(Loiret ' ' : .1 : • .

IMPORTANTE VENTE 
MOBILIERE 

aux cneîières publiques 
A la Bossèi;:è, commune

lieu le

VENTE
D’Uns MAISON de CAMPAGNE 
avec .remise, écurie, hangar, 
cour, jardin, verger.

Sise à Villiers-sur-Yonne (Niè
vre).

A proximité «le la gare <TAs- 
nois (ligne da Chamecy a Ccrcy- 
la-Tour).

L’adjudication .aura
Samedi 18 Mars 1922. à 14 heu
res, en l’étude de Ms Noûin, no
taire, à Clamecy.

Sur ia mise à prix de six 
mille francs, -ci......... 6.000 fr.

S’adresser pour tous rensei
gnements :
f A M- NOLIN. notaire, à 

Clamecy, dépositaire 
des charges ;

2» A M” LOPARD
Clamecy ;

3” A M’ COINTE.
Clamecy.

Et pour visiter à M BOL'R- 
C'EIl. à Viiiias-sur-Tonne.

' ________________ 2760 |
” Etude de M- BONNET 
Commissaire-Priseur ù Nevers

du cahier

avoué

avoué

a ।
à

VENTE AUX ENCHERES
A Nevers (Nièvre). Le samedi 

Il mars 1922.
I. — A 1.3 !>.. Place Carnot :
Un CHuvAL « réformé du 

service de la gendarmerie » : 
El 6 Voilures (Phaëton, coupé, 
charrette à founuges, char ù 
bancs, chariot à chevaux, tom
bereau à âne).

II -■ A 13 h. 1/4. ù la Salle 
des Vente, Avenue G.-Clemen- 
eo.a-u, u° l.

1° Après décès de M. le Capi
taine GUERRIER :

Bon MOBILIER, comprenant 
Salis a manger IL 11 (Buffet, 
table, chaises cuir, desserte), 
Salon L. XVI (canapé, fauteuils 
et chaises), chaise-longue, ta- 
b'e-bureau, garniture de che
minée,. buffet de cuisine, table 
ù ouvrage, porte-chupeau, four
neau i>. gaz, vaisselle, batterie 
de cuisine, literie, etc.

2° Volontaire : Armoires, lits 
toilette, commodes, fauteuils,, 
grande cuisinière, appareil de 
çhauffage. literie, chaises, gué
ridon, maie, bicyclette, 2 bons 
harnais p. gros chevaux et ob
jets divers.

Au comptant, frais en sus.
2975

n 1 ««y, ...... ...... d®
G ion (à 1.5G'ô mèt res de la Gare 
de Gien.

Au domicile..et â la requête 
do Madame ALFASSA, proprié
taire.

Les dimanche et lundi 12 et 
13 mars 1922. à une heure el de
mie, et !«■ niawli. 14 mars è la 
même heure pour la clôture 
s'il y a Heu.

U sera adjugé notamment :
Fauteml M-gèro Louis NVL 

table en chêne Louis NUI. deux 
tables à volets Ronaissa.n«e; 

i commode en chêne sculpté 
Louis XIV. glace sculptée el do
rée. Louis XIV, table en e’iérie 
Louis XV. commode 
garnie de bronzes, 
Louis XV bronze, lit 
Louis XVI. piano 
d'Erard. piano «le A. Boni, pe
tit nioublii rognon acajou <t 
bronze, horloge à gaine en chê
ne. table a thé avec accessoires 
Lin ton. table1 à jeu chinoise, 
buffet normand en chi'ne -avec 
vaisscliier, meuble breton en 
chêne, armoire normande avec 
glaces, cinq pièces en bois 
.■-.«•.ulpte iiindou; tapis ancien oa- 
l amanie, lot de curamanies nn- 
eiennes, petites tables Linton. 
labié à. ji-u Viardot en noyer, 
dessin attribué â Frngonard, 
dessins d'1 Fortuni et Devant, 
pointure et christ de Iloleim- 
li«’rg. armoires consoles, grava 
res japonaises anciennes, fan- 
leu ils. chaises, tables, lits gar
nis. potiches.

Et «piantite de divers meu
bles el objets mobiliers en bon. 
état.

Au comptant, dix pour cent 
en sus pour )«w objets soumis 
au droit d’enregistrement do 
cinq pour cent et quinze pour 
cent pour ceux soumis au droit 
d’enregistrement de dix pour 
cent.

Le public est admis â. visiter 
dès à présent jusqu’au samedi 
onze mars inclusivement, de 
«■[untoi'ze heures à dix-sept hou 
res.

Les meubles et objets mobi
liers anciens seront vendus le 
dimanche doqzc mars.

Rien ne sera vendu avant 
l’adjudication 2951

canné 
épinette

BOUCHERIE 
située dans ville de vingt-cinq 
mille habitants, en plein cœur 
du pays, bail neuf années, avec 
agencement complet, 
faire de très grosses 

Grandes facilité de 
Pouvant traiter dans 
bonnes conditions.

S’adresser au bureau du Jour
nal. 2967

JEUNE GARÇON 
RESTAURANT

connaissant très bien 
pour Hôtel do France,

DE

service, 
Nevers, 

2528

pouvant 
affaires, 
travail, 
de très

VENTES
DEUX BONS TAUREAUX
Inscrits aû Berd-Bock, l’un 

.4 ans, provenant de ia vache
rie Bardin ; l'autre, 3 ans, 
provenant vaclierte Goïiÿ.

S'adresser BERNïGAUD. 
MAGNY-COLiiS. .2889

TONNEAUX
ayant contenu de l'encre d’im
primerie.

S’adresser au bureau du jour
nal.

REPRESENTANT
Importante maison de tissus 

de Roubaix demande voyageur 
visitant clientèle nouveautés 
pour s’adjoindre carte lainages 
et draperies départements Loi
ret, .hcr. Nièvre, Allier.

S’adresser au bureau du jour
nal. 2850

DESSINATEURS
Bons appointements suivant 

capacités.
Adresser 

à M.
eï références 

, architecte à 
2899

DIVERS
Je demande à acheter d’ècca- 

sion un
CHARIOT DIVISEUR
pour petites grumes

Faire offres à E. ETIENNE, ù 
Toury-sur-Jour 'Nièvre). 2977

Commune de Savigny-en-Terre-Plaine entre Semur-en-Au- 
xois et Avallon. avec aisance, cours, allées, pelouses, jardins, 
parc et. ses arbres, pré. Le tout d’une contenance d’envi
ron 10 hectares, clos de murs.
2” LA FERME DE RAGNY avec bâtiments d’habitation et 
d'exploitation, en parfait état.

3* 55 HECTARES d'EXCEL LENTS PRES et 32 HECTARES 
de TERRE. Le tout en grande pièces.

Jouissance immédiate pour le tout par possession réelle.
Ix; château pourra être vendu séparément et les lots de 

toute importance seront faite dans la ferme, au gré des ann. 
leurs.

11 sera perçu 5 % en sus des prix pour être ânes.
Pour tous renseignements et traiter, s’adresser :
A M’ COSTE, notaire à Avallon.
A MM. BERNHEIM Frères, 23, rue de l’Arcade, à Paris.
A MM. 11RISAC Frères, 18.20, Bout de Brosses, à Di

jon (Téteph. 9-95). 2776e»oaaaisaa6assBssàtsa«m«mBairmmne«1jMtwasasBS8aBBgaBæariOTM»wffl>g 
!k>6. — EPICERIE-BUVETTE, en plein centre ville connu.

Bail : 15 ans. loyer plus que couvert par 1. locat. Aff. : 
50.000 'francs, faciles à. doubler. 2 bout, cuis., 9 ch., (5 meubl.j. 
jardin. Prix à déb. : 24.000 fr. Facilités.

FRANCHON. Fontainebleau.
967. — ÏÎOTEL près gare et toport. carrefour. Bail : 15 ans. 

loyer : 1.600 fr. Aff. : 120.000 fr. très bien faites. Sal. de 
comptoir. 3 s. ù ni., cuis, arr.-cuis. 14 chninb. (12 meùbl.), 
cour, érurie, rem. dép., g. Jardin. Imp. matériel. Prix à déb. 
65.000 fr.

FRANCHON, F< ntainebleau.
981

ans. 
an.

. — GARAGE, route très pass. centre vijlég. 
Loyer nul. Aff. --- ---
Vaste hangar, atelier av. outil, mécan... atelier p. 
box. 2 log. de chacun 6 cimmb. Prix à déb.

Bail : 12
: 100.000 fr. On place net 20.000 fr. par 

■ ■ ■ ■■ cv-
40.000 fr.

FRANCIION, Fontainebleau.
988. — EPIGERIE-MERCERP” quart, pop., vil. indust. Bail: 

9 ans, loyer net 185 fr. Aff. ; 30.600 fr. On place net 3.000 fr. par 
an. Bout, réserve, cuis., 2 ch. cour, d barras, 2 g. jardins 
av. puits. Prix à déb. On traite av. 3.500 fr. compt.

FR A.NCR ON, Fontainebleau.
917. — CINEMA sans concur., vil. comm. Bail à vol. Loy. : 

1.200 fr. Aff. : 30.000 fii à 50 %. Très belle inslal. Facilite de 
reprendre, beau log. de il pièces. Prix à déb.: 35.000 fr. Faci

FRANCI ION. Fontainableau.
964. — BAR, Chambres meublées. Bail 17 ans. Coy. : 1.000 

fr. AIT. : 35.000 fr. ft 30 9/. Sal. «le comptoir, sal. à manger, 
cuis., eh. pars. 4 n”. prix h déb., on traite avec 1-4.-000 fr.

FRANC! ION, Fontainebleau.
969. — EPICERIE-ROUENNERIE imp. bourg comm. Bail : 

14 ans. Loyer : 800 fr. Aff. : 69.000 Ir. On place net 10.000 
fr. par an. Vaste boutique, s. a m.. cuis., 3 ch.. 2 cab., coin-, 
jardin, dép. Prix : 15.000 fr. Facilités.

Fl ’ A N CI ION. Fc ni a i n ebleau. 2!)i’9

MOTEUR HORIZONTAL 
JAPY

Etat de neuf.
S’adresser â M VILDÊ, bou

langer à Snrgy (Nièvre i. 2508
BON TAUREAU

I 2 ans, doux et sage, et très 
I beau.

POIS DE CHAMP
S’adresser à M. ’IUEURIOT. 

éleveur à i.hassy, par Çhûtillon- 
en-Bazois (Nièvre). 2915

AUTO 8/10 HP.
2 places avant, siège, fermant 
arrière. Bon étal de marche! 
Prix raocteré.

S'adresser au Bureau du 
Journal. 2758

UN TRES BON GHIEN 
COURANT

noir et feu. 3 ans, 0 m 55 de 
taffle, gorgé et chassant tout 
gibier.

S'adresser : M. PuNCr-AU. à 
Saint-Sulpice (Nièvrel. 2756

CHEVAUX ET JUMENTS 
de service. Irait et trait léger 
JANN1SSON, à Cercy-la-Tour

(Ni>jvre). 2556

ON REMUNERERA 
qui fera louer maison conve
nable, non meublée, bien, ex
posée avec jardin, pas isolée, 
5 ou 6 pièces, facil. pour ap
provisionnements,. préî. bcûrg 
ou voisinage ville.

CHARTIER, 32, rue de Lü
beck, Paris (16?). 29~1

9^» fss p. j. trav. faç. s. quitt. 
Av.Il» cmp. h. o.u d. NATIO
NAL, 37, Lyon, Btx- 2983

C’esi încrofl aile ’
Pendant 10 jours seulement, à 

titre «le réclame, l'envoie. mi 
élégant sac à main de dame, 
un riche porte-billets 2 poches, 
un supeiho portefeuille grand 
modèle 3 poches, un portemon- 
naio idéal sans'coulure, < n ct'ir 
simili, plus un stylo réservoir, 
système riche, un flacon ex
trait parfnni'jrie. une .oroelie 
bijou, porle-bonbeur, deux sa
vonnettes parfum e\;ra, une 
superbe primo pour «lame. Le 
loiit c remb. de 12 fr. 50 Ecrire 
Mai’oquineria E. A., 25, nje tes 
Dominicaines, Marseille. 298()

Carrosserie CHAMPEAU
68-70, Rue de ia Préfecture et Porte de Paris;: 

NEVERS ?
CARROSSERIE AUTOMOBILE

FORGE — PEINTURE — GARNITURES 
FOURNITURES

Réparations de Malles et sacs de voyage

On demande à Acheter
Dans la région :

Industries, fonds de commerce, châteaux, usines, propriétés 
rapport et agrément, la toute importance et prix.

CAPITAUX — PRETS COMMANDITES
Ecrire : SOCIETE IMMOBILIERE FRaNGE COLONIES. 1, 

rue de la Reale, PARIS (!’). 2853

GARAGE EERTIN, 31, rue de Mouësse, NEVERS
LES DIFFÉRENTS MODÈLES DE “ CITROEN ”

Tracteurs agricoles

La 6 cylindres

LORRAINE-DIETRICH
LA ZEDEL

LA S. LI. RI. (Pilain, etc.)

IUP Pétrins mécaniques
ioteurs industriels et Groupe électrogène Enduits régénérateurs de Courroies

TÉLÉPHONE 3-94
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ferai gratis d’an 'Numéro sgscmsp’ sur dësaande

constaterez encore 
davantage dans le

que vous trouverez 
chez. votre libraireAU PRIX EXCEPTIONNEL

de

s s DIRECTION ET ADMINISTRATION: | | | ____ gg
! g 3, Rue de Rocroÿ, PARIS ; :

Graiicls Ma.gasins

â « æWÊWE FBâlGâŒ
. Aiieieâine ' E-I. JAllttETTE

Gabriel PLAULT et BONDE, Successeurs 
3, Rue La-Fayette - NEVERS- % Rue des Merciers

Avant les Nouveautés de la Saison

OCCASIONS
Voir nos dernières Séries Lainages hors cours

'it^ar la légalisuttea de la signature ci-centre. — Neverst >

S3
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' QU ALITE 
INIMITABLE J

ÛS

Draperies : REPRESENTANT pr. .visiter les Mds tailleurs dé
partements Cher, Nièvre, YonneCôte-d’Or, Sàône-ct-Loire, est 
demandé par importante mai son.

Ecrire : Draperies, Agence Havas. Limoges. . 2789

Déménagements
TRANSPORTS AUTOMOBILES 

TOUS TONNAGES, TOUTES DISTANCES 

-—>-** Prix modérés —-

r| PRESTAIL, St-Pierre-le-MoOtier. (Nièvre)

LA MENOPAUSE

Exiger c® portrait

Tentes les femmes connaissent les 
dangers qui les menacent à l’époqne-de 
la Ménopause. Les symptômes sont 
bien connus C'est d'abord une sensation 
d’étouffament et de suffocation qui étreint 
la gorge, des bouffées de chaleur qui 
montent au visage pour faira place à une 
sueur froide sur tout le corps. C’est alors 
qu’il faut sans plus tarder faire une euro 
avec la

CATALOGUES FRANCO wwtt
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Brosses Finwaai
pour PEINTRES 

en 
BATIMENTS 

et en VOITURES

Fms
pour ARTISTES 

et PHARMACIENS

: àLACAPELLE (Aisne)
1 yvwmjwww T. 13
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ACHAT au MAXIMUM
T de Livres d'Heures, Manuscrits avec miniatures, 
4- Beaux Livres anciens ou riches Reliures anciennes

Librairie Ancienne G. PRIVAI
il, rue du Chapeau-Rouge, DIJON

JOUVENCE DE L’ABBÉ SOURY
I Nous ne cesserons do répéter que toute femme qui atteint 
| Page de quarante ans» même celle qui n’èprouvo aucun ma- 
I laiie, doit faire usage do la JOUVENCE DE JL'ABBÉ SOURY 
I à des intervalles réguliers, si elle veut éviter les différents 

malaises qui sont les conséquences d© 1*A go critique .* /7é*wor-
| ragtsi, Troubles da fi circyfathn eti tang, Eteurdissaments, Chaleurs, 

Vageuro, Ce gestion, Variées, Phfibites, etc.
La JOUVENCE DS L’ABBÉ SOURY, préparée à la Phar- 

[ macis Mag. DUMONTIER, à Rouen, se trouve dans toutes 
les Pharmacie» :

[ Le flacon, 6 îr , plus impôt O ïr 60, total : 6 fr. 60. J

Entreprise de Travaux de Maçoune.’ls
En tous genres

FORAGE de PUITS—TAILLE de PIERRES

Eugène TARD1VAT
Maître-maçon et Puisatier

AUX UHAMPS-BOÜRDIAUX 
Communs da SAXI-BOURDON (Nièvre'

Sa quitter vôtre emptel vous 
pouvei’ gagner i5 fr. jar four, 
min. Eer. traders Parfum» ,ser
vie® C), Monaco. 4.MS

Médecin demanda 
CEAUFFEÜR 

çï'ifoataire, sérieux, conduisant 
bien autos.

.S’adresser au bureau d» jour
nal. 2!®5
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Catalogue sur demande ' aux Bibliophiles

-M. PRIVAT SE REND SUR PLACE
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f Moteurs à Essence ou au Gaz!X-,-.
3 A 5 HP. OCCASION

Parfait état de marche Installation garantie 

Pétrin mécanique, cuve commandée 
MOTEURS ÉLECTRIQUES - BOBINAGE

Appareillage électrique pour installation g
Ampoules et appareillage pour autos

Petit outillage mécanique, Machines-outils
Alésoirs, Etaux, Filières, Limes, Mèches

Scies, Tarauds, etc.
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â. OUGEIN, (Omnium Français d’Outillage) g
. | G, rus Saint'lâG'dis, EOURGHAMBAULT (Nièvre) è1

CHAUX GRASSE INDUSTRIELLE ET AGRICOLE
USINE DU VQURIGNY

Fernand DUCROT POUILLY-SUiR-LOIRE 
..... ..... _ (Nièvre) , 

Seul agent des Pulvérisateurs à traction animale P. PEï^iAS.
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| Pépinières Desfossé-lamiày- ■
! S LA CHARITÉ (Nièvre) - • " ° |

ïi Arbres et Arbustes Fruitiers, Forestiers J!
fÿ ( D ORNEMENT . Ii<

| Plants pour Boisements et Clôtures |
I Catalogue franco sur demande
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TOILES SACS BÂCHES FICELLES }
Anciennes Maisons A. FRANCK « SOCIÉTÉ DU SAG <

Société anonyme au capital de 5.000.000 oo francs

5 SACS

g

12, Rue du Rempart, REVERS
A. LERiCHE, directeur

POUR TOUS USAGES -TOILES D’AMEUBLEMENT 
EN 190 C/m. — EMBALLAGES — SANGLES

$

couvrez vos verrues 
â»ec les Bâches du PT01B de fifiBOSTiHi du JUTE

Téléphone 0-19 Télégrammes : Comptoir-Jutier-Nevers ■;
1.TMTI? I7T F nrATIAM 3* 'VENTE ET LOCATION

Viticuîtêuï's ! Dans vqlïe intérêt employez le PULVÉRISATEUR A TS.AC- I 
TI ON PSRRAS ; le seul appareil qui P’:sse vops.cip’mersatistomop. j

a n § r a

Camp d’Alsace-Lorraine à Nevers
PETIT OUTILLAGE : Rabots, Cise aux à bois, Haches, Hachettes, Petites 

Machines apercer à main, Pinces cou pantes, diverses, Clés diverses, etc. 
LANTERNES DIVERSES, Bidons di vers, Brouettes, Chariots, Poêles d ap
partements, dé salles, etc. Cuisinières. Boulons, Radiateurs, Chaudières en 
ions genres, Chaînes, Lits, Conserves diverses. Boîtes.à out’ls. Organes de,... 
transmission. Robinetterie en tous I entes. Tuyauterie fer , et tonte. 

MACHINES-OUTILS NEUVES et D’OCCASION BOIS EîT FER
MOTEURS ELECTRIQUES. LOGOMOBILES, etc., etc.

S’adressera M. GOUY, camp d’Alsace-Lopraine. à devers

* rtARQUO'Mb fi

'y . cêrosécyj

k 'iX 'tefTX «» .

QUALITE- 
ÉxjRA

Verrrtlcellerie
DU CENTRE

19, Rue Voltaire, rue du Greux-du-Verre rue Traversine

[MACARONI
MOULINS

(Allier)
.1 clÔpll ou 0 .J-/3

* IA VERMICELLERIE du CÈNTREjest une USINE MODERNE DE PAIES 
ALIMmTAIRES

Elle est munie d’un outillage do machines perfectionnées à grand rendement, 
otü lui permettent de fabriquer des produits do qualité irréprochable (vermicelle, 
macaroni nouilles, p/ites d’Italie, coquillettes et pâtes lanunees;.

BIEN EXIGER la MARQUE ■< LE MOULIN » (déposée).

PAPILLON NOIR
lÈiX -Le Mail*. Lerlifié vénitablè par. £iwjœisiW’ÆOiMW®Bi» '.Nevcrs, la


